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Causé par une bête à quatre pieds, 

i . Vlpien au liv. 18 sûr l'Edit. 

^ i un animal a causé quelque dommage, 
il y a à ce sujet une action qui descend de 
la loi des douzes tables. Cette loi a voulu que 
le maître en ce cas fût obligé d^abandonner 
l'animal qui a causé le dommage, si mieux 
il n'aime offrir d'en payer l'estimation. 

i.. Le délit s'appelle Noxi'a. 
2. Cette action a lieu à l'égard de toutes 

les bêtes à quatre pieds. 
5. Le préteur dit : « Si un animal a causé 

quelque dommage. » On entend par ce mot, 
un tort causé à quelqu'un sans mauvaise in
tention de la part de celui qui en est l'au
teur ; car les bêtes étant dépourvues de rai
son, ne peuvent point avoir intention de 
nuire. 

4. C'est pourquoi, suivant Servius, cette 
action aura lieu dans le cas où une bête pous
sée par son impétuosité naturelle aura causé 
quelque dommage ; par exemple, si un che
val ombrageux a donné uu coup de pied à 
quelqu'un, si un bœuf dangereux de la cor
ne , ou une mule naturellement mauvaise a 
blessé quelqu'un. Mais si l'animal causoit ce 
dommage par d'autres raisons, par exemple, 
parce qu'il marchoit dans un mauvais che
min, ou parla faute du conducteur, ou si une 

T I T U L U S P R I M U S . 

SI QUADRUPES PAUPERIEM 
FECISSE DICATUR. 

1. TJlpianus lib. 18 ad Edictum. 

k j 1 quadnipes pauperiem fecisse dicatur, 
actio ex lege duodecim tabularum des
cendit : quas lex voluit, aut dari id quod 
nocuit, i d est , id animal quod noxiam 
commisil: aut œstimationem noxiee offerre. 

g. 1. Noxia autem est ipsum delictum. 
§. a. Quae actio ad omnes quadrupè

des pertinet. 
$. 5. Ait prœtor, pauperiem fecisse. 

Pauperies est damnum sine injuria facien-
tis datum : nec enim potest animal inju
ria fecisse, quod sensu caret. 

%. 4. Itaque , ut Servius scribit, tune 
huec actio locum habet, cùm commota 
feritate nocuit quadrupes : putà si equus 
calcitrosus cake perçussent : aut bos 
cornu petere solitus , petierit : aut mula 
propter nimiam ferociam. Quod si prop
ter loci iniquitatem , aut propter culpam 
mulionis , aut si plus justo onerata qua
drupes, in aliquem onus everterit, bsec 
actio cess.abit ? danmique injuriée agetur. 

Summa legia 
duodecim tabu
larum. 

Quidsit noxia. 

Ad quas q u a 
drupèdes h;ccae-
lio pertinet. 

Quid sit p a u 
peries. 

Si quaJrupe» 
eomniota fer i
tate, vel ob aliam 
causaru uecuerit. 
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Be cane qui §. S. Sed et si (îanis, cùm duceretur 
e r a s l t ' ab aliquo , asperitate sua evaserii , et 

alicui damnum dederi t , si contineri fir-
mius ab alio poterit, vel si per eum locum 
induci non debuit, haec actio cessabit, et 
tenebitur qui canem tenebat. 

De fera insti- $. 6. Sed et si iiistigatu alterius fera , 
gaiu ahcrius ; damnum dederit , cessabit haec actio. 

Vel contra na- §. 7. Et generaliter hœc actio locum 
turam mota. habet quotiens contra naturam fera mota 

pauperiem dédit. Ideoque si equus tlolore 
concitatus , calce petierit, cessare istam 
actionem : sed eum qui equum perçus
sent , aut vulneraverit, in l'actum magis 
quàm lege Aquilia teneri : utique ideo , 
quia non ipse suo corpore damnum dédit. 
At si cùm equum permulsisset quis , vel 
palpatus est , et calce eum perçussent , 
erit actioni locus. 

Si quadrupes $. S. Et si aliaomadrupes aliam con-
quadrupeiicm citavit, ut damnum daret, ejus quse con-

citavit, nomine agendum erit. concUavit. 

Si quaiîrupes S- 9- $ive autem corpore suo paupe-
corporcsuo, vel riem quadrupes dédi t , sive per aliam 
per aiiam reiu n c m a m tetigit quadrupes, haec actio 
damnum dederit 1 -1 i 1 • \ • 1 

locum habebit : utputa, si plaustro bos 
obtrivit aliquem , vel alia re dejecta. 

Detestiis. §. 10. In bestiis autem propter natu-
ralem feritatem , haec actio locum non 
habet : et ideo si ursus fugit, et sic no-
cuit , non potest quondam dominus con-
veniri : quia desinit dominus esse , ubi 
fera evasit : et ideo , et si eum occidi, 
meum corpus est. 

Si arîeies, vel S- T ' • ^ u m arietes vel boves commi-
IîOVCS comiuiie- sissent, et alter alterum occidit ; Quintus 
rllU- Mucius distinxit,ut si quidem is périsset, 

qui adgressus erat , cessaret actio : si is 
qui non provocaverat, competeret actio: 
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bête de somme trop chargée a renversé son 
fardeau sur-quelqu'un, l'action dont il est ici 
question n'aura pas lieu , et ou aura recours 
à l'action de la loi Aquilia. 

5. De même, lorsqu'un chien conduit par 
quelqu'un, s'échappe des mains de son con
ducteur poussé par son impétuosité naturelle, 
et fait tort à quelqu'un, si un conducteur plus 
exact eût pu le contenir plus fermement, ou 
s'il n'eût pas dû le conduire par le même 
chemin, l'action dont nous parlons n'aura 
pas lieu, et celui qui conduisoit ce chien, 
sera tenu personnellement de sa faute. 

6. Cette action n'aura pas lieu non plus 
si quelqu'un a poussé la bête à faire le tort 
dont on poursuit la réparation. 

7. En général cette action n'a lieu que 
dans le cas d'un tort causé par un animal qui 
s'est livré à une impétuosité qui ne lui est pas 
naturelle. Ainsi elle n'a pas lieu dans le cas 
où un cheval excité par une douleur vive, 
aura donné un coup de pied; mais celui qui 
aura causé cette douleur au cheval en le 
frappant ou le blessant, sera tenu plutôt de 
l'action du fait, que de celle que donne la, 
loi Aquilia ; parce qu'il n'a pas nui par lui-
même. Mais si quelqu'un reçoit un coup de 
pied d'un cheval qu'il caressoit et qu'il flat-
toit de la main, il peut intenter l'action dont 
il est ici question. 

8. Si c'est un animal qui en ait excité un 
autre à faire le tort dont on se plaint,, c'est 
au nom de celui qui a excité l'autre qu'oit 
doit se pourvoir. 

9. Cette action a lieu, soit que l'animal ait 
causé du tort par lui-même, ou par quelque 
chose qu'il a touché ; par exemple, si un bœuf 
a écrasé quelqu'un avec un charriot qu'il traî-
noit ou en renversant sur lui quelque chose. 

IO. Elle n'a point lieu à l'égard des bêtes 
farouches et sauvages à cau§e de leur féroci
té naturelle. Ainsi si un ours qui s'échappe fait 
tort à quelqu'un, son ancien maître n'en est 
pas responsable; parce qu'on cesse d'être le 
maître d'une bête féroce , dès qu'elle est 
échappée. Conséquemment si j'ai tué cet ours 
son corps est à moi. 

11. Des béliers ou des bœufs se sont bat
tus, et l'un d'eux en a tué un autre. Quintus 
Mucius distingue : Si c'est l'animal aggres^ 
seur qui a élé tué , en ce cas l'action n'a pas 
lieu; si c'est l 'autre, l'action a lieu, et sou 
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maître est obligé ou de l'abandonner ou de 
réparer le dommage .qu'il a causé. 

îa. Il en est à l'égard des animaux com
me à l'égard des esclaves, le délit suit son 
auteur dans toutes les mains où il passe. 
Conséquemment l'action doit être dirigée , 
non contre celui qui étoit le maître de l'animal 
lorsqu'il a causé le dommage, mais contre 
son maître actuel. 

J 3 . Si l'animal est mort avant la demande, 
l'action est éteinte. 

i4 . Abandonner l'animal pour servir de 
réparation, c'est le livrer vivant. Enfin, si 
l'animal a plusieurs maîtres , chacun sera 
tenu solidairement de l'action noxale, com
me on l'observe à l'égard des esclaves. 

i 5 . Il y a des cas où le maître est pour
suivi, non pas pour abandonnner simple
ment l'animal qui a causé le dommage, mais 
pour réparer le to r ten entier ; par exemple, 
lorsque le maître , interrogé en justice 
si l'animal est à lui, a nié qM'il lui appar
tînt ; car si on prouve qu'il est à lui , il 
sera condamné à payer l'estimation du tort 
en entier. 

16. Si l'animal qui a donné lieu à la con
testation vient à être tué par un tiers avant 
le jugement, comme le maître a acquis^ 
contre ce tiers l'action de la loi Aquilia, et 
qu'il n'est plus en état d'abandonner l'ani
mal pour tenir lieu de réparation, on y aura 
égard dans le jugement, et le maître sera 
condamné à offrir la réparation, si mieux il 
n'aime céder à son adversaire l'action qu'il 
a acquise contre celui qui a tué l'animal. 

17. Il n'y a point de doute que cette ac
tion ne passe aux héritiers et autres succes
seurs de celui qui a souffert le tort. Elle ap
partient aussi contre les héritiers, et autres 
successeurs de celui à qui l'animal appar
tient, non à titre de dette passive de la suc
cession , mais simplement par la raison qu'ils 
sont devenus maîtres de la bêie. 

2. Paul au liv. 22 sur l'Edi't. 
Cette action appartient non-seulement au 

maître de la chose à laquelle la bête a nui , 
mais à quiconque a un intérêt légitime, par 
exemple, à celui à qui la chose a été prêtée 
ou confiée; parce qu'il souffre lui-même un 
dommage, en ce qu il est obligé de répondre 
delà chose. 

1. Si un homme évitant quelqu'un qui le 

T I O N DU D O M M A G E , etc. 7 

quamobrem eum sibi aut noxam sarcire, 
aut in noxam dedere oportere. 

$. 12. E t cùm etiam in quadrupedi-
bus noxa caput sequitur, adversus domi-
num hœc actio datur, non cujus fuerit 
quadrupes cùm noceret , sed cujus nunc 
est. 

g. i 3 . Plané si antè litem contestatam 
decesserit animal, extincta erit actio. 

%. 14. Noxee autem dedere, est ani
mal tradere vivum. Demùm si commune 
plurium sit animal, adversus singulos erit 
in solidum noxalis actio, siculi in homine. 

%. i 5 . Interdùm autem dominus in 
hoc non convenietur, ut noxœ dedat , sed 
etiam in solidum: utputà, si in jure inter-
rogatus an sua quadrupes esset,respon-
derit non esse suam : nam si constiterit 
esse ejus , in solidum condemnabitur. 

§. 16. Si post litem contestatam , ab 
alio sit animal occisum , quia domino le-
gis Aquiliae actio competit, ratio in ju-
dicio habebitur legis Aquiliae , quia domi
nus noxœ dedendœ facultatem amiserit : 
ergo ex judicio proposito, litis sestima-
tionem offeret, nisi paratus fuerit actio-
nem mandare adversus eum qui occidit. 

In ijticm datur 
hœc actio. 

De morte qua— 
drupedis antè l'i
tem contestatam 

Quid sit noxaï 
dedere. De qua
drupède com-
muni. 

Si dominus 
quadrupedem 
suam esse n e -
gaverit. 

Si quadrupes 
post litem con
testatam ab>alio 
occidaïur. 

De successe-
rihus. 

$. 17. Hanc actionem nemo dubita-
verit heredi dari , cœterisque successori-
bus : item adversus heredes , cœterosque, 
non jure successionis , sed eo jure quo 
domini sint, competit. 

2. Paulus îib. 22 ad Edictum. 
Hsec actio non solùm domino , sed 

etiam ei cujus interest, competit ; veluli 
ei cui res commodata est, item fulloni : 
quia eo quèd tenentur , damnum viden-
tur pati. 

%. 1. Si quis aliquem evitans, magis- De cane. 

•Je eo cujus 



De tibero ho-
mine crcso. 
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tratum forte, in taberna proxima se im-
misisset, ibique à cane féroce laesus esset, 
non posse agi canis nomine quidam pu-
tant : at si solutus fuisset, contra. 

3. Gaiuslib. 7 adEdictum provinciale. 
Ex hac.lege , jam non dubitatur etiam 

liberarum personarum nomine agi posse : 
forte si patremfamilias, aut filiumfamilias 
vulneraverit quadrupes : scilicet ut non 
deformitatis ratio habeatur , cùm liberum 
corpus œstimationem non recipiat : sed 
impensarum in curationem factarum , et 
operarum amissarum, quasque amissurus 
quis esset inutilis fàctus. 

4. Paulus lib. 22 ad Edictum. 
Deactioneutili. Hœc aclio utilis competit, et si non 

quadrupes , sed aliud animal pauperiem 
fecit. 

Si itlula qitam 
c<imi.s olfeci , 
calcepercusterit. 

5. Alfenus lib. 2 Digeslorum. 
Agaso cùm in tabernam equum dedu-

ceret, mulam equus olfecit : mula cal-
cem rejecit, et crus Agasoni fregit. Con-
sulebatur , possetne cum domino mulœ 
agi , quôd ea pauperiem fecisset ? Res-
pondi, posse. 
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poursuivoit, par exemple, un magistrat, s'est 
jeté dans une boutique où il a été blessé par 
un chien furieux , quelques-uns pensent .qu'il 
n'y a point d'action contre le maître du chien, 
a moins que le chien ne fût lâché. 

5. Gaïus au liv. 7 sur VEdit provincial. 
On ne doute plus à présent que cette ac 

tion ne puisse être intentée au nom des per
sonnes Hbres qui ont souffert du tort en leur 
personne; par exemple, si l'animal a blessé 
un père ou un fils de famille. En sorte que 
dans ce cas on ne fera point contre le maître 
de la bête l'estimation de la difformité qui 
sera survenue à cette occasion à la personne, 
parce que le corps d'une personne libre 
n'admet pas d'estimation. On aura seulement 
égard aux dépenses qui auront été faites pour 
la guérison, aux journées de travail qui au
ront été perdues, et à celles qu'on doit per
dre par la suite, si on est devenu hors d'état 
de travailler. 

4. Paul au liv. 20 sur l'Edit. 
Si le dommage n'a pas été causé par une 

bête à quatre pieds, mais par toute autre, la 
même action aura lieu; elle ne sera point 
alors direcie,mais utile. 

5. Alfénus au liv. 2 du Digeste. 
Un palfrenier menoit un cheval à l'écurie; 

ce cheval rencontre une jument qu'il veut 
saillir; la jument alonge le pied et casse la 
jambe au palfrenier. On demandoit s'il avoit 
action contre le maître de la jument, pour 
poursuivie laréparation du tort qu'elle luiavoit 
causé. J'ai répondu qu'il avoit cette action. 

De cffeclu, 

Er nicforeliU-
jus lrç\s. 

Caput priiuum. 

T I T U L U S I L 

AD L E G E M A Q U I L I A M . 

1. XJlpianus lib. 18 ad Edictum. 

J J E X Aquilia omnibus legibus quœ antè 
se<fe damno injuria locutccsunt, derogavit, 
sive duodecim tabulis, sive alia qiue fuit: 
quas leges nunc referre non est necesse. 

§. 1. Qiur lex Aquilia plebiscitum est ; 
cùm eam Aquilius tribunus plebis , à 
plèbe rogaverit. 

2. Gaius lib.'j. ad Edictum provinciale. 
Lege Aquilia, capite primo cavetur : 

ut qui servum servanwe, alicnum alie-
namve, 

T I T R E I I . 

D E L A L O I A Q U I L I A . 

1. TJlpien au liv. 18 sur l'Edit. 

LiA loi Aquilia a dérogé aux lois qui avoient 
statué antérieurement sur la réparation du 
toit fait à autrui, c'est-à-dire, à la loi des 
douze tables, et aux lois subséquentes. Ainsi il 
n'est pas nécessaire de les rapporter ici. 

1. La loi Aquilia est un plébiscite porté 
sur la requête d'Aquilius, tribun du peuple. 

2. Gaïus au liv. 7 sur l Edit provincial. 
Le premier chef de la loi Aquilia porte s 

« Que celui qui aura tué sans raisonun esclave 
mâle 
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•mâle ou femelle, un animal à quatre pieds, 
ou une bête de troupeau appartenant à au
trui , sera tenu de donner au maître la somme 
sur le taux le plus fort que ces choses auront 
pu valoir dans l'année. » 

i. Ensuite la loi porte xjue cette condam
nation sera doublée contre celui qui aura été 
convaincu d'avoir commis ce délit et qui l'au
ra nié. 

2. On voit par là que la loi met au rang 
des esclaves les animaux qui forment un trou
peau, comme les brebis, les chèvres, les 
bœufs, les cheraux, les mulets et les ânes. 
Mais les porcs sont-ils censés bêtes de t rou
peau ? Labéon pense qu'ils doivent être r e 
gardés comme tels. Il n'en seroit pas de même 
d'un chien, et à plus forte raison des bêtes 
féroces, comme des ours , des lions, des 
panthères. Les éléphans et les chameaux sont 
mixtes ; car ils rendent les mêmes services 
que les bètes de somme, et sont néanmoins 
féroces de leur nature. Ainsi ils doivent être 
compris dans le premier chef de la loi. 

3. Vlpien au liv. 18 suc l'Edi'f. 
Si un esclave mâle ou femelle a été tué 

sans raison légitime, l'action de la loi Aquilia 
a lieu. C'est avec fondement qu'on ajoute sans 
raison légitime, car il ne suffit pas qu'ils aient 
été tués, il faut que ce délit ait été commis 
sans raison légitime. 

4 . Gaïus au liv. 7 sur V~Edit provincial. 
Ainsi si je tue votre esclave, qui est un vo

leur, dans le temps où il m'attaque, vous n'avez 
pas d'action coutre moi ; car la raison natu
relle permet de se défendre contre ceux qui 
nous attaquent. 

i . La loi des douze tables permet de tuer 
un voleur qui attaque pendant la nuit, pour
vu que celui qui le tue ainsi, ait crié à son 
secours. Mais elle ne permet de tuer un vo
leur de jour, que quand il se défend avec des 
armes ; pourvu toujours qu'on ait crié pour 
avoir des témoins. 

5. Vlpien au liv. 18 sur l'Edit. 
Un homme qui en tue un autre qui s'est 

jeté sur lui à main armée, ne commet point 
de délit; et on n'est point tenu de l'action 
de la loi Aquilia , lorsqu'on tue un voleur 
dans la ci aiute qu'il n'en veuille à notre vie. 
Mais si, pouvant se saisir de sa personne , 
on se détermine à le t ue r , on est plutôt 

Tome IL 

A Q U I L I A . 9 
namve, quadrupedem vel peeudem inju
ria occiderit, quanti id in eo anno vlurimi 

Juif, tanlum as dure domino damnas esto. 

§. 1. Et infra deindè cavetur , ut ad^ De pœn* InS-
versus injiciantem in duplum actio esset. Clantw-

$. 2. Ut igifur apparet, servis nosfris .De quadrupe-
exsequat quadrupèdes , quae pecudura ^J-,_ ' ^ 
numéro sunt , et gregatim habentur : ve- contineaniurap-
luti oves,caprae,boves, equi,muli, asini. p«u»tioiiepecu-
c j j il i- dum, an pecude* 
bed an sues pecudum appellahone con- ^esl-,Xi el qua> 

tinentur , quteritur ? Et rectè Labeoni mixta natura 
placet contineri : sed canis inter pecu- , t tnt-
des non est. Longé magis bestise in eo 
numéro non sunt , veluti ursi, leones, 
pantherse. Elephanti autem et cameli, 
quasi mixti sunt : nam et jumentorum 
operam prœstant, et natura eorum fera 
est : et ideo primo capite contineri eas 
oportet. 

3. Vlpianus lib. 1$ ad Edictum. 
Si servus servave , injuria occisus Ratio vert;, 

occisave fuerit , lex Aquilia locum ha- , nJu r u-
bet. Injuria occisum esse mérita adjici-
tur : non enim sufficit occisum, sed opor
tet injuria id esse factum. 

4. Gaius lib. 7 ad Edictum provinciale. 
Itaque si servum tuum latronem in- De latrone, 

sidiantem mihi occidero, securus ero : fure, aggre«sere, 
Nam adversus periculum naturalis ratio 
permittit se defendere. 

%. 1. Lex duodecim tabularum/wre/ra 
Tioctu deprehensum occidere permittit ; ut 
tamen id ipsum cum clamore testificetur: 
interdiù autem deprehensum ita permittit 
occidere , si is se telo defendat ; ut tamer» 
aequè cum clamore testificetur. 

5. Vlpianus lib. 18 ad Edictum. 
•Sed et si quemcunque aliuin ferro se 

petentem quis occiderit, non videbitur 
injuria occidisse : et si metu quis nioitis 
furem occiderit, non dubitabitur quin 
lege Aquilia non teneatur. Sin autem 
cùm posset adprehendere , ma'uit occi
dere , magis est ut injuria fecisse videa-
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tur : ergo et Cornelia tenebitur. 

ïniuiia qu'id §. i . Injuriam autem hic accipere 
siguiiicat. n o s oportet, non quemadmodùm circà 

injuriarum aclionem , contumeliam quan-
dam , sed quod non jure factum est , hoc 
est , contra jus, id est, si culpa quis oc
cident : et ideô interdùm utraque actio 
concurrit, et legis Aquiliœ , et injuria
rum : sed duae erunt aestimationes, alia 
damni, alia contumeliae. Igitur injuriam 
hîc damnum accipiemus culpa datum , 
etiam ab eo qui nocere noluit. 

De fun'oso, $. 2. Et ideô qnserimus, si furiosus 
quadrupeJe, te- damnum dederit, an legis Aquiliae actio 
fuiere. S l t • -k* Pegasus negavit : quœ enim in eo 

culpa sit, cùm suœ mentis non sit ? Et hoc 
est veiïssimum. Cessabit igitur Aquilia 
adtio , quemadmodùm si quadrupes dam
num dederit, Aquilia cessât ; aut si tegula 
ceciderit. Sed et si infans damnum dede
rit , idem erit dicendum. Quôd si impu-
bes id fecerit, Labeo ait, quia furti tene-
tur , teneri et Aquilia eum. Et hoc puto 
Terum, si sit jam injurise capax. 

WagUir». S- 3. Si magister in disciplina vulnera-
vit servum , vel occident, an Aquilia t e -
neatur , quasi damnum injuria dederit ? 
E t Julianus scribit, Aquilia teneri eum 
qui eluscaverat discipulum in disciplina. 
Multô magis igitur in occiso idem erit di
cendum. Proponitur autem apud eum spe-
cies talis : Su for , inquit, puero discenti, 
ingenuo , filiofamilias , parùm benè fa-
cienti quod demonstraverat, forma calcei 
cervicem percussit, ut oculus puero per-
funderetur. Dicit igitur Julianus , injuria
rum quidem actionem non competere : 
quia non faciendœ injuriée causa perçus
sent , sed monendi et docendi causa. A B 
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censé l'avoir fait sans raison légitime, et on 
est puni suivant la disposition de la loi Cor
nelia. 

i . La loi Aquilia se sert du terme d'in
jure pour exprimer le tort qu'on fait à quel
qu'un injustement. II ne faut pas prendre ce 
terme pour un affront suivant la significa
tion qu'il a lorsqu'il s'agit de l'action par la
quelle on se plaint de l'injure qu'on a reçue ; 
mais il faut entendre ici par injure , ce qui 
est fait injustement , sans raison légitime , 
contre la justice , c'est-à-dire , lorsqu'on tue 
par sa faute. C'est ce qui fait que l'action 
des injures concourt quelquefois avec l'ac
tion de la loi Aquilia, et alors il y a deux 
estimations à faire , l'une de l'injure et l'au
tre du tort. Il faut donc entendre ici par 
injure un tort fait par la faute de quelqu'un, 
quand même il n'auroit point eu l'intention 
expresse de nuire. 

2. Delà on demande si l'action de la loi 
Aquilia auroit lieu dans le cas où le tort 
auroit été fait par un furieux? Pégasus ne le 
pense pas : car , dit-il , comment peut-on 
imputer une faute à quelqu'un dont l'esprit 
est aliéné ? Et cela est très-juste. Ainsi l'ac
tion de la loi Aquilia n'aura pas lieu dans 
ce cas, de même que si ces esclaves ou ces 
animaux eussent été tués par une bête , ou 
par une tuile. Il en faut dire fde même du 
tort causé par un enfant en bas âge. Si le 
délit étoit commis par un impubère qui ap
prochât de là çuber lé , Labéon dit que de 
même qu'on a contre \ui une acVirai CT> tas 
de vol , on a»roit aussi l'action de la loi 
Aquilia. Je pense que cela est vrai , si on. 
suppose cet enfant capable de vouloir nuire. 

5. Si un maître blesse ou tue un esclave 
qu'il instruit, en le corrigeant, y a-t-il lieu 
contre lui à l'action de la loi Aquilia, comme 
ayant causé du tort au maître sans raison 
légitime ? Julien pense qu'il y auroit lieu à 
cette action s'il avoit rendu borgne l'esclave 
en le corrigeant ; à plus forte raison s'il l'a 
tué. 11 propose à ce sujet l'espèce suivante: 
Un cordonnier qui apprenoit son métier à 
un jeune homme libre et fils de famille , qui 
ne faisoit pas bien ce qu il lui avoit montré , 
frappa l'enfant à la tète avec la forme d'un 
soulier et lui creva un œil. Julien dit qu'il 
n'y a pas lieu en ce cas à 1 action des in
jures , parce qi'.e ce maître n a point eu 
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intention de faire injure à son apprenti , 
mais seulement de le corriger et de l'ins
truire. Dira-t-on qu'on le fera condamner 
à réparer ce tort par l'action qui naît du 
brevet d'apprentissage passé avec lui pour 
l'instruction de ce jeune homme , parce que 
celui qui s'oblige à apprendre un métier à. 
un autre ne peut exercer qu'une correc
tion légère ? Pour moi je ne doute point 
qu'il n'y ait lieu en ce cas à l'action de la 
loi Aquilia ; 

6. Paul au Uv. 22 sur l'Edit. 
Car la trop grande sévérité d'un maître 

est regardée comme une faute de sa part. 

y. Vlpien au Uv. 18 sur l'Edit. 
Julien dit que le père fera condamner par 

cette action le maître à lui payer ce qu'il 
doit perdre sur le travail de son fils, à raison 
du préjudice que causera la perte de l'œil 
et les dépenses qu'il aura faites pour sa gué-
rison. 

1. Le terme de tuer doit se prendre ici géné
ralement de quelque manière que l'esclave ou 
l'animal ait été tué , soit avec un fer, un bâton, 
ou une autre espèce d'armes , soit avec les 
mains en l'étranglant, soit à coups de pied 
ou autrement. 

2. L'action de la loi Aquilia a lieu aussi 
dans le cas où un homme trop chargé aura 
renversé son fardeau sur un esclave et l'aura 
tué ; car il a été le maître de ne point prendre 
une charge si forte. En effet, si quelqu'un ve
nant à tomber , étouffe un esclave par le 
poids de la charge qu'il porte, il y aura lieu, 
suivant Pégasus , à l'action de la loi Aquilia, 
supposé qu'il ait été trop chargé ou qu'il ait 
passé imprudemment par un chemin glissant. 

3 . Delà si quelqu'un poussé par un autre , 
tue ou blesse un esclave , Proculus dit que 
cette action n'aura pas lieu ni contre celui 
qui a poussé l'autre , parce que ce n'est pas lui 
qui l'a tué, ni contre celui qui a été poussé , 
parce qu'il n'apascausé ce tortà dessein. Ainsi 
on aura une action expositive du fait contre 
celui qui a poussé l'autre. 

4. Si un lutteur, dans un exercice public, 
en tue un autre , il n'y a point lieu à l'action 
de la loi Aquilia ; parce qu'ils combattent 
pour montrer leur force et acquérir de la 
gloire, et non pas dans l'intention de se faire 
du mal. Ceci ne peut avoir lieu à l'égard 
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ex locato, dubitat : quialevis duntaxat cas-
tigatio concessa est docenti. Sed lege 
Aquilia posse agi non dubito 5 

6. Pauluslîb. 22 ad Edictum. 
Preeceptoris enim nimia stevitia culpae 

adsignatur. 

7. Ulpianus lib. 18 ad Edictum* 
Qua actione patrem consecuturum ait, 

quod minus ex operis filii sui propter vi-
tialum oculum sit habiturus : et impendia 
qua? pro ejus curatione fecerit. 

ciderit. 

$. 1. Occisum autem accipere debe- si qui* tel», 
mus , sive gladio , sive etiam fuste, vel yf^ule tel° oe~ 
alio telo, vel manibus , si forte strangula-
vit eum, vel calce petiit, vel capite, vel 
qualiter qualiter. 

§. 2. Sed si quis plus justO GneratUS, Peonere de-
dejecerit omis, et servirai occiderit, Aqui- j'ecto, <le UJJJU. 
lia locum habet -. fuit enim in ipsius arbi-
trio ita se non onerare. Nam et si -lapsus 
aliquis servum alienum onere pressent , 
Pegasus ait, lege Aquilia eum teneri : ita 
demùm, si vel plus justo se oneraverit, 
vel négligerions per lubricum transierit. 

$. 5. Proindè si quis, alterius impulsu DeimpuUu. 
damnum dederit, Proculus scribit, neque 
eum qui impulit teneri , quia non occidit, 
neque eum qui impulsus es t , quia dam
num injuria non dédit : secundùm quod 
in factura actio erit danda in eum qui 
impulit. 

§. 4- Si quis in colluctatione, vel in pan- rie coiiucm-
eratio, vel pugiles dùm inter se exercen- tI0n.?' Pa"craUo< 
tu r , alms alium occident, si quidem in 
publico certamine alius alium occiderit, 
cessât Aquilia : quia gloriœ causa et vir-
tutis , non injuria? gratia videtur damnum 

2 * 
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datum. Hoc autem in servo non proce
dit : quoniam ingenui soient certare : in 
filiofamilias vulnerato procedit. PJanè si 
cedentem vulneraverit, erit Aquilise lo-
cus ; aut si non in certamine servum oc-
cidit : nisi si domino committente hoc fac
tum sil : tune enim Aquilia cessât. 

De servo œ- g. 5. Sed si quis seryum asgrotum le -
groto percusso. v ; t e r perçussent, et is obierit, rectè La-

beo dicit lege Aquilia eum teneri : quia 
aliud alii moi tiferum esse solet. 

De es qui eau- g, g. Celsus autem multùm intéresse 
sam mortis prœs* j * •. • i -. .• .* 

t i t: t
 f dicit, occident, an mortis causam prœsti-

térit : ut qui mortis causam prœstitit, 
non Aquilia , sed in factum actione tenea-
tur. Undè adfeit eum qui venenum pro 
medicamento dédit : était causam mortis 
praestitisse : quemadmodùm eum qui fu-
renti gladium porrexil : nam nec hune lege 
Aquilia teneri, sed in factum. 

Si quis aliquem 
de pente praeci— 
pitavit, aut pue— 
rum saxo illisU. 

De medico. 

De mulione, 
Ct eo qui cquo 
yehitur. 

g. 7. Sed si quis de ponte aliquem pras-
cipitavit, Celsus ait, sive ipso ictu perie-
r i t , aut continua submersus est, aut las-
satusvi (lumims victus perieiit,lege Aqui
lia teneri ; quemadmodùm si quis pue-
rum'saxo inlisisset. 

g. 8. Proculus ai t , si medicus servum 
imperitè secuerit, vel ex localo, vel ex 
lege Aquilia competere actionem. 

8. Gai'us lib. 7 ad Ediction provinciale. 
Idem juris est, si medicamento perpe-

ramusus fuerit. Sed et qui benè secuerit, 
et dereliquit curationem,securus non erit: 
sed culpae reus iutelligitur. 

%. 1. Mulionem quoque , si per imperi-
tiam impelum mularum retinere non po-
tuerit, si ese alienum hominem obtrive-
rint, vulgo dicitur culpae nomine teneri. 
Idem dicitur et si propler infirmitatem 
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d'un esclave, parce qu'on n'admet que des 
personnes libres à cet exercice : ainsi on dpit 
entendre ceci d'un fils de famille qui auroit été 
blessé. Mais si un lutteur blessoit son émule 
quand il cède et se re t i re , il y auroit lieu 
à l'action de la loi Aquilia; de même que 
si un lutteur tue un esclave en s'exerçant 
avec lui hors du combat , à moins que le 
maître ne le lui eût donné pour cet usage. 

5. Si quelqu'un frappe légèrement un es
clave malade qui vienne ensuite à mourir , 
Labéon pense que la loi Aquilia aura lieu 
contre lui, parce qu'un coup qui n'est pas 
mortel pour un homme en santé peut l'être 
pour un malade. 

6. Celse dit qu'il faut en ce cas distin
guer s'il a tué l'esclave ou s'il l'a seulement 
mis en danger de perdre la vie. Dans ce 
dernier cas il n'y a pas lieu à l'action de la 
loi Aquilia, mais à une action expositive du 
fait. Il cite à ce sujet l'exemple de celui 
qui donnerait à un malade du poison pour 
une médecine, ou qui mettroit une épée en
tre les mains d'un furieux. Dans ces deux 
cas c'est donner l'occasion de la m o r t , et 
il n'y a pas lieu à la loi Aquilia , mais à une 
action exposiiive du fait. 

7. Si quelqu'un précipite un esclave du 
haut d'un pont , Celse dit qu'il y a lieu à 
l'action de la loi Aquilia , soit qu'il soit mort 
du coup qu'il a reçu , soit qu'il ait été sub
mergé , ou que faisant des efforts pour se 
sauver , il ait été entraîné par la rapidité de 
l'eau et qu il ait péri. Il en seroit de même 
de celui qui auroit tué un enfant en le 
lançant contre une pierre. 

H. Proculus dit qu'un médecin ignorant 
qui saigne mal à propos un esclave , est tenu 
de faction de la loi Aquilia, ou de celle 
qui vient du contrat de location. 

8. Gaïus au là'. 7 sur l'Editprovincial. 
Il en est de même d'un médecin qui a 

empkpyémal à propos un remède. Mais celui 
qui, après avoir saigné à propos , aura aban
donné le malade, n'en sera pas quitte pour 
cela : il s'est rendu coupable d'une faute pu
nissable. 

1. De même un muletier ignorant qui ne 
sait point retenir ses mules qui s'écbapent, 
si elles écrasent quelqu'un, se rend coupa
ble d'une faute. Il en est de même s'il est 
trop foible pour les retenir , et on ne doit 
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pas trouver injuste que la foiblesse soit ici 
regardée comme une faute, parce que per
sonne ne doit se mêler d'un métier qu'il ne 
connoît pas. Il sait ou doit savoir que sa 
foiblesse pourra nuire à quelqu'un. 11 en est 
de même à l'égard d'un cavalier qui, par 
maladresse ou par foiblesse, ne peutpoint r e 
tenir un cheval fougueux qui l'emporte. 

g. XTlpien au liv. i8 sur l'Edit. 
De même si une sage-femme donne à une 

femme en couche un médicament qui la 
fasse mourir , Labéon distingue : si elle le 
lui a donné de ses propres mains, elle est 
censée l'avoir tuée ; si elle le lui a mis en 
mains pour le prendre , il y a lieu à une 
action expositive du fait. Cette distinction 
est juste, parce que , dans ce second cas, elle 
lui a plutôt donné l'occasion de la mortqu elle 
ne l'a tuée elle-même. 

i . Il y a lieu à l'action de la loi AquiUa 
contre celui qui, par vioieuce ou par per
suasion, fait prendre à un malade un médi
cament dangereux dans une potion ou dans 
un clystère , ou qui le frotte d'un onguent 
nuisible, comme dans le cas d'une sage-
femme. 

2. Si quelqu'un laisse mourir de faim un 
esclave , il y a lieu à l'action expositive du 
fait, suivant Nératius. 

5. Si vous ell'rayez un cheval sur lequel 
mon esclave est monté , et que vous l'ayez 
fait ainsi précipiter dans un fleuve, où il a 
péii , Oiilius écrit qu'il y a lieu à l'action 
expositive du fait. Cette action auroit pa
reillement lieu contre celui qui auroit con
duit mon esclave dans un endroit où un au
tre étoit aposté pour le tuer. 

4- H y a lieu à l'action de la loi Aquilia 
même dans le cas où un esclave est tué par 
des gens qui lancent des javelots pour se 
divertir. Mais cette action cesse si l'esclave 
passe par un lieu destiné à cet exercice , 
parce qn il n'a pas dû passer par ce lieu là; si 
cependant quelqu'un avoit lancé un trait con
tre lui en le visant, il seroit tenu de l'action de 
la loi Aquilii. 

io . Paul au liv. 22 sur l'Edit. 
Car un jeu dangereux est mis au nombre 

des failles. 
1 1. Vlpien au liv. 8 sur l'Edit. 

De même Mêla écrit que si quelqu'un en 
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sustinere mularum impetum non potuerit. 
Nec videtur iniquum, si inôrmitas culpse 
adnumeretur : eùm afi'ectare quisque non 
debeat, in quo vel intelligit vel intelli-
gere débet infirmitatem suam alii pericu-
losam futuram. Idem juris est in persona 
ejus qui impetum equi quo vehebatur , 
propter imperitiam vel infirmitatem, re-
tiuere non poterit. 

g. Vlpianus lib. 18 ad Ediclum. 
Item si obstetrix medicamentum dede- De obstetrice. 

r i t , et indè mulier perierit , Labeo distin-
guit : ut si quidem suis manibus suppo-
suit, videatur occidisse : sin verô dédit 
ut sibi mulier offerret , in factum aclio-
nem dandam. Quse sententia vera est : 
magis enim causam mortis prsesfitit, quàra, 
occidit. 

%. 1. Si quis per vim vel suasum me- rje nWica-
dicamentum alicui infundit vel oie , vel «"">'<> , et ve-
clystere , vel si eum unxit malo veneno , n e n o ' 
lege Aquilia eum teneri : quemadniodùm 
obstetrix supponens tenetur. 

%. 2. Si quis hominem famé necaverit, De famé, 
in factum actione teneri Nératius ait. 

$. 5. Siservum meum equitantem, con- D e e q u o con_ 
citalo ouiio efleceris in llumen prsrcipi- ciuio. 
tari, utque ideô homo perieiit, in factum 
esse dandam actionem Oiilius scribit : 
quemadniodùm si servus meus ab alio in 
insklias deductus, ab alio esset occisus. 

g. 4- Sed si per lusumà jaculantibusser-
vus fuerit occisus , Aquilise locus est : sed 
si, cùm alii in campo jacularentur, servus 
per eum locnm transierit, Aquilia cessât: 
quia non debuit per campum jaculalo-
rium iter intempestive facere : qui tamen 
data opéra in eum jaculalus est , ulique 
Aquilia lenebitur. 

10. Paulus lib. 22 ad Edicfum.. 
Nani lusus quO(}ue noxius in cuipa est. 

i 1. Ztfpianus lib. 8 ad Ediclum. 
Item Mêla scribit, si cùm pua quidam 

De lu 
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luderent, vehementius quis pila percussa 
in tonsoris msnus eam dejecerit, et sic 
servi quem tonsor radebat„ gula sit prœ-
cisa adacto cultello, in quocunque eo-
rum culpa sit, eum lege Aquilia teneri. 
Proculus in tonsore esse culpam. Et sanè 
si ibi tondebat ubi ex consuetudine lu-
debatur, vel ubi transitus frequens erat , 
est quod ei imputetur : quamvis nec illud 
malè dicatur, si in loco periculoso sellam 
habenti tonsori se quis commiserit, ipsum 
de se queri debere. 

61 »tius tenuit , 
«Lus interemit. 

§. i. Si alius tenuit, alius interemit, is 
qui tenuit, quasi causant morlis prœbuit, 
in faclum actione tenetur. 

Si piures per- g. 2 . Sed si plures servum percusse-
«usseimL r in t ,u t rùm omnes , quasi occiderint te-

neanlur , videamus? et si quidem apparet 
cujus ictu perierit , ille quasi occident 
tenetur : quùd si non apparet, omnes 
quasi occiderint teneri Julianus ait ; et 
si cum uno agatur, caeteri non liberan-
tur. Nani , ex lege Aquilia, quod alius 
prsestilit , alium non relevât : cùm sit 
pœna. 

§. 3. Celsus scribit, si alius mortifère 
vulnere percusserit, alius posteà exani-
maverit , priorem quidem non teneri 
quasi occident, sed quasi vulneraverit : 
quia ex aliô.vulnere periit: posleriorem 
teneri, quia occidit : quod et Marcello 
vide tur , et est probabilius. 

Ant trabem $• 4- Si plures trabem dejecerint, et 
jcjecei-iut. homiuem oppresserint , œquè veteribus 

placet omnes lege Aquilia teneri. 

De cane irr i
ta to. 

$. 5. Item cum eo qui canem irrita-
verat , et effecerat ut aliquem morderet, 
quamvis eum non tenuit , Proculus res-
ponclit Aquiliae actionem esse. Sed Julia
nus euni, demùm Aquilia teneri a i t , qui 
tenuit et effecit ut aliquem morderet : 
cseterùm si non tenuit, in factum agen-
dum. 

De domino. g. g, Legis aulem Aquiliae actio bero 

R H I X , T I T R E I I . 

jouant à la paume pousse la balle avec trop 
de violence, et qu'il la fasse tomber sur la 
main d'un barbier qui rasoit un esclave , de 
manière qu'il lui ait coupé la gorge d'un coup 
de rasoir, celui à la faute duquel on peut 
imputer cet accident, est tenu de l'action de 
la loi Aquilia. Proculus pense qu'il y a de 
la faute du barbier. En effet s'il rasoit dans 
un endroit où on a coutume de jouer, ou 
bien où il passe beaucoup de monde, on peut 
imputer à sa faute cet événement, quoiqu'on 
puisse dire aussi que celui qui se livre à 
un barbier qui s'est établi dans un lieu dan
gereux n'a à se plaindre que de lui-même. 

i . Si l'un tient l'esclave et que l'autre le 
tue , on a contre le premier une action expo
sitive du fait, comme ayant donné occa
sion à la mort. 

2. Mais si plusieurs avoient frappé l'es
clave , seront-ils tous tenus comme si tous 
l'avoient tué ? Si on sait de quel coup il est 
mor t , c'est celui qui l'a donné qui est tenu; 
si on l'ignore, suivant Julien, tous sont tenus 
comme l'ayant tué , et lorsque l'un aura été 
condamné, les autres ne seront pas pour 
cela- libérés ; car ce que paye un homme en 
vertu de l'action de la loi Aquilia , ne libère 
pas un autre , parce que celte action est pé
nale. 

3. Celse écrit que si quelqu'un avoit porté 
un coup mortel à un esclave, et qu'un autre 
l'eût tué roide , le premier ne seroit pas 
condamné comme ayant tué, mais seulement 
comme ayant blessé; parce que l'esclave est 
mort d'un second coup : l'autre est soumis à la 
peine de la loi Aquilia , parce qu'il a tué. Ce 
sentiment est approuvé de Marcellus , et il est 
le plus probable. 

4. Les anciens ont pensé que si plusieurs 
ont fait tomber une poutre qui a écrasé un 
homme, tous sont également soumis à l'action 
de la loi Aquilia. 

5. Proculus a répondu aussi que celui qui, 
en excitant un chien, étoit cause qu'il eût 
mordu quelqu'un , seroit condamné par la 
loi Aquilia, quoiqu'il ne tînt pas le chien 
dans ses. mains. Mais Julien pense qu'en ce 
cas il faut recourir à l'action expositive du 
fait, et que la loi Aquilia ne peut avoir lieu 
qu'à l'égard de celui qui tenoit le chien , et 
l'a excité à mordre. 

6. Lorsqu'on esclave est blessé ou tué , 
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le droit d'intenter l'action appartient à son 
maître. 

7. Si je vous ai vendu un esclave que 
vous étiez dans le cas de me rendre en re 
prenant votre prix , et que dans ces circons
tances cet esclave ail reçu quelque dommage, 
Julien pense que le droit d intenter l'action 
de la loi Aquilia appartient à moi vendeur,, 
et que lorsque je reprendrai mon esclave en 
vous rendant votre prix, je vous rendrai 
aussi ce que j'aurai reçu à cette occasion. 

8. Celui qui possède de bonne foi l'esclave 
d'autrui a-t-il droit d'intenter cette action ? 
Je suis plus disposé à croire qu'il doit recou
rir à l'action expositive du fait. 

9. Celui à qui on a prêté des habits qu'un 
autre a déchirés, ne peut point, suivant Julien, 
intenter cette act ion; elle appartient au 
maître. 

10. Julien demande si l'usufruitier et l'u
sager peuvent intenter cette action ? Je pense 
qu'elle doit leur appartenir, sinon directe
ment, au moins utilement. 

12. Paul au liv. ro sur Sabin. 
Si le maître de la propriété blesse ou tue 

«n esclave dont j'ai l'usufruit , j'ai contre 
lu i , eu égard à mon usufruit, une action 
semblable à celle de la loi Aquilia, et on 
comptera, dans l'estimation du dommage , 
le temps même de l'année où mon usufruit 
n'avoit pas encore commencé. 

i5 . Ulpien au liv. 18 sur l'Edit. 
Un homme libre peut intenter l'action 

utile de la loi Aquilia à l'occasion du dom
mage qu'il a reçu en sa personne. Il n'a pas 
l'action directe , parce qu'on ne peut pas dire 
qu'un homme soit le maître de ses membres 
dans le sens qu'il en ait la propriété. Si 
l'esclave fugitif e.̂ t tué ou blessé , l'action 
appartient à son maître. 

1. Julien écrit qu'un homme libre qui , 
ignorant son état, tient chez moi la place 
d'un esclave , sera tenu personnellement lui— 
HU'me vis-à-vis de moi de l'action Aquilienne. 

e. Si l'esclave d'une succession vacante a 
été tué , on demande à qui appartiendra l'ac
tion de la loi Aquilia, puisque cet esclave n'a 
pas de maître? Et Celse dit que la loi a eu 
intention de faire réparer le tort causé au 
maître. La succession sera donc regardée 
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competit, hoc est, domino. 

S, 7. Si in eo homine quem tibi red- _ , 
, . . . . , ' . . . . De homme re"*» 
hiDiturus essem , clamnum injuria datum ubendo. 
esset, Julianus ait legis Aquilise actionem 
mihi competere : meque cùm cœpero red-
hibe're, tibi reslituturum.. 

g. 8. Sed si servus bona fide alicui De Bon» fia» 
serviat, an ei competit Aquiliae actio? p°"essore. 
Et magis in factum actio erit danda. 

De commotfâa--
tario-. 

De fructuarîoi, 
et usuario* 

$. 9. Eum cui vestimenta commodata 
sunt , non posse , si scissa fuerint, lege 
Aquilia agere Julianus ait : sed domino 
eam competere. 

%. 10. An fructuarius , vel usuarius 
legis Aquilise actionem haberet , Julianus 
tractât? Et ego puto melius , utile judi-
cium ex hac causa dandum. 

1 a. Paulus lib. 1 o ad Sabinum. 
Sed et si proprietatis dominus vulne-

raverit servum , vel occident , in quo 
usustructus meus est , danda est milii, ad 
exemp'um legis Aquiliae, actio in eum 
pro poitione ususlructus: ut etiam ea pars 
anni in sestimationem veniat, qua non-
clùm ususfructus meus fuit. 

i-3. U/pîanus lib. 18 ad Ediclum* 
Liber homo suo nomine utilem Aqui

lise habet actionem: directam enim non 
habet , quoniam dominus membrorum 
suorumnemo videtur. Fugitivi autem n o 
mine dominus habet. 

$. 1. Julianus scribit, si homo liber Delion» fidéi 
bona fide mihi serviat, ipsum lege Aqui- possessor«. 
lia mihi teneri. 

De lTLero Ko— 
m ne. De SQTCCP 
fugitivo. 

§. 2. Si servus hereditarius occidatur, 
quaeritur quis Aquilia agat, cùm domi
nus nullus sithujus servi? Et ait Celsus , 
legem domino damna salva esse voluisse 
Dominus ergo hereditatis habebitur ; 
quare , adila hereditate , hères potewt 

De servo- Eo* 
reditaciffe. 
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experiri. 
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De servo légaux S- 5. Si servus legatus- post aditam 
hereditatem sit occisus, competere legis 
Aquiliae actionem legatario, si non post 
mortem servi adgnovit legatum : quùd si 
repudiavit, consequens esse ait Julianus 
dicere heredi competere. 

14. Paulus lib. 22 ad Eclîctum. 
Sed si ipse hères eum occident , dic-

tum es t , dandam in eum legatario actio
nem. 
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comme ayant un maître , et l'héritier qui 
L'aura acceptée pourra intenter cette action. 

3. Si un esclave légué est tué après l'ac
ceptation de la succession, l'action de la loi 
Aquilia appartient au légataire , s'il a accepté 
le legs avant la mort de l'esclave ; s'il y a 
renoncé, cette action , suivant Julien, appar
tiendra à l'héritier. 

i/ t. Paul au liv. 22 sur l'Edit. 
Si l'esclave avoit été tué par l'héritier lui-

même , le légataire auroit contre lui l'action 
de la loi Aquilia. 

Si servus mor
tifère vulneratus, 
posteà ex a la 
causa nioriatur 
vel 
tur , Tel aliène 
tur, vel Itères à 
domino iastitua-
Uir, 

i 5 . TJlpianus lib. 18 ad Edîctum. 
Huic scripturœ consequens est dicere , 

ut si antè aditam hereditatem occidatur 
legatus servus, apud heredem remaneat 
Aquiliae actio per hereditatem adquisita. 
Quod si vulneratus sit antè aditam here
ditatem , in hereditate quidem actio r e -
mansit,sed cedere eamlegatario heredem 
oportet. 

$. 1. Si servus vulneratus mortifère , 
posteà ruina , vel naufragio , vel alio 
ictu maturius perierit, de occiso agi non 

nutta- posse , sed quasi de vulnerato. Sed sima-
numissus, vel alienatus , ex vulnere pe-
riit, quasi de occiso agi posse Juliauus 
ait. Hcjcc ita tam varié, quia verum est 
eum à te occisum tune cùm vulnerabas: 
quod mortuo eo demùm apparuit : in 
superiore non est passa ruina apparere 
an sit occisus. Sed si vulneratum morti
fère , liberum et heredem esse jusseris , 
deindè decesserit , heredem ejus agere 
Aquilia non posse ; 

ci 
D E servo bon* 

16, Marcîanus lib. 4" Regitlarum, 
Quia in eum casum res pervenit, à 

quo incipere non potest. 

17. TJlpianus lib. 18 ad Edîctum. 
Si dominus servum suum occiderit , 

«i^nerato**0'1"^ konœ fme' possessori, vel ei qui pignori 
accepit, in factura actione tenebitur. 

13. Vlpien au liv. 18 sur l'Edit. 
De ce que nous avons dit , il s'ensuit que 

si l'esclave légué est tué avant l'acceptation 
de la succession, l'action reste à l'héritier, 
parce qu'elle lui a été acquise par la suc
cession. S'il a été seulement blessé , l'action 
reste encore à l'héritier, mais il doit la céder 
au légataire. 

1. Si un esclave blessé mortellement, 
meurt ensuite plutôt qu'il ne seroit mort de sa 
blessure, soit dans un incendie, un naufrage, 
un écroulement de maison, on ne peut point 
actionner celui qui lui a donné le coup 
comme l'ayant tué , mais seulement comme 
l'ayant blessé. S'il meurt de sa blessure après 
avoir été affranchi ou aliéné , on peut ac
tionner celui qui lui a donné le. coup comme 
l'ayant tué. La raison de cette différence vient 
de ce q u e , dans le second cas , lorsque l'es
clave est mort, il étoit certain qu'il mourroit 
de sa blessure ; dans le premier cas , l'acci
dent survenu fait qu'on ignore s'il en seroit 
mort. Mais s i , lorsque l'esclave est blessé 
mortellement , son maître en mourant lui 
donne la liberté en le faisant son hér i t ier , 
cet esclave venant à mourir , son héritier ne 
pourra point intenter l'action de la loi 
Aquilia ; 

16. Marcien au liv. 4 des Règles. 
Parce que la chose se trouve dans un 

état où l'action n'auroit pas pu avoir lieu 
flans l'origine. 

17. Vlpien au liv. 18 sur l'Edit. 
Si un maître tue lui-même son esclave 

qu'il a donné en gage , ou qui est possédé 
par un autre de bonne foi, le créancier 
pu le possesseur de bonne foi auront une aç-> 
tion expositive du fait contre lui. i» 
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i. Si on lègue conjointement à deux per

sonnes un esclave , lequel ayant été tué , 
ne soit revendiqué que par un des légataires, 
l 'anhe ayant renoncé à son legs , l'action de 
la loi Aquilia doit être intentée par un seul 
légataire , parce que le domaine lui est accru 
par un efïet rétroactif. 

18. Paul au liv. 10 sur Sabin. 
Le créancier qui blesse ou tue un esclave 

qu'il a reçu en gage , est soumis à l'action 
de la loi Aquilia , et a l'action pignératice. 
Néanmoins le demandeur doit opter entre ces 
deux actions et se contenter d'une. 

iq. Ulpien au liv. iS sur l'Edit. 
Celui qui tue ou qui blesse un esclave 

appartenant à deux maîtres est soumis à la 
peine de la loi Aquilia , 

20. Le même au liv. 42 sur Sahin. 
Eu égard à la portion que le demandeur 

aura dans la propriété de l'esclave. 

2 1. Le même au lii>. 18 sur l'Edit. 
La loi porte : « Que le défendeur sera 

condamné à payer le plus haut prix que cet 
esclave aura valu dans l'année où il aura 
été tué ». Cette formule contient aussi 
l'estimation du dommage qui aura été causé. 

1. L'année se compte en remontant du 
jour où l'esclave a été tué. S'il a été blessé 
mortellement , et qu'il soit mort long-temps 
après, on doi t , suivant Julien , compter 
l'année qui a précédé le jour de sa blessure, 
quoique Celse soit d'un avis contraire. 

2. Mais doit-on estimer simplement la va
leur réelle de l'homme qui a été tué , ou 
l'intérêt qu'avoit le maître qu'il ne fût pas 
tué ? L'usage est de faire porter l'estimation 

•sur l'intérêt. 

22. Paul au liv. 22 sur l'Edit. 
Ainsi si vous avez tué un esclave que 

je m'étois engagé à livrer sous la stipulation 
d'une peine pécuniaire, le juge y aura égard 
en prononçant. 

i. On fait aussi entrer dans l'estimation 
les qualités qui peuvent augmenter la valeur 
réelle de l'esclave; par exemple, si vous tuez 
un esclave dont je me servois comme co
médien ou comme musicien ou un des es
claves dont j'avois les deux jumeau*, si 

Tome II. 

A Q U I L I A . 17 
g. 1. (Si conjunctim duobus legetur ne «n-o d..o-

Stichus, et alter eoium occisum répudia- , ,us conjunctiu» 
verit , puto , conjunctim solum posse e s ' 
Aquilia agere : quia rétro accrevisse do-
minium ei videtur). 

18. Paulus lib. 10 ad Sabinum. 
Sed et si is qui pignon servum ac- „ 

cepit , occidit eum, vel vulneravit , lege gnerato. 
Aquilia et pigneratitia conveniri polest: 
sed alterutra contentus esse debebit actor. 

if). Vlpianuslib. 18 adEdictum. 
Sed si communem servum occident r i c m o t » » -

quis , Aquilia teueri eum , Celsus ait. muni. 
Idem est et si vuliieraverit ; 

20. Idem lib. 42 ad Sabinum. 
Scilicet pro ea parte , pro qua dominus 
est qui agat. 

2 i. Idem lib. 18 ad Edictum. 
Ait lex, c/uanti is ho/no in eo anno 

plurimi fuisset. Quse clau.sula acstimalio-
nem habet damni quod datum est. 

De tïanmi ies-
tituatione. 

g. 1. Annus autem retrorsus computa- Deannicom-
tur , ex quo quis occisus est. Quod si putatioue. 
mortifère fuerit vulneratus , et posteà 
post. longum intervailum mortuus sit , 
indè amium. nnmerabimus , secundùm Ju-
lianum , ex quo vulneratus est ; licet Cel
sus contra scribit. 

§. 2. Sed ulrùm corpus ejus solum D e M t ;m i l l i ( i n a 

œstimemus quanti fuerit, cùm occidere- corpori», 01 eju>, 
t u r , an potius quanti interfuit nostra , 'iuod "llcrCiiI-
non esse occisum ? Et hoc jure utimur , 
ut ejus quod interest, fiât asstimatio. 

22. Paulus lib. 22 ad Edictum. 
Proindè si servum occidisti , quem 

sub pœna tradendum promisi , utilitas 
venit in hoc judicium. 

g. 1. Item causae corpori cohaerentes 
œstimantur, si quis ex comœdis, aut sym-
phoniacis , aut gemellis, aut quadriga , 
aut ex pari mularum, unum vel unam 
occident : non solùm enim perempti cor-
poris œstimatio facienda est, sed et ejus 

3 
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ratio haberi débet , quo caetera corpora 
depretiata sunt. 

zZ. Uipianus lib. 18 ad Edictum. 
Inde Neratius scribit, si servus hères 

inslitutus occisus sit , etiam hereditatis 
eestiniationem venire. 

$. î. Julianus ait. Si servus liber et 
hères esse jussus, occisus f'uerit, neque 
substitutum , neque legitimum , actione 
legis Aquilise, hereditatis œstimationem 
consecuturum, quae servo competere non 
potuit : quae sententia vera est. Pretii igi-
tur solummodô fieri sestimationem: quia 
hoc interesse solum substituti videretur. 
Ego autem puto, nec pretii fieri aesfima-
tionem : quia si hères esset, et liber 
esset. 

$. 2. Idem Julianus scribit. Si institu-
ius fuero sub conditione , si Stic hum ma-
numisero, et Stichus sit occisus post mor-
iem testatoris , in eestimationem etiam he
reditatis prelium me consecuturum: prop-
ter occisionem enim defecit conditio. 
Çuôd si vivo testatore occisus sit, here
ditatis œstimationem cessare : quia retror-
sùm quanti plurimi fuit inspicitur. 

$. 3. Idem Julianus scribit,œslimatio-
nem hominis occisi ad id tempus referri , 
quo plurimi in eo anno fuit : et ideô et si 
pretioso pictori pollex fuerit prsecisus, et 
intia aimum quo prsecideretur, f'uerit 
occisus, posse eum Aquilia agere : pre-
tioque eo aestimandum , quanti fuit prius 
quàm artem cum pollice amisisset. 

$. 4. Sed et si servus qui magnas 
fraudes m meis rationibus commiserat, 
luerit occisus, de quo qusestionem habere 
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vous tuez un des quatre chevaux qui for-
moient mon attelage , ou une mule dont j'ai 
la pareille, alors on aura égard non-seulement 
à la valeur réelle de l'individu qui a été t u é , 
mais aussi à la diminution des autres qui 
restent dépareillés. 

23 . Ulpien au lif. 18 sur l'Edit. 
Delà Neratius écrit que celui qui tue un 

esclave qui venoit d'être institué héritier par 
quelqu'un , doit l'estimation de la succession 
que le maître perd par ce délit. 

1. Si on a tué un esclave auquel le maître 
avoit accordé la liberté en 1 instituant son 
héritier, Julien pense que ni l'héritier subs
titué, ni l'héritier légitime , ne pourront, par 
l'action de la loi Aquilia , se faire payer de 
l'estimation de la succession qui n'a pas pu 
appartenir à l'esclave mort dans la servitude; 
et ce sentiment est vrai. On ne fera donc , 
suivant lui , entier dans l'estimation que le 
prix réel de l'esclave ; parce que le substitué 
n'a aucun autre intérêt. Mais moi je pense 
qu'on ne doit pas même faire entrer dans 
l'estimation le prix réel de l'esclave, parce 
que s'il avoit été héritier il auroit été libre. 

2. Le même jurisconsulte écrit que si j 'a-
vois été institué héritier sous la condition 
d'affranchir Stichus, mon esclave , et que 
Stichus eût été tué après la mort du testa
teur , j 'aurois, par l'action de la loi Aquilia, 
outre le prix de l'esclave, l'estimation de la 
succession; parce que la condition sous la
quelle on me l'a laissé ne manque que parce 
que l'esclave a été tué ; s'il l'eût été du vi
vant du testateur, on ne pourroit pas faire 
entrer en compte cette succession , parce 
qu'on ne compte la plus forte valeur de 
l'esclave que dans l'année qui a précédé sa 
mort. 

3. Julien dit encore que pour estimer la 
plus grande valeur d'un esclave qui a été 
tué , on se rapporte au moment de l'année 
précédente où il a valu davantage ; et si un 
esclave qui peignoit parfaitement a eu le 
pouce coupé, et que dans la même année il 
ait été tué , on intentera l'action de la loi 
Aquilia , et on demandera la plus grande 
valeur de cet esclave, eu égard au temps où 
il avoit encore son talent et son pouce. 

4. De même si on me tue un esclave qui 
avoit commis de grandes fraudes dans l'ad
ministration de mes affaires, et qu'en con-
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séquence je devois faire appliquer à la tor
ture pour tirer de sa bouche la révélation 
de ses complices, Labéon écrit qu'on doit 
estimer la râleur de cet esclave , à propor
tion de l'intérêt que j'ai eu de découvrir par 
son moyen les fraudes qui m'ont été faites , 
et non pas seulement à proportion du délit 
personnel de mon esclave. 

5. Si un esclave d'une bonne conduite est 
tué dans l'année où il avoit Commencé à se 
débaucher, on estimera sa valeur en se rap
portant au temps où il étoit encore d'une con
duite réglée. 

6. En général tout ce qui rendoit l'es
clave plus précieux dans l'année où il a été 
t u é , doit être ajouté à l'estimation de sa va
leur réelle. 

7. Si on tue un esclave enfant, et qui 
n'a pas encore un an , notre action suffit, et 
l'estimation se rapporte au temps de l'année 
où il vivoit. 

8. Il est certain que cette action passe à 
l'héritier et aux autres successeurs ; mais 
elle ne passe pas contre les héritiers et au
tres successeurs . parce qu'elle est pénale ; à 
moins que l'héritier ne soit devenu plus r i 
che en trouvant la succession augmentée par 
le dommage qu'avoit causé le défunt. 

g. Si un esclave a été tué par mauvaise 
foi , celui qui a commis ce délit est soumis 
à la peine de la loi Cornélia ; et si le 
maître intente l'action de la loi Aquilia , il 
ne perd pas le droit qu'il a de le faire pu
nir par l'action de la loi Cornélia. 

10. Cette action poursuit la simple res
titution de la chose contre celui qui avoue 
le délit ; elle la poursuit au double contre 
celui qui le nie. 

n . Si un homme convient faussement d'a
voir tué un esclave qui est encore plein de 
vie, et qu'ensuite il offre de le représenter 
vivant, suivant Julien , la peine de la loi 
Aquilia cesse , quoiqu'il soit convenu de l'a
voir tué. Tout l'avantage que cet aveu pro
cure au demandeur, c'est qu'il n'a pas be
soin de prouver que son esclave a été tué 
par le défendeur. Il suffit que 1 esclave ait 
'été tuépar quelqu'un pour que le défendeur 
soit condamné. 

2/(. Paul au liv. 23 sur l'Eclit. 
Cela est encore plus sensible dans le cas 

où il s'agit d'un esclave blessé. En effet si 
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destinaveram,ut fraudium participes erue-
ren tu r , rectissimè Labeo scribit, tanti 
sestimandum, quanti mea intererat frau
des servi per eum commissas detegi, non 
quanti noxa ejus servi valeat. 

$. 5. Sed et si bonse frugi servus, intra 
annum mutatis moribus occisus sit, p re -
tium id œstimabitur , quantô valeret prius 
quàm mores mutaret. 

§. 6. In summa, omnia commoda qua-
intra annum quo interfectus est, pretio-
siorem servum facerent, hœc accedere ad 
œstimationem ejus dicendum est. 

§. 7. Si infans sit occisus nondùm an-
niculus, verius est sufficere hanc aciio-
nem , ut œstimatio referatur &d id tem-
pus quo intra annum vixit. 

$. 8. Hanc actionem et heredi , caete-
risque successoribus dari constat : sed in 
heredem , vel cœteros hœc actio non da-
bitur,cùmsitpœnalis:nisi forte ex damno 
locupletior hères factus sit. 

$. 9. Si dolo servus occisus sit, et lege 
Cornélia agere dominum posse constat : 
et si lege Aquilia egerit, praejudicium fieri 
Corneliœ non débet. 

§. 10. Hœc actio ad versus confitentem Deconfitente, 
competit in simplum : adversus negan- a u t «egante. 
tem in duplum. 

D e successer i-> 
bus. 

SI servus dol* 
occisus sit. 

§. 11. Si quis hominem vivum falsô 
confiteatur occidisse, et posteà paratus 
sit ostendere hominem vivum esse, Ju-
lianus scribit cessare Aquiliam : quamvis 
confessus sit se occidisse. Hoc enim so-
lùm remittere actori confessoriam actio
nem, ne necesse habeat docere eum oc
cidisse : caeterùm occisum esse hominem-
à quocunque oportet. 

24. Paulus lib. 22 ad Edîctwn. 
Hoc apertius est circa vulueratum ho

minem : nam si confessus sit vulnerasse, 
5 * 

De falsa co*-
fessioae. 
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nec sit vulneratus , setimationem cujus 
vulneris faciemus ? vel ad quod tempus 
recurremus? 

25. Vlpianus lib. 18 ad Edictum. 
Proindè si occisus quidem non sit , 

mortuus autem sit , magis est ut non te-
neatur de mortuo , licet fassus sit. 

De ponfewione $. i. Si procuratov, aut tutor, aut cu-
prociiratoris, m- r a t o r ; a u t C|iuvis alius confite tur ab-

sentem vulnerasse , confessoria in eos 
utilis actio daiida est. 

t ons , curatons. 

De «fnc'o )"u- §. z. Notandum quôd in Lac actione 
ihcisiricoiifaten- qUae adyersus confitentem daiur , judex 

non rei judicandœ, sed œsiimandie da
tur : nam nullse partes sunt judicantis in 
confitentes. 

26. Pauîus lib. 22 ad Edictum. 
Puta enim quod qui convenitur, fa-

ieatur se occidisse, et paratus sit œsti-
mationem solvere, et adversarius magni 
litem aesfimat. 

De serve eer-

27. Vlpianus lib. 18 ad Edictum. 
Si servus servum alienum subripuerit, 

Tin!, subi-ipicnte e t occiderit, et Julianus et Celsus scri-
bunt, et furti et damni injuriée competere 
actionem. 

Deservocom- $•• 1. Si servus communis, id est, meus 
""""• et tims , servum meum occiderit , legi 

Aquiliae locus est adversus te , si tua vo-
luntate fecit ; et ita Proculum existimasse, 
Urseius refert. Quod si non vokmtate 
tua fecit, cessare noxalem actionem : ne 
sit in potestate servi , ut tibi soli serviat. 
Quod puto ver uni esse. 

%. 2. Item si servus communis , meus 
et tuus , sit occisus à servo Tit i i , Celsus 
•scribit alterum ex dominis agentem , 
aut litis acstimationem consecuturum pro 
parte, aut noxœ dedi ei in solidum opor-
teie:quiahsec res divisioncm non recipit. 

Qui tenemur S- 3. Servi autem occidentis nomine 
nouiibe servi. dominus tenetur : is vero cui bona fide 

E I X , T I T R E I I . 

le défendeur avoue qu'il l'a blessé et qu'il 
ne le soit pas , de quelle blessure peut-on 
faire l'estimation , et à quel temps faut-il 
se rapporter ? 

25. Vlpknaulw. 18 surl'Edit. 
Ainsi si l'esclave n'a pas été tué , mais qu'il 

soit mort naturellement, il faut dire que , 
malgré un pareil aveu, le défendeur n'est pas 
responsable de sa mort. 

1. Si un fondé de procuration , un tuteur 
ou un curateur , ou tout autre convient faus
sement et sans en être chargé, qu'un absent 
dont il fait les affaires a blessé un esclave, 
on doit donner une action utile contre eux , 
en conséquence de leur aveu. 

2. 11 faut remarquer que dans l'action qui 
a lieu conti e celui qui convient du dél i t , 
l'office du juge n'est pas de condamner sur 
l'accusation, mais simplement d'estimer le 
dommage ; car il n'y a rien à juger lorsque 
la partie avoue qu'elle a commis le délit. 

26. Paul au liv. 22 sur l'Edit. 
Ce qui fait qu'alors l'action a pour but de 

faire l'estimation du dommage , c'est qu'il 
peut arriver que le défendeur convienne du 
délit et offre de payer l'estimation , et que 
le demandeur la porte plus haut. 

27. Vlpien au liv. 18 sur l'Edit. 
Si un esclave en enlève un autre et le tue , 

Julien et Celse écrivent qu'il y a lieu à l'ac
tion de vol et à celle de la loi Aquilia. 

1. Si un esclave commun entre vous et 
moi, tue un esclave qui m'appartient en pro
pre , j'ai contre vous l'action de la loi Aqui
lia , s'il l'a fait par votre ordre. Urséius rap
porte que tel étoit le sentiment de Proculus. 
S'il ne l'a pas fait par votre ordre , l'action 
noxale n'a plus lieu ; autrement l'esclave se-
roit le maître de n'appartenir qu'à un des 
deux propriétaires. Ce sentiment me paroît 
juste. 

2. De même si un esclave commun entre 
vous et moi, est tué par l'esclave de Tit ius, 
Celse écrit que si l'un des propriétaires in
tente l'action de la loi Aquilia , on doit lui 
offrir lestimation de l'esclave pour la por
tion de son domaine, ou lui abandonner en 
entier l'esclave qui a commis le délit ; parce 
que cet abandonneront n'est pas divisible. 

5. C'est le maître qui est tenu de l'action 
de la loi Aquilia intentée au sujet d'un meur-
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tre commis par son esclave. Mais le maître 
d'un esclave qui est en Fuite seroit-il obligé 
par sou délit? Julien le pense ainsi, et cela 
est très-vrai. Marcellus est du même avis. 

4- Le second chef de cette loi n'est plus 
en usage. 

5. Le troisième chef de la loi porte : « Qu'à 
l'égard des autres choses, exception faite 
des hommes et des animaux , celui qui 
aura causé quelque dommage, en brûlant , 
rompant , brisant, sera condamné à donner 
au maître de la chose le prix le plus haut 
que la chose aura valu dans les trente jours 
qui auront précédé le délit ». 

6. Ainsi celui qui, sans avoir tué un homme 
ou un animal, l'aura brûlé ou estropié , sera 
soumis à la peine portée par ce troisième chef 
de la loi ; en sorte que celui qui aura porté 
un flambeau au visage de mon esclave, et 
l'aura brûlé de cette manière , sera obligé 
envers moi. 

7. Il en est de même de celui qui aura 
brûlé mes arbr.es ou mis le feu à ma ferme.. 

8. Si quelqu'un a voulu mettre le feu à 
ma maison , et que le feu ait gagné celle du 
voisin , il sera aussi obligé envers le voisin ; 
il n'en sera pas moins encore obligé envers 
les locataires dont les effets auront été brûlés. 

9. Si l'esclave de- mon fermier est forge
ron , et que s'étant endormi auprès de sa 
forge la ferme ait été brûlée , Nératius écrit 
que le fermier sera condamné, par l'action 
d-e loyer qu'on a d'ailleurs contre lu i , à in
demniser le propriétaire , s'il y a eu de la né 
gligence de sa part dans le choix qu'il a fait 
de ses ouvriers. Si cependant l'un avoit mis 
le feu dans la forge , et que l'autre l'eût gar
dée négligemment, celui qui auroit allumé 
le feu seroit-il soumis à la peine de la loi 
Aquilia ? car celui qui garde le feu ne 
commet aucun délit : celui qui a mis le feu 
dans la forge n'en commet pas non plus. 
Que doit-on donc décider ? Je pense qu'il y 
a une action utile tant contre celui qui s'est 
endormi auprès de la forge, que contre celui 
qui a gardé le feu avec négligence ; et qu'on 
ne dise pas, à l'égard de celui qui s'est en
dormi, que son action est naturelle et sans 
reproche; parce qu'il a dû avant ou étein
dre le feu , ou le couvrir de manière qu il ne 
pût pas causer d'incendie. 

A Q V ï V I A. 2"! 

servit, non tenetur. Sed an is qui servuni 
in fuga habet , teneatur nomine ejus 
Aquilise actione , quseritur ? et ait Julia-
nus teneri. Est verissimum, cùm et Mar
cellus consentit. 

%. 4. Hujus legis secundum quidem 
capitulum in desuetudinem abiit. 

§. 5. Tertio autem capite ait eadem 
lex Aquilia. Cœterarum rerum, prœter ho-
minem, et pecudem occisos, si quis alteri 
damnumjaxit, quod usserit, fregerit, ru-
perit injuria , quanti ea res eril in diebus 
triginta proximis, tantum ces domino dare 
damnas eslo. 

§. 6. Si quis igitur non occiderit homi-
nem, vel pecudem , sed usserit, fregerit, 
ruperi t , sine dubio ex his verbis legis 
agendum erit. Proindè si facem servo 
meo objeceris , et eum adusseris, tene-
beris mihi. 

$. 7. Item si arbustum m e u m , vel 
villam meam incenderis , Aquiliae actio-
nem habebo. 

$. 8. Si quis insulam voluerit meam 
exurere , et ignis etiam ad vicini insulam 
pervenerit , Aquilia tenebitur etiam vi-
cino : non minus etiam inquilinis tenebi
tur ob res eorum exustas. 

§. 9. Si fornacarius servus coloni ad 
foniacem obdormisset , et villa fuerit 
exusta, Neratius scribit ex locato conven-
tum prœstare debere, si negligens in eli-
gendis ministeriis fuit. Caeterùm si alius 
igiiem subjecerit fornaci, aliud negligen-
ter custodierit, an tenebitur qui subje
cerit ? Nam qui custodiit, nihil feeit : 
qui rectè ignem subjecit, non peccavit. 
Quid ergo est? Pulo utilem competere 
aclionem tam in eum qui ad fornacem 
obdormivit, quàm in eum qui negligen-
ter custodiit. Nec quisquam dixerit in eo 
qui obdormivit , rem eum humanam el 
naturalem passum : cùm deberet vel ignem 
extinguere, vel ita munire, 11e evagetur. 

Caput secuii-
duni. 

Caput leuium. 

De Lnmîne , 
veï peciuîe, rup— 
t:s, {'radis, ustt». 

De arI>usto> 
rrchlicTOjet i-elju* 
imjiuiiiii e&usli^ 
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De fumo se- g. 10. Si furnum secundùm parietem 

iXlcomufunem comraimem haberes, an damni injuria te-
nearis? Et ait Proculus agi non posse, 
qnia nec cum eo qui focum haberet. Et 
ideô aequius puto , in factura actionem 
dandam : scilicet si paries exustus si t. 
Si autem nondùm mihi damnum dederis, 
sed ita ignem habeas , ut metuam ne 
mihi damnum des , damni infecti puto 
sufficere cautionem. 

De tedificio §. i i . Proculus a i t , cùm coloni servi 
exusto. villam exussissent ,colonum vel ex localo , 

vel ex lege Aquilia teneri : ita ut colonus 
possit servum noxas dedere : et si uno 
judicio res esset judic'ata, altero amplius 
non agendum. Sed hœc ita, si culpa colo
nus careret : cœterùm si noxios servos ha
buit, damni eum injuria teneri, cur taies 
habuit. Idem servandum et circa inqui-
linorum insulse personas scribit. Qute 
sententia habet rationem. 

De ajibus g_ I 2 - Si cùm apes meae ad tuas ad vo
lassent , tu eas exusseris , legis Aquilias 
actionem competere Celsus ait. 

Quid sitrum- §. i 3 . Inquit lex , ruperit. Rupisse ver-
bum ferè omnes veteres sic intellexerunt, 
comiperit. 

De b l i o , aut Q {/ E t i d e o Qe]sm q u x r \ t s\ ) 0 . 
avena inseqetem . . " ' . i ' 
injectis, lium aut avenam m segetem alienam 

jnjeceris, quo eam tu inquinares, non so-
lùm quod vi aut clam dominum posse 
agere , vel si locatus fundus si t , colo-
num; sed et in factum agendum : et si cor 
lonus eam exercuit, cavere eum debere , 
amplius non agi: scilicet ne dominus 
amplius inquietet : nani alia quaedam spe» 
cies damni est, ipsum quid corrumpere , 
et niutare , ut lex Aquilia locum habeat : 
alia, nulla ipsius mulatione applicare 
aliud cujus molesta separalio sit, 

R E I X , T I T R E I I . 

IO. Si vous avez un four le long d'un mur 
commun, serez-vous soumis à la peine de 
la loi , en cas que le feu porte préjudice au 
mur. Proculus ne le pense pas ; par la ra i
son qu'en pareil cas il n'y auroit point d'ac
tion contre celui qui auroit une cheminée 
au même endroit. Je pense qu'il est plus 
juste, dans le cas où le mur commun au
roit été brûlé , de donner à celui qui en 
souffre une action expositive du fait. Si le 
dommage n'est point encore arrivé , mais 
qu'il y ait lieu de le craindre, je pense qu'il 
suffit de faire donner caution de réparer le 
tort s'il arrive. 

11. Proculus pense que A les esclaves d'un 
fermier brûlent la ferme, le propriétaire a 
contre son fermier l'action qui vient du loyer 
et celle de la loi Aquilia ; de sorte que le 
fermier pourra se libérer en abandonnant 
son esclave ; et s'il y a eu un jugement porté 
sur une de ces actions, on ne peut plus re 
courir à l'autre. Mais ceci ne doit s'entendre 
que du cas où il n'y a pas de faute de la part 
du fermier ; car s'il s'est servi d'esclaves qui 
aimoient à mal faire , il est soumis à la peine 
de la loi pour s'être servi de pareils esclaves. 
Il faut dire la même chose de ceux qui tien
nent des maisons à loyer. Ce sentiment est 
fondé. 

12. Celse dit que j'ai action contre vous 
dans le cas où vous aurez brûlé les essaims 
de mes abeilles, qui se seroient mêlés avec 
les vôtres. 

i 3 . La loi se sert du terme de rompre ; 
les anciens ont presque tous entendu par ce 
mot la même chose que ce que nous appe
lons corrompre. 

14. C'est ce qui fait dire à Celse que celui 
qui sème de l'ivraie ou de mauvaises graines 
dans le champ d'un autre pour détériorer sa 
moisson , peut être poursuivi par le maître , 
ou par le termier si le champ est loué , non-
seulement par l'action qui a lieu contre les 
entreprises violentes ou clandestines , mais 
même par l'action expositive du fait, à l'ins
tar de l'action de la loi Aquilia ; et si c'est 
le fermier qui a intenté cette action, il doit 
donner caution qu'on n'exigera rien outre 
cette condamnation , afin que le défendeur 
soit assuré de n'être plus inquiété par le pro
priétaire : car il y a ici deux sortes de dom
mages , l'un qui consiste à corrompre ou 
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détériorer la chose en la changeant, auquel 
cas la peine de la loi Aquilia a lieu ; et l'au
tre où , sans changer la chose , on la mêle 
avec une autre d'une espèce différente, qu'il 
est difficile d'en séparer. 

i5 . Celse pense que la peine de la loi 
Aquilia a lieu contre celui qui a gâté du vin, 
ou qui l'a renversé , aigri ou altéré de toute 
autre manière ; parce que du vin répandu 
ou aigri est compris sous la dénomination 
de vin corrompu. 

16. Ce jurisconsulte ne nie pas qu'on ne 
doive entendre par le mot corrompu , ce qui 
est brisé et brûlé ; mais il dit qu'il arrive 
souvent qu'une loi , après avoir fait une 
énumération détaillée, se sert d'un terme 
général, sous lequel elle comprend tout ce 
qu'elle avoit auparavant rapporté en détail : 
ce qui est vrai. 

17. Il faut aussi appliquer ce terme de 
rompre à celui qui aura blessé quelqu'un,qui 
l'aura frappé avec des verges , des courroies , 
à coups de poings , ou qui lui aura fait 
une blessure ou une contusion avec une 
arme ou autrement ; pourvu cependant 
que ce délit soit accompagné d'un dom
mage réel. En effet si on avoit ainsi mal
traité un esclave de nuile valeur, la peine 
de la loi Aquilia n'auroit plus lieu , et il ne 
resterait au maître qu'une action pour pour
suivre l'injure qui lui a été faite en la per
sonne de son esclave ; car la loi Aquilia ne 
parle de ce qui est corrompu , que lorsqu'il 
y a dommage. Ainsi si un esclave qui au-
roit été mailraité n'est pas pour cela dimi
nué de valeur, mais quil en ait coûté de 
l'argent au maîire pour le faire guérir et le 
conserver , je pense qu'en cela il y auroit 
dommage pour le maître , qui pourrait par 
conséquent se servir de l'action de la loi 
Aquilia. 

18. Celui qui a déchiré ou taché des ha
bits est soumis à la peine de la loi Aquilia 
comme les ayant corrompus. 

19. Il en est de même de celui qui a jeté 
mon grain ou mon blé dans un fleuve. 

20. Si quelqu'un mêle du sable ou quel-
qu'auhe corps étranger dans le blé d'un au
t re , en sorte qu'il soit difficile d'en faire la 
séparation, il est regardé comme l'ayant 
corrompu. 

A Q U I L I A . a3 

g. i5 . Cumeo plane qui vinum spur- De v!n° co«" 
cavit, vel effudit, vel acetum fecit, vel ruP'°' 
alio modo vitiavit , agi posse Aquilia, 
Celsus ait : quia etiam efïusum, et ace
tum factum , corrupti appellalione conti-
netur. 

§. 16. Et non negat fractum et ustum 
contineri corrupti appellatione : sed non 
esse novum , ut lex specialiter quibus-
dam .enumeratis, générale subjiciat ver-
bum quo specialia compleclatur. Quse 
sententia vera est. 

De fracto vel 
usto. 

§. 17. Rupisse eum utique accipie-
mus , qui yulucraverit, vel virgis vel lo
ris vel pugnis cecidit ,vel telo vel quo 
alio, ut scinderet alicui corpus , vel tu-
morem fecerit : sed ita demùm, si dam
num injuria datum est. Cœterum si nullo 
servum pretio viliorem deterioremve fe
cerit , Aquilia cessât, injuriarumque erit 
agendum duntaxat : Aquilia enini eas 
ruptiones quae damna dant , persequitur. 
Ergo et si pretio quidem non sit deterior 
servus factus , verùm sumptus in salutem 
ejus et sanitatem facti sunt , in hsec 
mihi videri damnum datum , atque ideù 
lege Aquilia agi posse. 

De servo vul-
ncrato, velcceso. 

§. 18. Si quis vestimenta sciderit vel ne vestïmentis 
inquinaverit, Aquilia , quasi ruperit, te- scissis, vel in-
netur. c'uinat:s-

%. iç,. Sed et si quis milium vel fru- De nrlio, vel 
mentum meum effuderit in flumen , suffi- frumento eiiuso. 
cit Aquilise actio. 

$. 20. Item si quis frumento arenam 
vel aliud quid immiscuit, ut dillicilis se-
paratio sit, quasi de corrupto agi poterit. 

Si qu!(î fru— 
mcnio iianiix— 
tum sit. 
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De nummis g. 3 I . Si quis de manu mihi nummos 

eicussis. excusserit, Sabinus existimat, damni in
jurias esse actionem, si ita perierint, ne 
ad aliquem perveuirent : putà si in fiu-
nien , vel in mare , vel in cloacam ceci-
derunt. Quôd si ad aliquem pervenerunt, 
ope, consilio Jurtum fàcturn agendum. 
Quod et antiquis placuit. Idem etiam in 
factum clari posse actionem ait. 

De partu eject». %. 22. Si mulier pugno, vel equa ictti 
à te percussa ejecent, Brutus ait Aquilia 
teueri , quasi rupto. 

De mulo ni- g. 2Z. Et si mulum plus justo onera-
raium onerato. ., , , . • i i -. * -,-

v e n t , et aliquul membri ruperit, Aquiliœ 
locum fore. 

De nave per- g, a/(_ si navem venaliciarum mercium 
perforasse!, Aquiliae actionem esse , quasi 
ruperit, Vivianus scribit. 

De fructibm g ^ Si olivam immaturam decerp-
peiccp is, serit, vel segetem desecuerit immaturam, 

vel vineas crudas , Aquilia tenebitur : 
quôd si jam maturas, cessât Aquilia :nulla 
enim injuria est,cùm tibi etiam impensas 
donaveiït, quae in collectionem hujus-
modi fructuum impenduntur. Sed si col
lecta haec interceperit, furti tenetur. Oc-
tavenus in uvis adjicit : nisi , inquit , in 
terram uvas projecit, ut effunderentur. 

Desilv» cœsa. §• 26. Idem et in sylva caedua scribit, 
ut si immatura, Aquilia teneatur : quôd 
si matura interceperit, furti teneri eum , 
et arborum furtim csesarum. 

Desatlcto. $• 27. Si salictum maturum ita ne 
stirpes laederes, tuleris, cessare Aquiliam. 

r, Ç. a 8. Et si puerum quis castra verit, 
trato. et pietiosiorem tecent , Vivianus scribit 

cessare Aquiliam : sed injuriarum erit 
jkgendum, 

R E I X , T I T R E I I . 

21. Si quelqu'un me frappe sur la main 
et fasse tomber l'argent que je tenois , Sabin 
pense qu'il y a lieu à l'action Aquilia si cet 
argent est perdu sans être parvenu à per
sonne ; par exemple , s'il est tombé dans un 
fleuve , dans la mer ou dans un égoût. Si 
cet argent est parvenu à quelqu'un , on a 
l'action de vol ; parce que c'est une espèce 
de secours qu'on a prêté au voleur. Les an
ciens jurisconsultes sont aussi de cet avis. 
Sabin dit qu'il y a encore lieu dans ce cas à 
une action expositive du fait. 

22. Si vous avez fait accoucher avant 
terme une femme enceinte en lui donnant un 
coup de poing , ou avorter une jument en 
la frappant , Brutus pense qu'il y a lieu à 
l'action de la loi Aquilia. 

25. Il en est de même si vous avez trop 
chargé un mulet qui , ployant sous le faix, se 
sera cassé un membre. 

24. Si quelqu'un a percé le vaisseau d'un 
marchand d'esclaves, Vivianus pense qu'il y 
a lieu à l'action de la loi Aquilia , comme 
si ce vaisseau eût été rompu. 

25. Celui qui cueille le fruit de l'olivier, 
qui coupe le blé , qui vendange la vigne 
d'autrui avant la maturité , est soumis à la 
peine de la loi Aquilia. Elle n'a pas lieu d s 
le cas où on auroit cueilli ces fruits en ma
turité. Loin de faire tort au propriétaire on 
lui rend service ; parce qu'on le décharge 
de la dépense qu'il auroit été obligé de faire 
pour cette récolte. Mais si après les avoir 
cueillis on les empoftoit, il y auroit lieu à 
l'action du vol. A l'égard de la vendange 
des vignes d 'autrui , Octavénus met une 
restriction : à moins , dit-il , que celui qui a 
vendangé la vigne d'autrui, n'ait jeté et ré
pandu la vendange à terre. 

26. Il écrit qu'il en est de même à l'égard, 
des bois; en sorte que la loi Aquilia a lieu 
contre celui qui les coupe avant le temps ; 
s'il le fait au moment de la coupe et qu'il 
les emporte, il y a lieu à l'action de vol , 
et à celle qui est particulière dans le cas 
d'arbres coupés furtivement. 

27. Il ajoute que la loi Aquilia n'a pas 
lieu contre celui qui coupe des saules en 
maturité sans nuire au tronc de l'arbre. 

28. Si quelqu'un fait un eunuque d'un 
jeune esclave et qu'il le rende par là d'une 
plus grande valeur, Vivianus écrit qu'il n'est 

point 
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point soumis a la peine de la loi Aquilia; 
mais le maître peut intenter contre lui l'ac
tion par laquelle on poursuit l'injure qu'on 
a reçue, ou l'action qui descend de ledit 
des édiles. Il a aussi une action au quadru
ple. 

29. Si vous chargez un ouvrier de vous 
faire une coupe de cristal , et qu'il l'ait 
cassée par ignorance , l'action Aquilienne 
aura lieu contre lui. Si ce n'est pas par 
ignorance qu'il l'a cassée, mais parce que 
la matière étoit pleine de gerçures, il est 
digue d'excuse. C'est pourquoi les ouvriers à 
qui on donne de pareilles matières à travailler 
ont coutume de convenir qu'il ne les pren
nent pas à leurs risques ; et cette convention 
exclut l'action qu'on pourroit avoir contre 
eux à cause du loyer , et l'action de la loi 
Aquilia. 

5o. Si un mari donne des perles à sa femme 
pour s'en servir, et que, pour en faire un col
lier, elle les perce à l'insu de son mari, ou mal
gré lui, l'action Aquilienne a lieu contre elle 
après la séparation, et même pendant le ma
riage. 

5 1. L'action Aquilienne a lieu contre celui 
qui brise ou enfonce ma porte,aussi bien que 
contre celui qui renverse mon édifice. 

32. Si on détruit le canal par où je conduis 
de l'eau dans mon fonds, quoique les pierres 
du canal ainsi détruit soient à moi, néan
moins comme le terrain ne m'appartient pas, 
il vaut mieux dire qu'il n'y aura lieu qu'à 
l'action utile de la loi Aquilia. 

55. Si des pierres tombent d'une voiture , 
et écrasent ou rompent quelque chose, il y 
a lieu à l'action Aquilienne contre le voitu-
rier qui n'a pas eu soin de bien arranger ces 
pierres, si c'est par le défaut de leur arran
gement qu'elles sont tombées. 

34. Si ayant loué un esclave pour conduire 
un cheval , je lui confie le mien , que cet 
esclave l'ait attaché à son pouce avec la bride, 
et qu'ensuite le cheval se soit échappé avec 
une telle impétuosité qu'il ait arraché le doigt 
de l'esclave et se soit jeté dans un précipice, 
Mêla dit que si on m'a loué un esclave 
ignorant pour un homme capable , j'aurai 
en conséquence de la location , une action 
contre son maître , pour me faire indem
niser du tort que je soutire de ce que mon 
cheval s'est cassé quelque membre ou est 

Tome II. 

A Q U I L I A . a5 
agendum , aut ex edicto œdiliumj aut 
in quadiuplum. 

%. 29. Si calicem diatretum faciendmn n« artifice qni 
dedisti ,si quidem imperilia fregit, damni calicem fregit. 
injuria lenebitur : si vero non imperitia 
fregit, sed rimas habebat vitiosas , potest 
esse excusatus : et ideo plerumque artifi
ces convenire soient, cùm ejusmodi ma-
terige dantur , non periculo suo se facere : 
quœ res ex locato tollit actionem, et 
Aquiliae. 

De niargaritit 
ab uxore perfo— 

De foribus 
fractis , aut îecli-
iicio diruto. 

De aquxductti 

g. 3o. Si cùm mariais uxori margari-
tas extricatas dedisset in usu , eaque in-
vito vel inscio viro perforasset, ut per-
tusis in linea uteretur, teneri eam lege 
Aquilia , sive divertit , sive nupta est 
adhuc. 

§. 3 i . Si quis gedificii mei fores con-
fregerit vel refregerit, aut si ipsum œdi-
ficium diruit, lege Aquilia tenetur. 

§. 32. Si quis aquœductum meum di-
rueri t , licet esementa mea sunt quue di- diruto. 
ruta sunt , tamen quia terra mea non sit, 
qua aquam duco, rnelius est dicere ac
tionem utilem dandam. 

§. 53. Si ex plostro lapis, ceciderit, Si lapis ex 
et quid ruperit vel fregerit, Aquiliee ac- P l aus l ro eecid«-
tione plostrarium teneri placet , si malè 
composuit lapides , et ideo lapsi sunt. 

$. 34. Si quis servum conductum ad De mulo qui 
muluni regendum , commendaverit ei P"1,lcem s e r v l ' 

. , ? , , , . , , . adquem e r a t a l -
mulum , ille ad polhcem suum eum alli- ligatus, avultit. 
gaverit de loro , et mulus eruperit sic , 
.ut et pollicem avelleret servo , et se prge-
cipitaret, Mêla scribit , si pro perito im-
peritus locatus sit, ex concluclo agendum 
eum domino ob muluni ruplum , vel de-
bilitatum : sed si ictu aut terrore mulus 
turbatus sit, tùm dominuni ejus ( id est, 
muli et servi ) , eum eo qui turbavit , 
habiturum le»is Aquilisc actionem. Mihi 
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autem videtur , et eo casu quo ex lo-
cato actia e s t , competere etiam Aqui-

n-yiacuperfu- g. 35. Item si tectori locaveris la-
.^euinoeffuso. c u m y i n 0 p | e n u m C U K m dum , et ille eum 

pertudit , ut vinum sit effusum, Labeo 
scribit in factum agendum. 

28. JP-avlus lib. 10 ad Sabinum. 
Defovei*. Qui foveas ursorum , eervorumque 

capiendorum causa Faciunt, si in itine-
ribus fecerunt , eoque aliquid decidit , 
factumque deterius est, lege Aquilia obli-
gati sunt : al si in aliis locis, ubi fieri 
soient fecerunt , nihil tenentur. 

De ciusst co- §. 1. Ha?c tamen actio ex causa danda 
snitium. est, id es t , si neque denunciatum es t , 

neque scierrt , aut providere potuerit. 
E t multa liujusmodi deprehenduntur , 
quibus summovelur petitor , si evitare 
periculum poterit : 

29. Vlpîanus lib. 18 ad Edictum. 
Dclaijueis, Quemadmodùm si laqueos eô loci po-

suisses , quo jus ponendi non haberes , 
et pecus vicini in eos laqueos incidisset. 

De protecto, $• 1. Si protêctum meum quod su-
Tel açuieduciu pra domum tuam nullo jure habebam, 
*<*;ls*- recidisses , posse me tecum damni in

juria agere , Proculus scribit : debuisti 
enim mecum , jus mihi non esse protêc
tum habere , agere : nec esse sequum 
damnum me pat i , recisis à te meis ti-
gnis. Aliud est dicendum ex rescripto 
imperatoris Severi, qui ei per cujus do
mum trajectus erat aquseductus citra ser-
vitutem, rescripsit , jure suo posse eum 
interdicere : et meritô ; interest enim , 
quod hîc in suo protexit, ille in alieno 
l'ecit. 
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devenu plus foible. Mais si le cheval s'esl 
échappé, effrayé par un coup que quelqu'un 
lui a donné ou une peur qu'on lui a laite, 
alors les maîtres de l'esclave et du cheval 
auront contre celui qui a effarouché le che
val l'action de la loi Aquilia. Pour moi , je 
pense q u e , dans le cas où on a dit qu'il y 
auroit lieu à l'action qui provient de la lo
cation , il y aura lieu aussi à l'action de la loi 
Aquilia. 

35. De même si vous donnez à quelqu'un 
une cuve pleine de vin pour en avoir soin, 
et qu'il l'ait percée si maladroitement que 
tout le vin se soit répandu , Labéon pense/ 
qu'il y a lieu à l'action expositive du fait. 

28. Paul au lw. 10 sur Sabin. 
Ceux qui tendent des pièges pour prendre 

des ours et des cerfs sont tenus de la loi. 
Aquilia , lorsqu'ils les placent dans des che
mins, et que quelque animal tombé dedans en 
perd de sa valeur. Mais s'ils ont tendu ces 
pièges dans d'autres lieux où on a coutume 
de le faire, ils ne sont responsables de rien. 

1. Cependant l'action que nous avons dit 
avoir lieu dans le premier cas, doit être 
donnée en connoissance de cause, c'est-a-
dire, si on n'a point averti que ces pièges 
étoient tendus, si celui qui se plaint n'a 
pu le savoir ni le prévoir; car il y a plusieurs 
autres raisons qui font débouter le deman
deur quand il a pu éviter le danger; 

29. Vlpien au liv. 18 sur l'Edit. 
Par exemple , si vous avez tendu des filets 

dans un endroit où vous n'aviez pas droit de 
le faire, et que quelque bête appartenante 
au voisin y soit tombée. 

1. Si vous avez fait couper un balcon ou 
une galerie que j'avois fait avancer sur votre 
terrain , même sans aucun droi t , j'ai contre 
vous l'action de la loi Aquilia, suivant P ro 
culus ; parce que vous deviez intenter contre 
moi l'action que vous aviez pour soutenir 
que ce droit ne m'appartenoit pas , et il n'est 
pas juste que je souffre du dommage que 
vous m'avez causé en faisant couper mes 
poutres. Il n'en seroit pas de même , suivant 
un rescrit de l'empereur Sévère , à l'égard 
de celui par la maison duquel on feroit pas
ser un conduit d'eau sans avoir imposé sur 
lui de servitude; l'empereur y dit , que le 
propriétaire de la maison a droit d'inter
rompre le passage de ce conduit j et cela est 
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juste. Mais il y a une différence entre ces 
deux cas ; en ce que dans le premier , celui 
qui a fait cette galerie saillante avoit bâti sur 
lui, au lieu que dans le second cas, il s'agit 
d'un ouvrage fait sur autrui. 

2. Si votre vaisseau venant à heurter ma 
chaloupe , l'a endommagée, on demande 
quelle aclion j'aurai contre vous? Proculus 
pense que si les matelots ont pu empêcher 
le choc, et qu'il soit arrivé par leur faute , 
on a contre eux l'action de la loi Aquilia ; 
parce qu'il importe peu que vous me causiez 
ce dommage en brisant ma chaloupe avec 
vos mains , ou en poussant violemment vo
tre vaisseau contre elle : car , dans tous ces 
cas , je souffre également un dommage pro
venant de votre fait. Mais si le vaisseau heurte 
votre chaloupe,'parce que les cordages qui le 
retenoient se sont rompus , et qu'il n'y avoit 
personne pour le conduire , vous n'aurez 
point d'action contre le maître du vaisseau. 

3. Le même Labéon écrit que si un vais
seau est poussé par la force du vent sur les 
cordages qui en retiennent un autre à l'ancre, 
et que les matelots n'ayant point d'autre 
moyen de débarrasser leur vaisseau cou
pent les cordages de l'autre , il n'y a contre 
eux aucune aclion. Labéon et Proculus dé
cident la même chose dans le cas d'un vais
seau qui se trouveroit embarrassé dans des 
filets de pêcheurs. Il n'y a point de doute que 
l'action n'eût lieu si cet accident étoii arrivé 
par la faute des matelots. Mais si les pêcheurs 
sont dans le cas d'intenter l'action de la loi 
Aquilia contre des matelots par la faute des
quels un vaisseau a rompu leurs filets, on ne 
fait point entrer en considération les poissons 
qui n'ont pas été pris à cause de cet événe
ment , parce qu'on ignore si le coup de filet 
auroit été bon. Il en faut dire de même lors
qu'il s'agit de filets tendus par des chasseurs 
pour prendre des animaux ou des oiseaux. 

4. Si un vaisseau submerge et coule à 
fond un autre bâtiment qui vient à l u i , 
Alfénus dit qu'il y a action contre le capitaine 
du vaisseau ou celui qui le conduit, à moins 
que le vent n'ait poussé le vaisseau avec tant 
de violence qu'on n'ait pas pu l'arrêter. Si cet 
accident est arrivé par la faute des mate
lots , il y a lieu à l'action Aquilieime. 

5. Si quelqu'un coupe le cordage qui re-
ienoit un vaisseau, et qu'à cette occasion le 

§. 2 . Si navis tua impacta in meam 
scapham damnum mihi dédit, qugesilum 
est , quas actio mihi competeret ? Et ait 
Proculus , si in potestate nautarum fuit, 
ne id accideret, et culpa eorum factum 
sit, lege Aquilia cum nautis agendum: 
quia parvi refert , navem immittendo , 
a-ut servaeulum ad navem ducendo, an 
tua manu damnum dederis : quia om
nibus his modis per te damno adficior. 
Sed si fune nipto , aut cùrn à null» 
regeretur navis , incurrisset, cum do
mino agendum non esse-

§. 3. Item Labeo scribit, si ciim vi 
ventorum navis impulsa esset in funes 
anchorarum alterius, et nautœ funes praa-
cidissent, si nulld alio modo , nisi prœ-
cisis funibus explicare se potuit , nul-
lam actionen dandam. Idemque Labeo, 
et Proculus , et circa retia piscatorum , 
in quse navis piscatorum inciderat , œsti-
marunt. Plané si culpa nautarum id factura 
esset , lege Aquilia agendum. Sed ubi 
damni injuria agitur , ob retia, non pis-
cium, quiideo capti non sunt , fieri œsti-
mationem : cùm incertum fuerit, an ca-
perentur. Idemque et in venatoribus , et 
in aucupibus probandum. 

S- 4- 'Si navîs àlteram contra se ve-
nientem obrùisset , aut in gubernato-
rem aut in ducatorem actionem com-
petere damni injuria; , Alfenus ait. Sed si 
tanta vis navi facta sit , quae temperari 
non potuit, nullam in dominum dandam 
actionem : sin autem culpa nautarum id 
factum sit, puto Aquilise sufficere. 

$. 5. Si funem quis, quo religata na
vis era t , praeciderit, de nave quœ pe -

4 * 

De n»vibuî» 
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riit, in factuin agendum. 
U T 

Deanimalîbas §• 6. Hac actrone ex hoclegis capite 
lœsis qu» pecu- d e omnibus anirnalibus laesis quse pe-
desnonsunt. c u d e s n ( m s u n t ^ a g e n d u m e s t _ p u t à } u t 

de cane. Sed et de apro , et leone, cœ-
terisque feris , et avibus idem erit di
cendum. 

De magistrat!- S- !• Magistratus municipales , si dam-
busetpignoribus n u m injuria dederint, posse Aquilia te -

neri. Nam et cùm pecudes aliquis pignori 
cepisset , et lame eas necavisset, dùm 
non patitnr te eis cibaria adi'erre , in fac
tura actio danda est. Item s i , dùm pu-
tat se ex lege capere pignus, non ex lege 
ceperif , et res tritas corruptasque red-
dat , dicitur legem Aquiliam locum ha-
bere : quod dicendum est , et si ex lege 
pignus cepit. Si quid tamen magistratus 
adversus resistentem violentius fecerit, 
non tenebitur Aquilia : nam et cùm pi
gnori servum cepisset, et ille se suspen
den t , nulla datur actio. 

De verLo plu- $• 8. Hsec verba, quant/' in triginta die-
rim", suppicndo busproximis fuit, etsinonhabent/»AwW, 
m icrtio capite. s j c i a m e n e s s e accipienda constat. 

3o. Paulus lib. il ad Edictum. 
Deadultero, Qni occidit adulterum deprehensum 

servum alienum, hac lege non tenebitur. 

Aut pîgnerato $• i .Pignoridatus servus.si occisussit, 
scno occiso. debitoriactio competit.Sedan et cieditori 

danda sit utilis, quia potest interesse 
ejus , quôd debitor solvendo non sit, aut 
quod litém tempore amisit, quœritur ? 
Sed hîc iniquum est, et domino, et cre-
ditori eum teneri : nisi si quis putaverit 
nullam in ea re debitorem injuriam passu-
rum , cùm prosit ei ad debiti quantita-
tem : et , quod sit ampliùs, consecuturus 
sit ab eo : vel ab initio in id quod am
pliùs sit quàm in debito, debitori dan-
dam actiouem , et ideô in his casibus, in 
quibus creditori danda est actio propter 
inopiam débitons, vel quod litem amisit, 
creditor quidem usque ad modum debiti 
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vaisseau ait été submergé, il y a contre lui 
une action expositive du fait. 

6. Par ce troisième chef de la loi , on a 
action contre ceux qui ont blessé toutes sortes 
d'animaux qui ne forment point troupeau , 
par exemple, un chien. Mais il faut dire la 
même chose des animaux sauvages, comme 
le sanglier, le lion et les oiseaux. 

7. Si des magistrats municipaux causent 
sans raison légitime du dommage à quelqu'un, 
il y a lieu contre eux à l'action de la loi 
Aquilia. Car si on leur a donné en gage 
des bestiaux , et qu'ils les fassent mourir de 
faim , sans souffrir que le maître de ces ani
maux leur porte à manger, ils seront soumis 
à l'action expositive du tait. De même si 
croyant prendre un gage en vertu de la loi, 
lorsque la loi ne l'ordonne pas , ils rendent 
ensuite la chose usée et détériorée, il y a lieu 
contre eux à l'action Aquilienne ; elle auroit 
lieu même quand ils aiirqient pris le gage en 
vertu de la loi. Cependant si le magistrat use 
d'une violence légitime contre celui qui lui 
résiste, il n'y a pas lieu contre lui à fac
tion Aquilienne. S'il prend en gage un esclave, 
qui vienne à se pendre, il n'est tenu à rien à 
cet égard. 

8. Ces paroles, autant que la chose aura 
valu dans les trente jours précédens, doivent 
être entendues de la plus grande valeur de 
la chose, quoiqu'elles ne le portent pas expres
sément. 

3o. Paul au liv. 22 sur l'Edit. 
Celui qui tue l'esclave d'autrui qu'il sur

prend en adultère avec sa femme, n'est point 
soumis à la peine de la loi Aquilia. 

1. Si un esclave donné en gage a été t ué , 
l'action Aquilienne appartient au débiteur qui 
en est resté le maître. Mais le créancier 
aura-t-il l'action Aquilienne utile par la rai
son qu'il peut avoir intérêt que cet esclave 
n'ait pas été tué ; par exemple , si le débi
teur est insolvable, ou si son action per
sonnelle est éteinte par le laps de temps ? 
Mais il seroit injuste que celui qui a tué 
l'esclave fût obligé envers deux personnes , 
le maître et le créancier ; à moins qu'on ne 
dise qu'en accordant l'action utile au créan
cier , le débiteur n'en souffre aucun to r t , 
parce que ce que le créancier aura reçu à 
cette occasion servira à libérer le débiteur , 
<jui pourra reprendre sur le créancier ce qu'il 
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aura reçu au delà de sa dette , ou que le dé
biteur a dès le commencement l'action Aqui-
lienne pour se faire donner par celui qui a tué 
l'esclave ce qui excédera la dette. Ainsi dans 
tous les cas où on accordera l'action Aqui-
Kenne au créancier , soit à cause de l'insol
vabilité du déhiteur , soit parce que son 
action personnelle se trouvera éteinte par le 
laps.de temps, le créancier aura cette action 
jusqu'à la concurrence de sa dette et le dé 
biteur pour le surplus. 

2. Si quelqu'un consomme le vin ou le 
blé d'autrui, il n'est pas censé lui causer du 
dommage ; en sorte que dans ce cas il faut 
recourir à l'action utile. 

5. Dans l'action qui descend de ce troisième 
chef de la lo i , on punit aussi la mauvaise foi 
et la faute. Ainsi si quelqu'un met le feu à sa 
paille ou à un buisson d épines pour les brû
ler , et que le feu se répandant plus loin , 
consume la moisson ou la vigne de son voi
sin , il faut examiner si cet accident est ar
rivé par son ignorance ou sa négligence : 
car s'il a fait ce feu par un grand vent, il 
s'est rendu coupable d'une faute. En effet 
on est censé faire tort soi-même à quelqu'un, 
quand on est la cause de celui qu'il reçoit. 11 
faut regarder du même œil celui qui n'auroit 
pas pris soin d'empêcher que le feu ne gagnât 
plus loin. Mais s'il a eu toutes les attentions 
possibles ,et qu'un coup de vent ait porté la 
flamme plus loin , il n'est point coupable. 

4. Si un esclave est blessé, et que sa bles
sure qui n'étoit pas mortelle , le soit devenue 
par le peu de soin qu'on a eu de lui , il y 
aura lieu à l'action; mais le défendeur ne 
sera condamné que comme ayant blessé l'es
clave , et non comme l'ayant tué. 

31 . Le même au liv. 1 o sur Sabin. 
Si celui qui taille des arbres , ou qui tra

vaille en haut d'une maison, jette en bas quel
que chose qui tue un passant , il est sou
mis à l'action, si ce qu'il a jeté est tombe 
sur un chemin public,et qu'il n'ait pas averti, 
afin qu'on pût éviter le danger. Mais Mu-
cius pense que quand même cela seroit ar
rivé dans un lieu privé , il y aur oit action 
contre lui, parce qu il y a de sa faute. En 
effet, c'est une faute de ne pas prévoir ce 
qu'un homme sensé prévoiroit, ou de n'a
vertir qu'au moment où il n'est plus possible 
d'éviter le danger. Moyennant quoi il n'y a 
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habebit Aquiliee aclionem, ut prosit hoc 
debitori : ipsi autem debitori in id 
quod debitum excedit , competit Aqui-
lise actio. 

$. 2. Si quis alienum vinum vel fru- De vino, vel 
mentum consumpserit, non videtur dam- f r u m c n l° c o n -
num injuria dare : ideoque utilis danda p 

est actio. 
J>. 3. In hac quoque actione quse ex ne dolo et 

hoc capitulo oritur, dolus et culpa puni- culpa. De sepeie, 
tur. Ideoque si quis in stipulamsuam, vel progressuignU. 
spinam comburendae ejus causa, ignem 
immisent , et ulteiius evagatus et pro
gressas ignis alienam segelem vel vineam 
laeserit, requiramus num impei itia ejus , 
aut negligentia id accidit : nam si die 
ventoso id fecit, culpa; reus est : nam et 
qui occaswnem prœs/al, damnum Jecisse 
videtur. In eodem ciimine est, et qui non 
observabit, ne igms lougiùs procederet. 
At si omnia quœ opoituit observavit, vel 
subita vis venti lougiùs ignem produxit, 
caret culpa. 

$. 4- Si vulneratus fuerit servus non s; semu non 
mortifère , negligentia autem perierit, de mortifère *uine-
vulnerato actio eri t , non de occiso. iT^fJ^' 

3i. Idem lib. 10 ad Sablnum. 
Si putator ex arbore ramum cùm deji- si quid p«ta-

ceret , vel machinarius hominem praele- t o r ' vcI ">»chi-
reuntem occidit, ita tenetur, si is in pu- n a r i u s dejeccri t-
blicum décidai, nec ille proclamavit,, ut 
casus ejus evitari possit.Sed Mucius etiam 
dixit, si in privato idem accidis«et, posse 
de culpa agi : culpam autem esse , quùd 
cùm à diligente provideri poterit, non 
essel provisuni, aut tùm denunciatum es-
set , cùm periculum evitari non possit. Se-
cundùm quam rationem non muItùm re-
fert perpublicum, an per privatum iter-
fieret ; cùm plerunque per privata loca 
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vulgô iter fiât. Quôd si nullum iter erit , 
dolum duntaxat pra?stare débet , ne im-
xnittat in eum quem viderit transeun-
tem : nam culpa ab eo exigenda non est : 
cùm divinare non potuerit, an per eum 
locum aliquis transiturus sit. 

Sa. Gaius lib. 7 ad Ediclum provinciale. 
Si fam ludam- Ulud qusesitum est , an quod procon-

sul 111 lurto observât, qnod a iamilia iac-
tum sit ( id es t , ut non in singulos de-
tur poense persecutio , sed sufficeret id 
prsestari, quod piaastandum foret, si id 
fùrtum unus liber fecisset) , debeat et in 
actione damni injuriœ observari. Sed 
niagis visum est,idem esse observandum : 
et merito : cùm enim circafurti actionem 
hœc ratio sit , ne ex uno delicto tota fà-
milia dominus careat, eaque ratio simili-
ter et in actionem damni injurise inter-
veniat , sequitur , ut idem debeat sesli-
jnari : prœsertim cùm interdùm levior sit 
hœc causa delicti : veluti si culpa, et non 
tlojo, damnum daretur, 

•s; q.m «mini %• x- Si idem eundem servum vulnera-
\i.lnoi'aver,t,\-el veri t , posteà deindè etiam occident , te-
otciciem. nebitur et de vulnerato , et de occiso : 

duo enim sunt delicta : Aliter, atque si 
quis uno impetu pluribus vulneribus ali-
quem occident : tune enim una erit actio 
de occiso. 

Z5. Pau/us lib. z ad Plautium. 
ner«irrtima- S i servum m e u m occidisti, non affec-

tiau«. tiones œstimandas esse puto (veluti si fi-
lium tuum naturalem quis occiderit , 
quem tu magno emptum velles ) , sed 
quanti omnibus valeret. Sextus quoque 
Pedius ait, pretia rerum , non ex afl'ec-
i ione, nec utilitate singulorum, sed coin-
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pas grande différence en ce cas , entre u a 
homme qui passerait par un chemin public ou 
celui qui passeroit dans un chemin particu
l ier; car il arrive souvent qu'on passe par 
des chemins appartenans à des particuliers. 
S'il n'y a pas de chemin friyé, il n'est res
ponsable que de sa mauvaise foi , c'est-à-
dire , qu'il ne doit rien jeter sur un homme 
qu'il voit passer par là. En effet, on ne peut 
pas imputer de faute à celui qui n'a pas pu 
deviner que quelqu'un passeroit par cet-en
droit. 

52. Gaïus au liv. 7 sur l'Edit prcoincial. 
On a demandé si on devoit suivre clans 

l'action de la loi Aquilia, ce que le procon
sul a coutume d'observer à l'égard des vols 
faits par tous les esclaves d'un même maître , 
c'est-à-dire, ne point accorder l'action pénale 
contre chaque esclave en particulier, de ma
nière que le maître ne soit obligé de payer 
que ce qui seroit dû si le vol ou le dommage 
11'avoit été fait que par une seule personne 
libre. On a cru qu'il falloit observer les mê
mes règles dans les deux actions ; et cela est 
juste : car , comme la raison qui a fait intro
duire cette règle dans l'action du vol , afin 
qu'un maître ne soit pas privé de tous ses 
esclaves pour un seul délit , se trouve être 
la même dans l'action Aquilienne , il s'ensuit 
qu'on doit observer la même règle dans les 
deux actions; surtout si on considère que le 
délit qui donne lieu à l'action Aquilienne , 
peut être moins grave que celui qui donne 
lieu à l'action du vol, par exemple, dans le 
cas où le dommage, est causé par la faute et 
non par la mauvaise foi. 

1. Si la même personne blesse un esclave, 
et le tue ensuite, elle sera sujette à l'action Aqui
lienne , et comme ayant b! ssé l'esclave, et 
comme l'ayant tué ; car il y a ici deux délits. Il 
n'en seroit pas. de même de celuiqui auroittué 
un esclave en le blessant de plusieurs coups ; 
alors il n'y a qu'une action contre lui , et il 
n'est condamné que comme l'ayant tué. 

33. Paul au liv. 2 sur Plautius. 
Si vous avez tué mon esclave, je ne pensa 

pas qu'on doive faire entrer dans l'estima
tion de sa valeur les raisons particulières 
d'affection que j'avois pour lui ; par exem
ple , si on tue un esclave fils naturel de son 
mailre, qui auroit donné une forte somme 
pour pouvoir le conserver, on n'estime qu» 
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la valeur de l'esclave en général. Sextus 
Pédius dit aussi qu'on estime le prix des 
choses par leur valeur commune , et non par 
l'attachement que le maître peut y avoir , ou 
par l'utilité particulière dont elles peuvent lui 
être : qu'ainsi celui qui a pour esclave son fils 
naturel, n'en est pas plus riche, quoiqu'il en 
donneroit un prix considérable, s'il étoit en 
la puissance d'un autre ; de même que celui 
qui a en sa puissance le fils d'un autre n'en 
est pas plus riche , parce qu'il pourroit le 
vendre fort cher à son père : car par l'action 
de la loi Aquilia on a droit de faire réparer 
le dommage qu'on a souffert, et on n'est 
censé avoir perdu que le gain qu'on a pu 
faire par la chose dont on se trouve privé, 
ou ce qu'il doit en coûterpour l'avoir perdue., 

i . Quant aux dommages pour la réparation, 
desquels on ne peut avoir recours à la loi 
Aquilia, il y a lieu à une action expositive du 
t'ait. 

34. Marcellus au liv. 21 du Digeste. 
On a légué un esclave à Titius et à Séius ; 

pendant que Seins délibéroit pour savoir s'il 
accepteroil le legs , Titius en a demandé la 
délivrance; ensuite l'esclave ayant élé tué, 
Séius a répudié le legs. J'ai répondu que 
l'action appartenoit à Titius, comme s'il avoit 
été seul légataire ; 

35. Vlpien au liv. 18 surl'Edit. 
Parce que le droit d'accroissement qu'il 

exerce par la renonciation de son colléga-
taire , lui transmet la propriété de la portion 
qui lui accroît avec Un effet rétroactif: 

56. Marcellus au liv. 2 1 du Digeste. 
Car , de même que s'il n'y avoit qu'un lé

gataire qui répudiât son legs, l'action ap-
partiendroit à l'héritier, comme s'il n'y avoit 
point eu de legs , de même elle appartient 
en ce cas au légataire comme s'il avoit élé 
seul. 

1. Si le maître donne par son testament 
la liberté et institue pour son héritier un 
esclave que Titius avoit blessé mortellement, 
et que cet esclave devenu libre et héritier, 
laisse pour sonhévitier Mévius,Mévius n'aura 
pas contre Titius l'action de la loi Aquilia, sui
vant le sentiment de Sabiu , qui dit qu'un dé
funt ne peut point transmettre à son héritier 
une action qu'il n'a jamais eue.Enelfet.ilseroit 
absurde qu'un héritier demandât la valeur 
de celui à qui il succède, comme un maître 
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muniter fungi. Itaque eum qui filium 
naturalem possidet, non eô locupletio-
rem esse, quôd eum plurimo, si alius 
possideiet, redempturus fuit : nec illum 
qui filium aliennm possideat, tantùm ha-
bere , quanti eum patri vendere posset : 
in lege enim Aquilia damnum consequi-
mur , et amisisse dicemur, quod aut cons-
sequi potuimus, aut erogare cogimur. 

§. 1. In damnis, qtiae lege Aquilia De actione 
non tenentur , in factum datur actio. f^tum. 

54. Marcellus lib. 21 Digestorum. 
Titio , et Sek> Stichum legavit-: de libe- s ; serTU, iega^ 

rante Seio, cùm Titius vindicasset lega- tusoccisussit» 
t u m , Stichus occisus es t : deindè Seius 
repudiavit legatum: perindè Titius agere 
possit, ac si soli legatus esset : 

55. Ulpianus lib. 18 ad Edictum. 
Quia retrô adcrevisse dominium ei vi-

deretur : 

56. Marcellus lib. 21 Digestorum. 
Nam sicut répudiante legatario lega

tum , heredis est actio, perindè ac si le
gatus non esset, ita hujus actio est, ac si 
soli legatus esset. 

§. r. Si dominus servum quem Titius 
mortifère vulneraverat, liberum et he-
redem esse jusserit. eique posfeà Mœ-
vius exstiterit hères , non habebit Msevius 
eum Titio legis Aquiliae actionem : seili-
cet secundùm Sabini opinionein , qui pu-
tabat ad hœredem actionem non trans-
mitti,quœdefunctocompeterenonpotuit: 
Nam sanè absurdum accidet, ut hères 
pretium quasi occisi consequatur ejus 
eu jus hères exsiitit. Quôd si ex parte 

Si dominus ser» 
vum vulneratwiw 
heredem insti
t u e n t 
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eum dominus heredem cnm libertate 
esse jusserit, coheres ejus mortuo eo , 
agèt lege Aquilia. 

37. Javolenus Ub. i_4 ex Cassio. 
Si quis jussu Liber homo, si jussu alterius , manu 

altenusdamaum j n j u r i a m dédit, actio legis Aquiliœ cum 
eo est qui jussit, si modo jus imperandi 
habuit : quôd si non habuit, cum eo agen-
dum est qui fecit. 

De quadrupède, S- r. Si quadrupes cujus nomine ac-
cujus noni-iie tio esset cum domino, quôd pauperiem 
actioest, occisa. f e c j s s e t ; ab.alio occisa es t , et cum eo 

lege Aquilia agitur, sestimatio non ad 
corpus quadrupedis, sed ad causam ejus 
in quo de pauperie actiô est, referri dé 
bet : et tanti damnandus est is qui occi-
dit, judicio legis Aquilise , quanti actoris 
interest noxse potiùs deditione deiiingi , 
quàm litis œstimatione. 

38. Idem Ub. 9 Epislolarum. 
Siservumme- Si eo tempore quo tibi meus servus, 

MQibonafidetibi q u e m bona fide ernisti, serviebat, ipse à 
jervientem ser- . , . . 1 -, 
TU» mus vuluera- s e r v 0 t u 0 vulneratus est, placmt, orani-
yerit, modo me tecurn rectè lege Aquilia expe-

riri. 

3g. Pomponius Ub. 17 ad Çuintum 
Mucium. 

Deejectione. Quintus Mucius scribit: Equa, cum in 
alieno pasceretur , in cogendo quod prœ-
gnanserat , ejecit. Quœrebatur, dominus 
ejus possetne cum eo qui coëgisset, lege 
Aquilia agere, quia equam injiciendo ru-
perat ? si percussisset, aut consulté) vehe-
mentius ejecisset, Yisum est agere posse, 

De pécore, §. 1. Pomponius: Quamvis alienum pe-
guadquismagro c u g J n Q SUQ ^ d e p r ehe i ld i s se t , sic 
suo dcpreaeadit. . . . . ° ,, 1 , . 1 . • 

îllud expellere débet, quomodo si suum 
depreheiulisset : quoniam , si quid ex ea 
re damnum cepit, liabet proprias actio-

nés. 
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demande le prix de son esclave tué. Mais 
si 1 esclave mortellement blessé avoit été 
rendu libre et institué héritier seulement en 
partie, son cohéritier auroit après sa mort 
l'action de la loi Aquilia. 

57. Javolenus au liv. 14 sur Cassius. 
Si un homme libre en usant de violence, 

cause du dommage à quelqu'un par l'ordre 
d'un aut re , il y a lieu à l'action de la loi 
Aquilia contre celui qui a donné l'ordre s'il 
avoit droit de commander ; s'il n'avoit point 
ce droi t , c'est celui qui a causé le dom
mage qui sera soumis à cette action. 

1. Si on avoit intenté l'action contre le 
maître d'une bête qui avoit causé du to r t , 
et que celte bête ayant été tuée par un au
tre avant le jugement, son maître intentât 
faction Aquilienne contre celui qui l'a tuée , 
il ne suffira point à son égard d'estimer la 
valeur de la bêle , mais il faudra faire atten
tion à la cause qui est pendante avec le 
maître au sujet du tort fait par cette bête ; 
et celui qui l'a tuée doit être condamné par 
le jugement qui interviendra sur l'action 
Aquilienne, à indemniser le demandeur de 
l'intérêt qu'il avoit d'abandonner plutôt la 
bête qui a été tuée, en réparation du dom
mage qu'elle avoit causé , que de payer l'es
timation de ce dommage. 

38. Le même au liv. 9 des Lettres. 
Si dans le temps que vous possédiez mon 

esclave, que vous aviez acheté de bonne foi 
d'un autre , il a été blessé par un de vos es
claves, on a décidé que j'avois contre vous 
l'action Aquilienne. 

3g. Pomponius au liv. 17 sur Quintus 
Mucius. 

Quintus Mucius propose cette espèce : On 
a fait avorter une jument qui éioit pleine 
en la chassant du fonds d'autrui où elle pais-
soit. On a demandé si le maître de cette 
jument avoit l'action Aquilienne contre celui 
qui l'avoit chassée, parce qu'elle avoit avorté. 
On a décidé que l'action Aquilienne avoit 
lieu si la jument avoit été frappée ou chassée 
avec violence dans une mauvaise intention. 

1. Pomponius : Celui qui trouve le bétail 
d'un autre dans son champ, doil l'en chas
ser avec autant de circonspection qu'il chas
serait ses propres bestiaux; parce que , s'il 
a reçu quelque tort à cette occasion, il peut 

se 
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se faire rendre justice. Ainsi celui qui trouve 
le troupeau d'un autre dans son champ n'a 
pas droit de renfermer, et il ne doit pas 
le traiter plus mal que son propre troupeau , 
comme on l'a déjà dit. Mais il doit le chasser 
sans lui faire aucun mal ou avertir le maître 
de le retirer. 

40. Paul au Uv. 3 surl'Edlt. 
Si on intente l'action Aquilienne contre 

celui qui a effacé un billet par lequel on 
prétend que quelqu'un s'étoit obligé à paj^er 
une certaine somme sous condition, et qu'on 
prouve le délit par témoins, comme les t é 
moins pourroient ne point exister au temps 
de l'événement de la condition , le deman
deur doit instruire le juge sommairement ; 
et, s'il prouve ce qu'il avance, il doit ob
tenir un jugement favorable. Mais (comme 
dans le cas où la condition portée au billet 
n'arriveroit point, le demandeur n'auroit 
souffert aucun dommage ) . il ne pourra exi
ger l'exécution du jugement qu'au moment 
où la condition sera arrivée. Si elle n'ar
rive point, la condamnation deviendra sans 
elle t. 

41 . Vlpîen au liv. 41 sur Sabin. 
L'action Aquilienne a-t-elle lieu contre ce

lui qui efface un testament ? Marcellus , au 
livre cinq du digeste, dit , mais non pas 
sans hé.-iter , qu'elle n'a pas lieu : car , dit-il, 
comment parvenir à faire en ce cas l'esti
mation du dommage ? J'ai observé sur cet 
endroit que cela pouvoit être vrai à l'égard 
du testateur, parce que véritablement on ne 
peut point dire quel est son intérêt ; mais 
il n'en est pas de même à l'égard de l'hé
ritier et des légataires, vis-à-vis desquels on 
doit regarder un testament comme un écrit 
contenant une obligation. Or,Marcellus écrit 
au même endroit, que l'action Aquilienne a 
lieu contre celui qui efface un billet portant 
obligation. Si quelqu'un efface un testament 
déposé entre ses mains , ou le rend public 
eu en faisant lecture à plusieurs personnes, 
on doit dire qu'il y a contre lui une action 
expositive du fait et l'action en réparation 
d'injures , si c'est pour faire injure à quel
qu'un qu'il a publié les dispositions secrètes 
du testateur. 

1. Cependant i lyad.escas,commele remar
que fort bien Pomponius , où celui qui efface 
au testament, n'est point sujet à l'action du 

Tome IL 
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nés. Itaque qui pecus alienum in agro 
suo deprehenderit, non jure id includit : 
nec agere illud aliter débet, quàm (ut 
suprà diximus) quasi suum : sed vel abi-
gere débet sine damno, vel admonere 
dominuni, ut suum recipiat. 

40. Paulus lib. 3 ad Edictum. 
In lege Aquilia, si deletum chirogra-

phum mihi esse dicam, in quo sub con-
ditione mihi pecunia débita fuerit,et in 
térim testibus quoque id probare possim , 
qui testes possunt non esse eo tempore 
quo conditip extiiit, et si summatim re 
exposita, ad suspicionem judicem addu-
cam , debeam vincere. Sed tune condem-
nationis exactio competit , cùm debiti 
condilio extiterit: quôdsi defecerit, con-
demuatio nullas vires habebit. 

D-3 cli'rogr»-
pKo, vel testa-
menlo, vel ins
trumenta delct*. 

41 . Vlpianus lib. 41 ad Sahînum. 
Si quis testamentum deleverit, an P™ te«tame«t» 

damni injuria- actio competat, videamus? d e '? t o n o n c,om." 
11 i-i r T petit actio legi.ç 

et Marcellus ubro quinto digestorum du- Aquili» testatn-
bitans negat competere : quemadmodùm r i > , ed lieredi 
enim inquit œstimatio inibitur ? Ego " l l fS a U n o -
apud eum notavi , in testatore quidem 
hoc esse verum : quia quod interest ejus, 
a?stimari non potest, verumtamen in h e -
rede , vel legatariis diversum , quibus 
testamenta penè chirographa sunt. Ibi
dem Marcellus scribit, chirographo de-
leto, competere legis Aquiliœ actionem. 
Sed et si quis tabulas testamenti apud se 
depositas deleverit, vel pluribus praesen-
tibus legerit, utilius est, in factum et in-
juriarum agi , si injurke faciendge causa , 
sécréta judiciorum publicavit. 

%. 1. Inferdùm evenire Pomponius ele-
ganter ait, ut quis tabulas delendo , furti 
non teneatur, sed tantùm damni injurias j 

S 
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utputà si non animo furti faciendi, sed 
tantùm damni dandi delevit : nam furti 
non tenebitur : cum facto enim etiam ani-
mum furis furtum exigit. 

42. Julianus lib. 48 Dîgeslorum. 
Qui tabulas testamenti depositas , aut 

alicujus rei instrumentum ita delevit, ut 
legi non possit, depositi actione, et ad 
exhibendum tenetur : quia corruptam 
vem restituent, aut exhibuerit. Legis 
quoque Aquilise actio ex eadem causa 
eompetit : corrupisse enim tabulas rectè 
dicitur et qui eas interleverit. 

45. Pompànius lib. ig adSabînum. 
i>? (Tantno in Ob id quôd antequàm hereditatem 

«tu» herediu- adirés , damnum admissum in res here-
^1* ditarias est, legis Aquiliae actionem ha-

bes , quôd post mortem ejus cui hères 
sis , acciderit : dominum enim lex Aqui-
lia appellat, non ulique eum qui lune 
fuerit, cùm damnum daretur : nam isto 
modo ne ab eo quidem cui hères quis 
erit, transire ad eum ea actio poterit : ne-
que ob id quod tùm commissum fuerit, 
cùm in hostium potestate esses , agere 
postliminio reversus poteris : et hoc aliter 
constitui sine magna captione postumo-
rum liberorum , qui parentibus heredes 
erunt , non poterit. Eadem dicenius et de 
arboribus eodem tempore furtim caesis. 
Puto eadem dici posse etiam de hac ac
tione yÇuod vi aut clam : si modo quis 
aut prohibitus fecerit , aut apparuerit 
eum intelligere debuisse, ab eis , ad quos 
ea hereditas pertineret , si rescissent , 
prohibitum iri. 

44- Vîpîanus lib. 4 2 ad Sabînum. 
In lege Aquilia et levissima culpa venit. De cnlpa ï«-

tissiuia. 

Si tenus, do- <J- '• Quotiens sciente domino servus 
mino sciciite, yuinerat, vel oecklit, Aquilia domimun 
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vo l , mais seulement à l'action Aquilienne ; 
par exemple , lorsqu'il ne l'a pas fait dans 
l'intention de voler , mais seulement pour 
faire tort à quelqu'un ; car il n'y a pas 
lieu alors à l'action de vol , qui demande, 
outre le fait du vol , l'intention de voler. 

42. Julien au liv. 48 du Digeste. 
Celui qui a tellement effacé un testament 

ou un autre acte déposé entre ses mains, 
qu'on ne puisse plus le l ire, est soumis à 
l'action du dépôt et à l'action de la repré
sentation , parce qu'il rend un dépôt cor
rompu , ou qu'il représente une chose vi
ciée. L'action Aquilienne a aussi lieu contre 
lui, parce que c'est corrompre un testament 
que de l'effacer. 

43. Pomponius au liv. ig sur Sabin. 
L'héritier peut intenter l'action Aquilienne 

à raison du dommage causé à la succession 
avant qu'il l'eût acceptée , et qui est arrivé 
après la mort de celui auquel il succède ; 
c a r , quand la loi Aquilia se sert du terme-
de maître , elle n'entend pas celui qui étoit 
le maître de la chose dans le temps où le 
dommage a éfé causé. En effet, si cela étoit 
ainsi, l'action ne pourroit pas passer du dé
funt à son héritier , et celui qui ayant été 
pris par les ennemis , seroit revenu dans sa 
patrie , ne pouri dit point intenter cette action 
à raison du dommage qu'on lui auroit causé 
pendant sa captivité ; on ne pourroit pas 
même donner ce sens à la loi sans faire un 
tort considérable aux posthumes et aux en-
fans qui succèdent à leur père. Il en faut 
dire autant des arbres qu'on auroit coupés 
dans le môme temps de la vacance de la 
succession. Je pense que ceci doit encore 
s'étendre à l'action qui a lieu contre celui 
qui entreprend quelque chose contre un au
tre clandestinement ou par violence, et qui 
est intentée contre celui qui a formé quel
que entreprise contre une succession va
cante , malgré les obstacles qu'il a rencon
trés de la part des esclaves , ou s'il a du 
savoir que ceux à qui la succession appar-
tenoit l'empêcheroient de le faire s'ils ea 
avoient counoissance. 

44. ÏTlpien ou liv. 42 sur Sabin. 
La loi Aquilia comprend la faute même la 

plus lé?;Aie. 
1. Quand un esclave tue ou blesse quel

qu'un au su de sorj maî t re , il est iiors de 
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doute qu'on a contre le maître l'action Aqui-
lienne. 

45. Paul au liv. IO sur Sabin. 
Quand on dit au su de son maître , cela 

doit s'entendre du cas où le maître le laisse 
faire , c'est-;t-dire , si pouvant l'empêcher il 
ne l'a pas fait. 

1. On peut intenter l'action Aquilienne 
même après que l'esclave blessé est guéri. 

a. J'ai l'action Aquilienne contre celui qui 
a tué mon esclave qu'il croyoit libre-

3. Deux personnes en sautant par-dessus 
un brasier se sont rencontrées et sont tom
bées , l'une d'elles a été consumée par la 
flamme. Il n'y a point -d'action a cet égard 
si on ne peut savoir laquelle des deux a fait 
tomber l'autre. 

4 . Ceux qui ont causé du dommage à 
quelqu'un dans la nécessité où ils se sont 
trouvés de se défendre, et dans l'impossi
bilité où ils étoient de le faire autrement, ne 
sont point coupables ; car toutes les lois per
mettent de repousser la violence par la vio
lence. Mais si j'avois jeté une pierre à quel
qu'un dans l'intention de me défendre con
tre lui , et que cette pierre qui ne l'a pas 
atteint ait été frapper un autre qui passoit 
par cet endroit., je suis soumis à l'action 
Aquilienne ; car il n'est permis de frapper 
que celui qui attaque, et même on ne doit 
le faire que pour se défendre et non pour se 
venger. 

5. Celui qui renverse un mur qui étoit 
encore en bon état, est obligé envers le maître 
par l'action Aquilienne. 

46. Vlpien au liv. 5o sur Sabin. 
Si on a intenté l'action Aquilienne à l'oc

casion d un esclave blessé, on peut l'intenter 
de nouveau si cet esclave vient à mourir de 
sa blessure. 

47. Julien au liv. 86 du Digeste. 
Mais si l'estimation de l'esclave a été 

faite et payée en conséquence du premier 
jugement, on opposera au maître qui inten
tera de nouveau son action à cause de la 
mort de son esclave, une exception tirée de 
sa mauyaise foi ; parce qu'il ne doit point 
avoir une plus forte somme en conséqunce 
de ces deux jugemens , qu'il ne l'auroit eu 
dès l'origine, si son action avoit eu pour ob
jet de faire condamner son adversaire comme 
ayant tué son esclave. 
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teneri dubium non est. 
55 

45. Paulus lib. 10 ad Sabinum. 
Scientiam hîc pro patientia accipimus, Scientiadomlni 

ut qui prolubere potuit, leneatur, si non i?o'uodô acci-
feceril. pitur. 

$. 1. Lege Aquilia agi potest, et sa-
nato vulnerato servo. 

$. 2. Si meum servum, cùm liberum 
putares , oocideris , lege Aquilia tene-
beris. 

§. 5. Cùm stramenta ardenlia transi-
lirent duo , concurrerunt, amboque ce-
ciderunt,etalterfiamma consumptus est? 
Nibil eo nomine potest agi, si non intel-
ligitur, uter ab utro eversus sit. 

$. 4- Qui"cùm aliter tueri se non pos-
sunt,damni culpam dederint, innoxiisunt; 
vim enim vi defendere omnes leges , om-> 
niaque jura permittunt. Sed si def'endendi 
mei causa, lapidem in advefsarium mi-
sero , sed non eum, sed prœtereuntem 
percussero, tenebor lege Aquilia : illum 
enim solum qui vim infert, ferire con-
ceditur : et hoc, si tuendi duutaxat, non 
efiam ulciscendi causa factura sit. 

Si servus vul» 
neralus couva-
luerit. 

Si rjuis servuni 
quem libérant 
putabat, oceide-
rit. 

De duobut 
co ne urren tib U4. 

De damiao sut 
defendeudi cau
sa dato. 

f. 5. Qui idoneum parietem sustuKt, ï»e pariete s«-
damni injuria domino ejus tenetur. wata. 

46. Vlpianus lib. 5o ad Sabinum. 
Si-vulnerato se rvo , lege Aquilia ac- Si rulntrato 

tum sit , posteà mortuo ex eo vulnere s e r v o a c t u l" "l> 
. , , L . . . . . . . . , et co morluo, 

agi lege Aquilia nimlominus potest. iterùm â atiuv 

A.'j. Julianus lib. 86 Digastorum. 
Sed si priore judicio œstimatione facta, 

posteà mortuo servo, de occiso agere do-
minus instituent , excéptione doli mali 
opposita compelletur: ut ex utroq'ue judi
cio nihil ampliùs consequatur, quhm con-
sequi deberet, si iuitio de occiso liomine 
egisset. 
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48. Pauîus lib. 3g ad Edicfum. 
De damno dato Si servus antè aditam hereditatem 

in re hereUitaria. damnum in re hereditaria dederit, et li
ber factus in ea re damnum de t , utraque 
actione tenebitur : quia alterius , et alte-
rius f'acti hœ ressunt. 

49. TJlpianus lib. 9 Disputationum. 
De apîbus fu- Si quis fumo facto apes aliénas fugave-

nècatrga"S ' ï e l " ' ' v e ' e l i a m negaverit, magis causam. 
rnortis prœstitisse videtur , quàm occi-
disse: et ideô in factum actione tenebitur. 

Quid sit dam- %• i- Quod dicitur , damnum injuria 
num injuria da- datwn Aquiliapersequi, sic erit accipien-
tuin. . 5 * ' us dum,ut videatur damnum injuria datum, 
«Uiarcendijratia quod cum damno iiijuriam attulerit : nisi 

magna vi cogente fuerit factum, ut Celsus 
scribit circa eum qui inçendii arcendi 
gratia , vicinas œdes iatercidit : nam bîc 
scribit cessare legis Aquiliœ actionem : 
justo enim metu ductus , ne ad se ignis 
perveniret , vicinas œdes intercidit : et 
sive pervenit ignis , sive antè extinctus 
est , existimat legis Aquiliœ actionem 
cessare. 

5o. Idem lib. 6 Opinionum. 
De domo de- Qui domum alienam invito domino 

moiiiaetbalaci. démoli t , et eo loco balneas extruxit, 
preeter naturale jus , quod superficies ad 
dominum soli pertinet, etiam damni dati 
nomine actioni subjicitur. 

5 i. Julianus lib. 86 Digestorum. 
Si institutnm j j a vulneratus est servus, ut eo ictu 

tervum, merti- . , . , . , . 
ferè vuineratum, certum esset monturum : medio cteinde 
deindèheredem, tempore hères institutus est, et posteà ab 
a..osna perçus- j- ; c t „ s decessit : quœro an cnmutroque 
jerit , ut maturiMS . A. . 1 

moreretur. de occiso, lege Aquilia agi possit ? Res-
pondit : occidisse dicitur vulgôquidem, 
qui mortis causam quolibet modo prœ-
buit : sed lege Aquilia is demùm teneri 
visus est qui adhibilavi, et quasi manu 
causam mortis pni'buisset : tracta videli-
ce.t interpretatione vocis à cœdendo , et à 
rœde. Rursus Aquilia lege teneri existi-
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48. Paul au liv. 59 surl'Edit. 
Si un esclave cause quelque dommage à 

une succession avant qu'elle soit acceptée et 
qu'étant libre, il cause de nouveau le même 
dommage, on aura deux actions contre lui, 
parce qu'il y a deux délits distincts et sé
parés. 

49. Vlpien au liv. 9 des Disputes. 
Si quelqu'un faisant du feu dans un en

droit où étaient les abeilles d'un autre , les 
chasse ou même les fait périr par la fumée , 
il est plus vrai de due qu'il est cause de 
leur mort que de croire qu'il les a tuées; 
ainsi on aura contre lui une action expositive 
du fait. 

1. Quand on dit que la loi Aquilia pour
suit la réparation du dommage causé à au
trui sans raison légitime , on entend par 
dommage tout tort fait à quelqu'un, à moins 
qu'on ne se soit trouvé obligé de causer ce 
tort par une force majeure, comme Celse 
l'écrit à l'égard de celui qui sape la maison 
de son voisin pour empêcher un incendie de 
gagner jusqu'à lui ; car il pense que l'action 
Aquilienne ne peut avoir lieu en ce cas. En 
etiet c'est une juste raison de crainte qui l'a 
engagé à renverser la maison du voisin de 
peur que le feu ne consumât la sienne ; et ce 
jurisconsulte pense que l'action Aquilienne 
n'a pas lieu, soit que le feu soit parvenu jus
qu'à la maison renversée , soit qu'il ait été 
éteint auparavant. 

5o. Le même au liv. 6 des Opinions. 
Celui qui démolit la maison d autrui mal

gré le propriétaire , et y bâtit des bains, in
dépendamment du droit naturel qui veut que 
ces bains appartiennent au propriétaire du 
terrain, sera encore tenu de l'action Aqui
lienne. 

5 i. Julien au liv. 86. du Diges/e. 
Un esclave a été si grièvement blessé par 

quelqu'un, qu'il étoit certain qu'il mourroit 
du coup qu il avoit reçu. Il a été institué 
héritier dans ces entrefaites , et a reçu d'un 
autre un coup dont il est mort. Je de 
mande si on peut intenter l'action Aquilienne 
contre tous les deux , comme l'ayant tué ? 
On a répondu que celui-là étoit à la vérité 
regardé comme ayant tué, qui étoit la cause 
de la mort de quelque manière que ce fût: 
cependant la loi Aquilia ne paroît concerner 
que celui qui est la cause de la mort de 
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quelqu'un par la violence qu'il a commise 
envers l u i , et qui l'a tué , pour ainsi dire , 
de ses propres mains , suivant l'idée que 
présentent les termes tuer et meurtre. Les 
jurisconsultes ont cru que l'action Aquilienne 
avoit lieu non-seulement contre ceux qui 
auroient blessé quelqu'un de manière à le 
tuer roide , mais aussi contre ceux qui 
l'auroient blessé, de manière qu'une mort 
certaine dût s'ensuivre. Ainsi si quelqu'un 
blesse un esclave mortellement, et que quel
que temps après un autre le blesse de nou
veau , en sorte que l'esclave meure de cette 
blessure plutôt qu'il ne seroit mort de la 
première , on doit dire qu'il y a lieu à l'ac
tion Aquilienne contre tous les deux. 

i. Ce sentiment est confirmé par l'auto
rité des anciens jurisconsultes ; car quand 
un esclave avoit été blessé par plusieurs , 
de manière qu'on ignorât quel étoit celui qui 
avoit porté le coup mortel, ils décidoient que 
l'action Aquilienne avoit lieu contre tous ceux 
qui l'avoient blessé. 

2. Mais dans le cas proposé ci-dessus , 
l'estimation de l'esclave t u é , ne sera pas la 
même à l'égard des deux personnes qui l'ont 
blessé mortellement en différens temps ; car 
celui qui l'a blessé le premier paiera la plus 
grande valeur de l'esclave dans l'année qui 
aura précédé , c'est-à-dire , en remontant du 
jour de la blessure à trois cent soixante-
cinq jours; le second sera tenu pareillement 
de payer la plus grande valeur de l'esclave 
clans l'année qui a précédé sa mor t , et on 
comptera à son égard la valeur de la suc
cession à laquelle l'esclave a été appelé. 
Ainsi, par rapport au même esclave tué , l'un 
paiera une somme plus forte que l'autre, et 
cela n'est point étonnant, puisque chacun l'a 
blessé mortellement en ditiérens temps où 
l'esclave se trouvoit dans une position clifl'é-
rente. Si quelqu'un trouve cette décision 
absurde , qu'il dise s'il ne seroit pas bien plus 
ridicule qu'aucun des deux, ou qu'un seul 
fût sujet à faction Aquilienne, puisqu'un 
pareil délit ne doit pas rester impuni, et qu'il 
n'y a pas plus de raison pour accorder l'ac
tion Aquilienne contre l'un que contre l'autre. 
Mais le droit admet bien des décisions pour 
l'utilité publique dont un esprit tourné a la 
dispute ne seroit pas satisfait. En voici un 
exemple entre miiie ; Si plusieurs hommes , 

A Q U I t I A. 3y 

mati sunt non solùm, qui ita vulneras-
sent , ut confestim vita privaient , sed 
etiam lii quorum ex vulnere certum 
esset aliquem vita excessurum. Igitur , 
si quis servo mortiferum vulnus infhxe-
r i t , eundemque alius ex intervallo ita 
perçussent , ut maturius interficeretur , 
quàm ex priore vulnere moriturus fue-
ra t , statuendum es t , utrumque eorum 
lege Aquilia teneri. 

S' plurei tra— 
hem ftiraudi cau
sa sustulerait , 
qusm singulifer-

£. 1. Idque est consequens auctori-
tati veterum, qui cùm à pluribus idem 
servus ita vulneratus esset, ut non appa-
reret cujus ictu periisset , omnes lege 
Aquilia teneri judicaverunt. 

§. 2. ^Estimatio autem perempti non 
eadem in utiiusque persona fiet : nam 
qui prior vulneravit, tantum prsestabit , 
quanta in anno proximo homo plurimi r'c uou pôsscnt 
fuerit, repentis ex die vulneris trecen-
tum sexaginta quinque diebus : poslerior 
in id tenebitur, quanti homo plurimi ve-
nirç polerit in anno proximo quo vita 
excessit : in quo prelium quoque heredi-
tatis erit. Ejusdem ergo servi occisi no
mme alius majorent, alius minorem œsti-
mationem praestabit : Nec mirum , cùm 
uterque eorum ex diversa causa, et di-
versis temporibus , occidisse hominem, 
intelligitur. Quod si quis absurde à nobis 
hœc constitui putaverit, cogitet longé ab-
surdius constitui, neutrum lege Aquilia fe-
neri, aut alterum potiùs: cùm neque im-
punita malefacia esse oporteat, nec facile 
constitui possit, uter potius lege tenea-
tur. Multa autem jure civili, contra ra-
tionem disputandi, pro utilitate communi 
recepta esse , innumerabilibus rébus pro-
bari potest : Unum intérim posuisse con-
tentus ero. Cùm plurcs trabem alienam 
f'urandi causa sustulerint , quam singuli 
ferre non possent , l'urti actione omnes 
teneri existimantur : quamvis sitbtili ra-
tione dici possit neminem eorum teneri. 
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quia neminem verum sit eam sustulisse. 

52. Aîfenus lib. i Dîgestorum. 
servo ex gj e x p | a gj s s e r v u s nioduus esset, ne-

J>Iai,is niorluo. 
que id medici inscientia, aut domini ne-
gligentia accidisset, rectè de injuria oc-
ciso eo airitur. 

DorUactmu- g, i_ Tabernarius in semita noctu su-
tuaiiticiiinuiie. p r a j a p i £ i e m lueernam posuerat, quidam 

prseteriens eam sustulerat : tabernarius 
eum consecutus lueernam reposcebat, et 
fugieniem retinebat. Ille flagello quod 
in manu habebat , in quo dolon iaerat, 
vetberare tabernarium cœperat , ut se 
irulteret. Ex eo majore rixa iketa , tabei-
naiius ci qui lueernam sustulerat, ocu
lum efïbderat. Consulebat, nura clamnum 
injuria non videlur dédisse, quoniam 
prior flagello percussus esset? Respondi, 
îiisi dala opéra ellbdisset oculum , non 
videi'i diminuai injuria fecisse , culpam 
enim pênes eum qui prior flagello per-
cus.'it residere. Sed si ab eo non prior 
vapulasset , sed cùm ei lueernam eri-
pere vellet , vixatus esset , tabernarii 
culpa factura videiï. 

p<-(3uo!)nspjain. g. 2. In oîivo Capitolino duo plaustra 
<n< !|,:Uî m cl.vo o n u s ( a mu]œ clucebant : prioris plaustri 
ducciiaulur. ,. 1 l 

muliones conversum platistrum subleva-
ban t , quo facile mu lac ducerent: inté
rim superius plaiistrum cessim ire cœpit, 
et eum muliones qui inter duo plaustra 
iuei'unt, è inedio exissent, posterius plaus-
trum à priora percussum . retrô redierat, 
•et puer-uni cujusdain obtriverat. Bomi-
nus pneri consulebat , eum quo se agera 
oporleret ? Respondi, in causa ejus esse 
positum : nain si muliones qui superius 
plaustrumsustinuissent,sua sponte se sub-
duxissent, et ideo factum esset, utmulse 
plaiistrum. relinere non possent, alque 
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dans l'intention de voler, ont enlevé une 
poutre qne chacun d'eux ne pouvoit porter, 
on a décidé qu'il y avoit action de vol con
tre tous ; quoique , par un raisonnement sub
til, on pourroit dire que cette action ne doit 
-avoir lieu contre aucun d'eux ; parce qu'il 
n'est pas vrai qu'aucun d'eux pris séparé
ment ait emporté la poutre. 

52. slljcnus au Uv. 2 du Digeste. 
Si un esclave meurt de ses blessures sans 

que sa mort puisse être attribuée àl ignorance 
du médecin ou à la négligence du maître , 
celui qui l'a blessé est soumis à l'action 
Aquilienne comme s'il l'avôit tué, 

1. Un marchand ayant posé pendant la-
nuit sa lanterne sur une pierre qui étoit 
dans le chemin devant sa boutique , un pas
sant emporte la lanterne ; le marchand court 
après lui , la lui redemande , et le retient 
lorsqu'il veut prendre la fuite. LJautre , pour 
se débarrasser de lui, commence à le frap
per avec un fouet au bout duquel étoit un 
fer pointu. La querelle s'étant échauffée, le 
marchand crève un œil à celui qui lui avoit 
pris sa lanterne. On demandoit si on ne 
pouvoit pas dire que cet homme n'étoit point 
coupable, parce que l'autre l'avoit frappé 
le premier avec son fouet. J'ai répondu qu'il 
n'étoit point coupable , s'il avoit crevé l'œil 
à son adversaire sans dessein prémédité , et 
que le coupable étoit celui qui, le premier, 
avoit donné des coups de touet ;• mais que 
si le marchand n'avoit pas été frappé le pre
mier , et qu'en voulant reprendre sa lan
terne , il en fût venu aux voies de fait , 
alors il devolt être regardé comme coupa
ble. 

a. Deux voitures chargées, traînées par 
des mules, passoient sur la colline du Ca
pitale. Les conducteurs de la première sou-
levoienl le derrière de leur voiture, afin que 
les mules pussent tirer plus aisément. Cette 
voiture commença à reculer , en sorte que 
les conducteurs qui se trouvoient entre les 
deux voitures s'étant retirés , la seconde , 
heurtée par la première, roula en arrière, 
et écrasa un esclave. Le maître de cet es
clave demandoit contre qui il devoit intenter 
l'action Aquilienne. J'ai répondu que cela dé-
pendoit des circonstances du fait ; car si les 
conducteurs qui soutenoient le train de la 
première voiture se sont retirés sans néces-
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site, et qu'ainsi les mules n'aient pu retenir 
la voiture, et se soient trouvé entraînées en 
arrière par la pesanteur de leur charge , 
l'action Aquilienne doit être intentée, non 
contre le maître des mules , mais contre les-
conducteurs qui avoient commencé à soute
nir le train de leur voiture. En effet, c'est 
causer du dommage , que de lâcher à des
sein une chose que l'on retient, pour qu'un 
autre en soit blessé ; comme si quelqu'un , 
après avoir effarouché un âne , ne cherchoit 
point à le contenir. De même on fait du 
tort à dessein , lorsqu'on laisse échapper un 
trait ou autre chose qu'on tient a la main. 
Mais si les mules se sont effrayées, et que 
les conducteurs aient abandonné la voiture 
de peur d'être écrasés , l'action Aquilienne 
ne doit pas être intentée contre eux , mais 
contre le maître des mules. Si l'événement 
ne peut être attribué ni aux conducteurs ni 
aux mules, mais que celles-ci n'aient pu 
retenir la voiture , ou que, s'efl'oi çant de la 
traîner, elles soient tombées, en sorte que 
la voilure ait reculé, sans qu'il eût été pos
sible que les conducteurs en sou Iraient le 
poids qui étoit retombé sur eux, l'action 
n'aura lieu ni contre le maître des mules , 
ni contre les conducteurs. Ce qu'il y a de 
certain, c'est que , de quelque manière qu'on 
envisage la chose, on ne peut point avoir 
d'action contre le maître des mules de la 
seconde voiture ; parce que les mules de 
cette voiture n'ont reculé qu'à l'occasion du 
choc de la première. 

5. Un particulier a vendu des bœufs sous 
la condition de les donner à l'essai. Pendant 
qu'on les essayoit , un des bœufs a donné 
un coup de corne à l'esclave de l'acheteur. 
On demandoit si le vendeur seioit obligé 
à l'indemniser de ce dommage. J a i répondu 
qu'il n'y seroit point tenu , si les bœufs ap-
partenoienlà l'acheteur en vertu de la vente; 
mais que s'ils ne lui appartenaient pas en
core, le vendeur ne seroit tenu que dans le 
cas où ce tort auroit été causé par un bœuf 
vicieux , et non pas si l'esclave y a donné 
lieu par sa faute. 

4. Plusieurs personnes jouant à la paume, 
une d'en!relies a poussé un jeune esclave 
qui vouloit ramasser la balle ; l'esclave est 
tombé et s'est cassé la cuisse. On deman
doit si le maître de cet esclave pourroit in-

A Q U I L I A. 3r> 

onere ipsoretraherentur, cum domino mu-
larum nullam esse actionem, cum homini-
bus qui conversum plaustrum sustinuis-
sent , lege Aquilia agi posse. Nam nihi-
lominùs eura danmum dare , qui quocl 
sustineret , mitteret sua voluntate, ut ici 
aliquem feriret : veluti si q'uis asellum , 
cùm agitasset, non retinuisset. iEquè 
si quis ex manu telum, aut aliud quid 
immisisset , danmum injuria daret. Sed-
si mulœ , quia aliquid reformidassent , 
et muliones timoré permoti , ne oppri-
merentur , plaustrum reliquissent, cum 
Iiominibus actionem nullam esse , cum 
domino mularum esse. Quôd si neque 
mulœ, neque homines in causa essent , 
sed mulœ retinere omis nequissent, aut 
cùm conniterentur , lapsœ concidissent , 
et ideô plaustrum cessim redisset, atque 
hi quo conversum fuisset, onus susti-
nere nequissent, neque cum domino mu
larum , neque cum hominibus esse ac
tionem. Iliiul quittera certè, quoquo modo 
res se haberet, cum domino posteriorum 
mularum agi non posse , quoniam non 
sua sponte , sed percussae rétro redis
sent. 

§. 3. Quidam boves vendidit ea lege, 
uf/ ilarcl eapertundos : posteà dédit ex-
periunclos; emplorisservus in experiuudo 
percussus ab allero bove cornu est. Quœ-
rebatur, num venditor emptori danmum 
prtcstare deberet ? Respondi, si emptor 
boves emptos haberet, non debere prœs-
tare ; sed si non haberet emptos , tùm 
si culpa hominis factum esset ut a bove 
feriretur, non debere prœstari : si viiio 
bovis , debere. 

§. 4- Cùm pilam complures luttèrent, 
quidam ex Iris servulum , cùm pilam per-
cipere conaretur , impulit, servus ceci-
tlît, et crus iregit. Quaercbatur , an do-
minus servuli lege Aquilia cum.eo cu-

Si lios >n cxpa» 
rliîiulo fiervun» 
percusserit. 

ttetudapik'* 
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jus impulsu ceciderat agere potest ? Res-
pondi, non posse : cùm casu magis quàm 
culpa, videretur factum. 

53. Neratius lib. i Membranarum. 
De toliu» io Boves alienos in angustum locum coe-

*ôfctT»Ut" UCI"" S i s t i . e o 1 u e eff'ectum est, ut dejicerentur. 
Datur in te, ad exemplum legis Aquiliœ, 
in factum actio. 

Sî cretlitor ani-
malsibî debitum 
•uhierayerit, aut 
occident. 

Sî credîtoT a l -
terum ex duobus 
•ervis sib'. alter-
natîm dcî»iH.s, 
antè nioraai o c -
eiderit. 

54. Papinianus llb. 37 Quœstionum. 
Legis Aquiliœ debitoiï competit actio, 

cùm reus stipulandi antè moram prcmis-
sum animal vulueravit. Idem est, et si 
occident animal. Quôd si post moram 
promissoris qui slipulatus fuerat, occi
d i t , debitor quidem liberatur, lege au-
tem Aquilia hoc casu non rectè experie-
tur : nam crcditor ipse sibi poliùs quàm 
alii injuriam fecisse videtur. 

55. Paulus lib. 22 Quœstionum. 
Stichum, aut Pamphilum promisi T i -

tio : cùm Stichus esset decem miilium, 
Pamphilus viginti, stipulator Stichum antè 
moram occidit. Qiwsitum est de aclione 
legis Aquiliœ? Respondi, cùm viliorem 
occidisse proponitur, in hune Iractatum 
niliilurn diflert ab cxtraneo crcditor. 
Quanti igitur flot œsiimatio ? ulrùm de
cem miilium quanti luit occisus, an ([uanti 
es t , quem necesse habeo t iare, id es t , 
quanti mea inferest? Et c;uid clicemus , 
si et Pamphilus decessit sine mora? Jam 
prelium Slichi minuciur, quoniam iibe-
ralus est promissor : et suiiiciet fuisse 
pluris cùm occideretur, vel intra annum. 
Hac quidem ralione , etiarn si post mor-
tem Pamnltili intra annum occidatur , 

piur is videbitur iuLse. 

56. 
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tenter l'action Aquilienne contre celui qui 
l'avoit fait tomber en le poussant. J'ai r é 
pondu qu'il ne le pouvoit pas ; parce que 
c'étoit plutôt par accident que parla faute du 
joueur, que l'esclave avoil été blessé. 

55. Ncralius au liv. 1 de ses Feuilles. 
Vous avez renfermé les bœufs d'autrui 

dans un endroit trop étroit , ce qui a été 
cause qu'ils se sont blessés. Il y a contre 
vous une action expositive du fait à l'instar 
de l'action Aquilienne. 

54. Pctpinien au liv. 37 des Questions. 
Si celui à qui on s'est obligé de fournir un 

animal, l'a blessé ou tué avant que le dé 
biteur fût en demeure de le livrer, celui-
ci a contre lui l'action Aquilienne. S'il l'a 
tué dans le temps où le débiteur étoit en 
demeure de le lui l ivrer, le débiteur est af
franchi de la nécessité de livrer l'animal ; mais 
il ne peut intenter l'action Aquilienne, parce 
que. celui à qui l'animal étoit dû, s'est fait tort 
à lui-même plutôt quà celui qui le lui devoiU 

55. Paul au liv. 2.2 des Questions. 
J'ai promis à Titius de lui donner Stichus 

ou Pamphile ( Stichus valoit dix mille francs 
et Pamphile vingt mille). Titius a tué 
Stichus avant que je fusse en demeure de 
remplir ma promesse. On a demandé une 
décision à cet égard en ce qui concerne la 
loi Aquilienne. J'ai répondu que le créancier 
ayant tué l'esclave de moindre valeur, il n'y 
a pas de différence quant à l'action Aqui
lienne entre lui et un étranger qui auroit 
tué cet esclave. Gomment se fera donc alors 
l'estimation ? Doit-on demauder la valeur de 
l'esclave tué , ou celle de celui qu'on se 
trouve obligé de fournir; c'est-à-dire, peut-
on se faire pajer l'intérêt qu'on avoit que 
cet esclave ne fût pas tué ? Que diroit-011 
si Pamphile, l'autre esclave, étoit venu à mou
rir avant que le débiteur fût en demeure ds 
le livrer? Le piix qu'on pouvoit demander 
pour Stichus se tiouvera-t-il diminué, parce 
que celui qui s'éloit engagea fouinir l'un de 
cesdeuxesclaves n'est plus obligé à rien?]! suf
fira que l'autre esclave ait été d'une plus grande 
valeur que celui qui a été tué , so.t au temps 
où le meurtre s'est l'ait, ou dans I année qui 
l'a ptécédé. Par cette même raison, si l'esclave 
est tué dans l'année qui suit la mort de Pam
phile l'autre esclave , il sera censé avoir été 
d'une plus grande valeur, 

56. 
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56. Le même au liv. 2 des Sentences. 56. Idem lib. a Sen'entiaruni; 
Si une femme cause quelque tort à son Mulier, si in rem viri dainnum de- Deu*ore<Jam-

mari dans un bien qui lui appartient, le de r i t , pro tenore legis Aquiliee conve- n u u l danle-
mari a contre elle l'action Aquilienne. nitur. 

5y. Javolénus au liv. 6 des Postérieurs de 
Labéon. 

Je vous ai prêté un cheval ; comme vous 
étiez monté dessus accompagné de plusieurs 
autres cavaliers , un d'entre eux se jette sur 
vous et vous renverse, et dans cet accident 
mon cheval a la jambe cassée. Labéon dit 
que je n'ai point contre vous l'action Aqui
lienne ; mais je pense que si cet accident 
étoit arrivé par la faute du cavalier qui s'est 
jeté sur vous , j'aurois cette action contre le 
cavalier , et non contre le maître du cheval 
qu'il montoit. 

T I T R E T I I. 

DE L'ACTION QUI A LIEU 

Contre ceux qui répandent ou jettent quel
que chose sur les passans. 

r. Ulpien au liv. 2Z surl'Edit. 

Vc OICI la disposition de l'édit du préteur 
au sujet de ceux qui jettent ou répandent 
quelque chose sur les'passans : « Si l'on a 
jeté ou répandu quelque chose d'une maison 
dans un endroit où on a coutume de passer 
ou de s'arrêter, j'accorderai contre celui qui 
occupe la maison, une action par laquelle 
il sera condamné à réparer au double le tort 
qu'il aura causé. Si un homme libre a péri à 
cette occasion, la peine sera de cinquante 
pièces d'or. Si l'homme libre n'est pas tué , 
mais qu'il ait reçu quelque dommage , je 
condamnerai celui qui en aura été la cause 
à la somme que le juge arbitrera suivant sa 
prudence. Si c'est un esclave qui s'est rendu 
coupable de cette faute à l'insu de son maî
t r e , j'ajouterai dans le jugement : Si mieux 
n'aime le maître abandonner son esclave pour 
réparation ». 

ï . Il n'y a personne qui ne sente la grande 
utilité de cet édit du préteur, car l'intérêt 
public demande qu'on puisse passer par les 
chemins sûrement et sans danger. 

2. Il importe peu que le lieu où la chose 
s'est passée soit public ou privé , pourvu 
qu'il y ait un passage pour le public, parce 

Tome II. 

57. Javolénus lib. 6 ex Posterioribus 
Labeonis. 

Equum tibi commodavi, in eo tu cùm 
equitares, et unà cùm plures equitarent, 
unus ex his irruit in equum , teque de-
jecit, et eo casu crura equi fracta sunt. 
Labeo negat tecum ullam actionem esse ; 
sed si equitis culpa factum esset, cum 
équité sanè , non cum equi domino agi 
posse, verum puto. 

T I T U L U S I I I . 

D E HIS QUI E F F U D E R I N T , 

Vel dejecerint. 

1. Ulpianus lib. 23 ad Ediclum. 

JL R ^ T O R ait de his qui dejecerint , 
vel effuderint, undè in ewn locum quo 
vulgb iter jiet, vel in quo consistetur , 
dejectum vel effusum quid erit, quan
tum ex ea re dainnum datum, Jactumve 
erit, in eum qui ibi habitaveril, in du~ 
plum judicium dabo. Si eo ictu homo liber 
periisse dicetur, quinquaginta aureorum 
judicium dabo.Sivivet, nocilumque ei esse 
dicetur, quantum ob eam rem œquum ju-
dici videbilur, eum cum quo agetur con-
demnari, tanti judicium dabo. Si scrvus 
insciente domino Jecisse dicetur, in judicio 
adjiçiam, aut noxam dedcre. 

Si equus com-
modatus ab alio 
equo percussus 
fuerit. 

Edietum il» 
dejectis, vel ef-
fusij. 

g. 1. Summa cum utililate id prseto- Utilitas supra-
rem edixisse nemo est qui neget : pu - s c r iP t i edicti-
blicè enim utile est, sine meta et peri-
culo per it niera commeari. 

§. a. Parvi autem intéresse débet , De loco pn-
utrùm publicus locus sit , an verô pri- l>lico,veipnvato, 

*• - - - ' pcr qucm coin. 
vel 

6 
vatus : dummodô per eum vulgb iterjiat; racarFseletT'"" 
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quia iter facientibus prospicitur , non pu-
blicis viis studetur : semper enim ea loca 
per quœ vulgô iter solet fieri, eandem se-
curitatem debent liabere. Cœterùm si ali-
quando vulgus in illa via non commea-
bat, et tnnc dejectum quid vel effusum , 
cùm adhuc sécréta loca essent , modo 
cœpit comroeari, non débet hoc edicto 
teneiï. 

§• 5. Quod cùm suspenderelur deci-
dit, magis dejectum videri : sed et quod 
suspensnm decidtt, pro dejecto haberi 
magis esl. Proindè et si quid pendens ef
fusum sit, quamvis nemo hoc effuderit, 
ediclum tamen locum habere dicendum 
est. 

§. 4- Hœc in factum actio in eum da-
tur qui inhabitat , cùm quid dejiceretur, 
vel eflùiideretur, non in domiuum a?dium: 

Jpersequaiur culpa enim pênes eum est. Nec adjici-
tur culpae meutio, vel inticiationis, ut 
in duplum delur actio, quamvis damni 
injuriœ utrumque exiget. 

De en quod 
spontè decid' t , 
Tel eil'usuui est. 

Qualïs sit hœc 
act o, in qucm 
dcuir , ol) quant 
cau^-iin detur, et 

De libero ho
mine occiso. 

Si !!bero ho-
mini nocitum sit 

%. 5. Sed cùm homo liber periit, damni 
œstimatio non fit in duplum : quia in 
homine libero nulla coiporis œstimatio 
fieri potest : sed quinquaginta aureorum 
condemnalio Jit. 

$. (i. Hœc autem verba , si vivet, no-
citumque ei esse dicetur, non pertinent 
ad damna quœ in rem hominis liberi 
facta sunt , si forte vestimenta ejus , vel 
quid aliud scissum , corruptumve es t , 
sed ea quœ in corpus ejus admittuntur. 

g. r. Si filiusfamilias cœnaculum con-
ductum habuit, et indè dejectum, vel 
elï'usum quid sit , de peculio in patrem 
non datur ; quia non ex contractu venit : 
in ipsum itaque filium hœc actio com-
petit. 

Velinquoser- %. 8. Cùm servus habitator est, utrùm 
YUS habitat, de- n 0xalis actio danda sit, quia non est ex 

Si ex cœnacttlo 
cniulueto à filio-
familias j 
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que le préteur a eu en vue la sûreté des 
passans , et non pas seulement l'utilité des 
chemins publics. La raison en est que tous 
les chemins par où on passe doivent être 
sûrs. Cependant si avant qu'un endroit fût 
un passage public, on y avoit jeté ou ré
pandu quelque chose , et que depuis on ait 
commencé a y passer, on ne seroit pas dans 
le cas de ledit. 

3. Ce qui tombe pendant qu'on le sus
pend est regardé comme jeté : il doit en être 
de même de ce qui tombe d'un endroit où 
il est suspendu. Ainsi si un vase qu'on avoit 
suspendu se répand, il y a lieu à l'édit,quoi
que personne ne l'ait renversé. 

4- Cette action, qui est expositive du fait, a 
lieu contre celui qui occupe l'endroit dans 
le temps où on a répandu ou jeté quelque 
chose , et non pas contre le propriétaire de 
la maison : c'est en effet celui qui occupe 
qui est coupable. On n'ajoute pas dans 1 é-
dit que cette action aura lieu contre celui 
par la faute duquel quelque chose aura été 
jeté ou répandu , ni que la condamnation 
sera doublée contre celui qui, après avoir nié, 
sera convaincu ; mais il est clair que ces 
deux clauses doivent être suppléées, parce que 
cette action poursuit la réparation d'un dom
mage. 

5. Mais lorsqu'un homme libre a péri à cette 
occasion , on ne peut point taire l'estimation 
du dommage au double, parce qu'un homme 
libre ne peut être estimé. Mais la condam
nation est fixée à cinquante pièces d'or. 

G. Ces paroles de ledit : « Si l'homme li
bre n'est pas tué, mais qu'il ait reçu quel
que dommage » , doivent s'entendre d'un 
dommage causé à la personne même , et 
non à celui qu'elle souffre dans ses biens ; par 
exemple, si ses habits ont été déchirés ou 
gâtés, ou si elle a souffert quelqu'autre tort. 

7. Si un fils de famille a loué une cham
bre , d'où on aura jeté ou répandu quelque 
chose , l'action n'est pas dirigée contre le 
père jusqu à la concurrence du pécule , parce 
que cette action ne descend pas d'un contrat 
passé par le fils de famille. Ainsi l'action 
sera intentée contre le fils de famille lui-
même. 

8. Si c'est un esclave qui occupe la maison, 
doit-on donner contre son maître une action 



D E L ' A C T I O N Q U I A L I 

Hoxale, parce que l'action dont nous parlons 
ne descend point de l'administration des 
affaires d'autrui, ou l'action jusqu'à concur
rence du pécule, par la raison que cette ac
tion ne descend point du délit de l'esclave ? 
On ne peut pas en effet prétendre qu'il y 
ait délit de la part d'un esclave qui n'a nui 
lui-même à personne. Néanmoins je pensa 
que l'esclave ne doit point être impuni , et 
que le magistrat doit le taire châtier extraor-
dinairement. 

9. On est censé occuper une maison, 
quand on y loge comme propriétaire , ou à 
titre de loyer, ou même gratuitement. Un 
hôte qui logeroitdans la maison ne seroit point 
tenu, parce qu'il ne l'occupe pas proprement, 
mais qu'il ne fait qu'y séjourner quelque 
temps. C'est celui qui le reçoit chez lui qui est 
tenu du dommage. En effet il y a autant de dif
férence entre un homme qu i occupe une maison 
et l'hôte qui y est reçu, qu'entre un homme qui a 
un domicile et un homme qui n'en a point. 

10. Si plusieurs occupent la maison d'où 
on a jeté ou répandu quelque chose, on a 
action contre chacun d'eux en particulier} 

a. Gaï'us au liv. 6 sur VEdit provincial. 
( Parce qu'il est impossible de savoir quel 

est celui qui a jeté ou répandu ) ; 

5. Vlpien au liv. 2 5 sur l'Edit. 
L'action est même en ce cas solidaire; 

triais si on a fait condamner un de ceux qui 
occupent la maison, les autres sont libérés; 

4. Paul au liv. 19 sur l'Edit. 
Celui qui a payé aura contre les au

tres l'action de la société , ou une action 
utile pour se faire payer par eux de leur 
part dans la condamnation , en la retenant 
par ses mains et sans eu former la demande. 

5. Vlpien au tir. 23 sur l'Edit. 
Si plusieurs occupent une maison par por

tions divisées, l'action n'aura lieu que contre 
celui qui occupera la partie d'où on a jeté 
ou répandu quelque chose. 

1. Si quelqu'un accorde une habitation 
gratuite à ses affranchis , à ses cliens ou à 
ceux de sa femme , Trébatius pense qu'il 
est lui-même tenu du dommage en leur nom; 
ce qui est vrai. Il en sera de même s'il l'a-
voit accordée à ses amis sous une légère 
rétribution ; et même si quelqu'un loue sa 
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negotio gesto : an de peculio , quia non Jectum vel *K*~ 
ex delicto servi venit ? Neque enim rectè 5 U , u" t -

servi dicitur noxa, cùm servus nihil no-
cuerit ? Sed ego puto , impunituin ser-
vu-m esse non oportere : sed extra or-
dinem officio judicis corrigendura. 

$. g. Habitare autem dicimus, vel in Qu:dsiti,au;-
suo , vel in conducto, vel gratuité. Hos- tare. De hospite. 
pes plané non tenebitur; quia non ibi 
habitat , sed tantisper hospitatur : sed is 
tenetur , qui hospitium dederit. Multùm 
autem interest inter habitatorem , et hos-
pitem , quantum interest inter domici-
îium habentem, et peregrinantem. 

$. 10. Si plures in eodem cœnaculo D e piu,.;^, 
habitent, undè dejectum est , in quera- habiiantibus. 
vis hœc actio dabitur : 

2. Gaius lib. 6 ad Edictum provinciale. 
( Cùm sanè impossibile est scire, quis 

dejecisset vel efi'udisset ) : 

3. JJlpianus lib. 2.Z ad Edictum. 
Et quidem in solidum. Sed si cura 

uno fùerit actum, cœteri liberabuntur : 

4. Paulus lib. ig ad Edictum. 
Perceptione, non litis contestatione 

prsestaturi partem damni, societatis judi-
c io , vel utiii aclione ei qui solvit. 

5. Tflpianus lib. 23 ad Edictum. 
Si vero plures , diviso inter se cœna

culo , habitent, actio in eum solum da-
tur, qui inhabitabat eam partem undè 
effusum est. 

§. 1. Si quis gratuitas habitationes de
derit libertis, et clientibus , vel suis , vel 
uxoris , ipsum eorum nomine teneri T r é 
batius ait : quod verum est. Idem eiït 
dicendum , et si quis amicis suis modica 
hospitiola distribuent : nam et si quis 
cœnaculariam. exercens , ipse maximam 

S * 
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partem cœnaeuli habebat, solus tenebi
tur. Sed et si hospitaculi habeat , solus 
tenebitur (sed si quis cœnaeuli, ipse solus 
sequè tenebitur). Sed si quis cœnaculariam 
exercens, modicum sibi hospitium reti-
nuerit , residuum locaverit pluribus, om-
nes tenebuntur, quasi in hoc cœnaculo 
habitantes, undè dejectum-effusumve est. 

$. 2. Interdùm tamen , quod sine cap 
tione actoris fiât, oportebit prsetorem , 
sequitafe motum , in eum potius dare 
actionem , ex cujus cubiculo vel exedra 
dejectum est, licet plures in eodem cœ
naculo habitent. Quod si ex mediano 
cœnaeuli quid dejectum sit, venus est 
omnes teneri. 

De liorrcane, §• 3. Si horrearius aliquid dejecerit 
tonductore apo- Vel elfuderit, aut conductor apothecœ , 
îocumcoJuxir,1 v e l <fui i n n o c duntaxat conductum lo
in ihi opus fa- cum habebat, ut ibi opus facial, vel do-
eiat, veidoceat. ceat , in factum actioni locus est : etiara 

si quis operantium dejecerit vel eff'ude-
r i t , vel si quis discentium. 

Qua aciione g. 4. Cùm autem legis Aquilise actione 
«onvematur de- p1 0pter hoc quis condemnatus est , me-
Jector ab eo qui l . , v • • i î > î i î 

hoc judicio dain- n\o ei qui ob hoc quod hospes , vel 
natus csi. quis alius de cœnaculo dejecit, in fac

tum dandam esse Labeo dicit adversus 
dejectorem : quod verum est. Plané si 
locaverat dejectori, etiam ex locato ha-
bebit actionem. 

Intra quod g. 5. Haec autem actio quae compe-
tempushiecactio t ; t j e effusis et dejectis, perpétua est : 
datur Detucces- , , , . .•• • i i v 

«oribuj. et heredi competit : in heredem vero 
non datur. Quse autem de eo competit, 
quod liber périsse dicitur, intra annum 
duntaxat competit : neque in heredem , 
sed nec he red i , similibusque personis, 
nam est pœnalis et popularis : dummodo 
sciamus, ex pluribus desiderantibus hanc 
actionem ei potissimùm dari debere cu
jus interest , vel qui adfimtate , cogna-
tioneve defunctum coutingit. Sed si li-
bero nocitum sit , ipsi perpétua erit ac
tio ; sed si alius velit experiri, annua 
erit hœc actio ; nec enim heredibus jure 
hereditario competit ; quippe quod in 
corpore libero damni datur , jure heredi-
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maison, et en retient la plus grande partie 
pour se loger, il sera seul obligé. Il en est 
de même- de celui qui occupe la plus grande 
partie d'une maison ou d'un logement. Mais 
si quelqu'un loue une maison h plusieurs 
personnes en se réservant un petit logement, 
tous seront tenus comme occupant la mai
son d'où quelque chose aura été jeté ou 
répandu. 

2. Quelquefois cependant, pourvu que le 
demandeur n'en sourire point de préjudice, 
le préteur pourra par une raison d'équité 
n'accorder l'action que contre celui de la 
chambre duquel quelque chose a été jeté 
ou répandu , quoique plusieurs logent dans 
la même maison. Si on a jeté quelque chose 
d'un corridor, il est plus probable que tous 
ceux qui y logent seront tenus. 

3. Si celui qui tient un magasin ou qui 
a loué une boutique ou un endroit pour 
travailler ou pour y enseigner quelque mé
tier , jette on répand quelque chose, il y 
a lieu contre lui à une action expôsitive du 
fait, quand même ce seroit quelqu'un de ses 
ouvriers ou apprentis qui auroit jeté ou 
répandu quelque chose. 

4- Lorsque celui qui occupe une maison 
a été condamné par l'action que donne la loi 
Aquilia, pour cette espèce de délit , Labéon 
pense qu'il doit avoir une action expositive 
du fait contre celui qui a jeté ou répandu 
quelque chose ; ce qui est vrai. Si même 
celui qui a commis le délit tenoit le loge
ment de lui à titre de loyer , il aura de plus 
l'action de la location. 

5. L'action qui a lieu en ce cas est per
pétuelle ; elle passe à l'héritier , mais non 
pas contre l'héritier. Quant à celle qui a lieu 
dans le cas où un homme libre a pé r i , elle 
ne peut être intentée que dans l'année. Elle 
n'est point accordée contre l'héritier du cou
pable , et ne se transmet pas à l'héritier ou 
autre successeur de celui qui a droit de l'in
tenter , car c'est une action pénale et ou
verte à tout le monde .- en observant ce
pendant que lorsque plusieurs se présentent 
pour l'intenter, la préférence doit être a c 
cordée à ceux qui ont un principal intérêt 
à raison de la parenté ou de l'alliance qui 
les attachoit au défunt. Mais l'action qu'a 
un homme libre pour demander la répara
tion du tort qu'il a souffert en sa personne 
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à cette occasion, est perpétuelle à son égard. 
Elle ne dure qu'un an à l'égard des autres ; 
car elle n'appartient point à son héritier par 
droit de succession. En effet l'action en ré
paration d'un tort fait à la personne d'un 
nomme libre , ne doit pas passer à son suc
cesseur , puisqu'il ne s'agit point d'un tort 
causé dans ses biens , et que cette action 
ayant l'équité pour fondement est conséquem-
inent de bonne foi. 

6. Le préteur ajoute dans son édit : « Que 
personne ne pose sur sou toit ou sur toute au-

•tre partie de la maison qui avance sur un 
lieu où l'on passe communément ou dans 
lequel on s'arrête, aucune chose dont la chute 
puisse nuire aux passans. J'accorderai une 
action expositive du fait, par laquelle celui 
qui aura contrevenu à cette disposition sera 
condamné à une somme de dix pièces ; si 
c'est un esclave qui l'ait fait à l'insu de son 
maître , je ferai condamner le maître à payer 
la somme on à abandonner son esclave ». 

7. Cette disposition fait partie de l'édit 
que nous avons rapporté plus haut. En effet 
le préteur a dû prévoir ce cas par une suite 
de ce qu'il avoit établi pour l'autre, afin que 
si on exposoit quelque chose sur ces par
ties d'une maison, le public n'en souffrît 
pas. 

8. Le préteur dit: « Que personne ne pose 
sur le toit ou sur toute autre partie avancée 
de la maison.» Ces mots,que personne, com
prennent les locataires aussi bien que les pro
priétaires des maisons , soit qu'ils y logent 
ou non, s'ils laissent quelque chose ainsi 
exposé qui puisse nuire. 

9. « Ne souffre qu'on pose au-dessus d'un 
endroit où»on passe ou dans lequel on s'ar
rête ». Par posé il faut entendre ce qui est 
mis sur une maison , sur la fenêtre d'une 
salle, sur un magasin ou tout autre édifice. 

îo. Quelqu'un est censé en cette matière 
avoir quelque chose de posé sur sa maison, 
quoiqu'il ne l'ait pas posé lui-même , s'il 
souffre qu'il y reste. Ainsi si la chose a été 
posée par un esclave et que le maître souf
fre qu'elle y reste , le maître sera tenu en 
son propre nom, et on ne sera pas obligé 
de recourir contre lui à l'action noxale. 

1 r. Le préteur ajoute, dont la chute puisse 
nuire. On voit par là qu'il n'a pas eu en 
vue en général tout ce qui peut être posé, 
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tario transire ad successores non débet , 
quasi non sit damnum pecuniarium : nam, 
ex bono et aequo oritur. 

$. 6. Prœtor ait: Ne quis in suggrunda 
protectove , suprà eum locum quà vulgb 
iter fiet, inve quo consistetur, id positum 
habeat, cujus casus nocere cuipossit. Qui 
adversus eajecerit, in eum solidorwn dé
cent injactum judicium dabo : si servus 
insciente domino J'ecisse dicetur, aut as-
timationem dari, autnoxœ dedijubebo. 

$. 7. Hoc edictum superioris portio 
est. Consequens etenim fuit, prœtorem 
etiam in hune casum prospicere, ut si 
quid in his partibus œdium periculosè po-
situm esset , non noceret. 

§. 8. Ait prœtor, ne quis in suggrunda 
protectove. Hase verba ne quis ad omnes 
pertinent , vel inquilinos, vel dominos 
œdium : sive inhabitent, sive non , ha-
bent tamen aliquid expositum his locis. 

§. g. Supra eum locum, quà vulgb iter 
Jieret, inve quo consistetur, id positum 
habeat. Accipere debemus positum , sive 
in habitationis, vel cœnaculi, sive etiam 
in horrei vel cujus alterius œdificii. 

§. 10. Positum habere etiam is rectè 
videtur , qui ipse quidem non posuit, ve-
rùm ab alio positum patitur. Quare si 
servus posuerit , dominus autem posi
tum patiatur , non noxali judicio domi
nus , sed suo nomine tenebitur. 

Edictum de 
periculosè positU 

et ejus ratio. 

Interpretatio 
verln, ne quis. 

De Ioco in quo 
positum est. 

De eo qui posi
tum patitur. 

$. 11. Prœtor ait, cujus casus nocere 
posset. Ex his verbis manifestalur , non 
omiie quidquid positum est, sed quid-

Sî positum 110« 
cerepotuit , n e -
que tameanocuit 



Si positum de-
cidit, et nocuit. 
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quid sic positum est , ut nocere possit, 
hoc solum prospicere praetorem, ne pos-
»it nocere. Nec spectamus ut noceat : 
sed omninô si nocere possit, edicto lo-
cus sit. Coërcetur autem , qui positum 
habuit , sive nocuit id quod positum 
erat , sive non nocuit. 

$. 12. Si id quod positum erat dé
cident et nocuerit, in eum competit ac-
tio qui posuit , non in eum qui habi-
taveiït ; quasi hœc actio non sufficiat, 
quia positum habuisse non utique vide-
tur , qui posuit , nisi vel dominus fuit 
aedium , vel inhabitator. Nam et cùm pic-
tor in pergula clypeum vel tabulam ex-
positam habuisset , eaque excidisset , et 
iranseunti damni quid dedisset, Servius 
respondit, ad exemplum hujus actionis, 
dari oporlere actionem. Hanc enim non 
competere palam esse : quia neque in 
suggrunda , neque in protecto tabula 
fuerat posita. Idem servandum respon-
djt, et si amphora ex reticulo suspensa 
decidisset, et damnum dedisset, quia et 
légitima et honorar;a actio déficit. 

$. i 3 . Ista autem actio popularis es t , 
,ci?oUDè«ic«r e theredi , similibusque competit: in here-
tsriijus. des autem non competit : quia pœnalis est. 

6. Pauluslib. 19 ad Edictum. 
AJ qtia loca Hoc edictum non tantùm ad civitates , 

hoccdiciumpet- et vicos , sed et ad vias per quas vulgè 
tine.t. i t e r t u i t ^ p e r t i n e t . 

Si inten)iù,Tel g. j , Labeo ait locum habere hoc 
»pcte dejectum e d i c l u m > s i ï n t e rdiù dejectum si t , non 

nocte : sed quibusdam locis et nocte 
iter fit. 

Quorum cul- g. 2 . Habitator suam, sporumque cuW 
Kl hfl>il»l»r • 1 1 . 

iirfcstat. 
pan? h»bitati.r p a m pvajstare débet 

sidcnavede- $. 3. Si de nave dejectum sit, dabi-
jpclum sit, 
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mais ce qui est posé de façon qu'il puisse 
en arriver quelque accident. On n'attend pas 
pour qu'il y ait lieu à la condamnation que 
le corps posé ait nui , il suffit qu'il puisse 
nuire. Et celui qui a laissé une chose posée 
de cette manière est condamné, soit que la 
chose ait nui ou non. 

12. Si la chose posée tombe et nuit, l'ac
tion à laquelle le dommage ainsi causé donne 
lieu, doit être intentée contre celui qui a 
posé la chose , et non contre celui qui oc
cupe le logement ; l'action qui vient du se
cond chef de l'édit seroit alors insuffisante, 
parce que celui qui a posé une chose n'est 
pas censé la garder en cet état , à moins 
qu'il ne soit le maître de la maison ou qu'il 
ne l'occupe. Car un peintre ayant exposé 
au bout d'une perche un tableau qui vint 
à tomber et causa du dommage à quel
qu'un qui passoit pa r - l à , Servius a répondu 
à ce sujet, qu'on devoi}; accorder une action 
particulière contre le peintre à l'instar de celle 
dont nous traitons ici. En effet il est clair que 
l'action qui descend de ce second chef de 
ledit ne peut ici avoir lieu , parce que le ta
bleau netoit posé ni sur un toit, ni sur une 
partie saillante de la maison. Servius dit qu'il 
doit en être de même dans le cas où un 
vase suspendu à une corde viendrait à tom
ber et à causer quelque dommage , parce 
qu'il n'y a en ce cas aucune action déter
minée ni par le droit civil, ni par le droit 
prétorien. 

i 3 . Cette action est ouverte à tout le 
monde ; elle se transmet à l'héritier et aux 
autres successeurs de ceux qui ont com-» 
mencé à l'intenter , mais elle n'est point ac 
cordée contre les héritiers du coupable, parce 
qu'elle est pénale. 

6. Paul au Uv. 19 sur lEdlt. 
Cet édit n'est pas restreint aux \illes et 

aux bourgs ; on doit aussi l'étendre à tous 
les chemins par lesquels on a coutume de 
passer, 

1. Labéon pense que l'édit n'a lieu que 
quand on jette quelque chose de jour et non 
pas dans la nuit. Mais il y a des endroits 
par où on passe aussi pendant la nuit. 

2. Celui qui occupe une maison est res^ 
pensable à cet égard de sa faute et de celle 
des siens. 

3. Si on jette quelque chose de dessus ua 
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vaisseau il y aura lieu à une action utile 
contre celui qui est préposé au commande
ment du vaisseau. 

7. Gaïus au liv. 6 sur VEdit provincial. 
Lorsqu'un homme libre a été blessé par 

quelque chose qui a été jeté ou répandu sur 
lu i , le juge aura égard aux salaires payés 
au médecin et aux autres dépenses néces
saires pour la guérison. Il doit encore faire 
attention aux journées de travail qu'il a per
dues et qu'il doit perdre par la suite, si cet 
accident l'a mis hors d'état de travailler. 
Mais il n'aura point égard aux cicatrices ni 
à la difformité que cet accident a causé, 
parce qu'on ne peut point admettre d'estima
tion à l'égard du corps d'un homme libre. 

T I T R E I V . 

D E S A C T I O N S N O X A L E S . 

1. Gaïus au liv. 2 sur l'Editprovincial. 

S N O X A L E S . 
tur actio utilis in eum 
positus sit. 

47 
qui navi prœ-

O, 'K appelle actions noxales celles qui sont 
intentées contre les maîtres, en conséquence, 
non pas d'un contrat passé par leurs escla
ves , mais d'un délit quils ont commis. L'effet 
de cette action est que si le maître est con
damné , il peut se décharger de la somme 
portée dans la condamnation , en abandon
nant l'esclave pour tenir lieu de la réparation 
du délit qu'il a commis. 

2. Ulpien au liv. 18 sur l'Edit. 
Si un esclave tue quelqu'un au su de son 

maître , il oblige son maître à payer la con
damnation en entier; car alors le.maître est 
censé avoir tué lui-même. Si l'esclave a tué 
à l'insu de son maître, faction est noxale; 
car il ne peut pas être obligé par le délit de 
son esclave à donner plus que l'esclave lui-
même. 

1. Celui qui n'a pas empêché son esclave 
de commettre un délit, est obligé par celle 
action, soit qu'il en soit encore le maître, 
soit qu'il ait cessé de l'être ; car il suffît qu'il 
ait été le maître de l'esclave dans le temps 
où il a souffert qu'il commît le délit : au 
point que Celse pense en ce ca s , que si 
l'esclave a été aliéné en tout ou en partie, 
ou qu'il ail été affranchi, le délit ne le suit 
pas dans son nouvel état , parce qu'il n'y a 
pas de délit de la part de l'esclave lorsqu'il 
a obéi aux ordres de son maître. Cela est 

7. Gaius lib. 6 ad Edictum provinciale. 
Cùmliberi hominis corpus ex eo quôd rje \\htra ),„. 

dejectuni etfusumve quid er i t , laesum mine cœs». 
fuerit, judex computat mercedes medi-
cis prœstitas, cseteraque impendia quae 
in curatione facta sunt : prœtereà opéras 
quibus caruit, aut cariturus est ob id 
quôd inutilis factus est. Cicatricum au-
tem aut deformitatis nulla fit œstima-
tio : quia liberum corpus hullam recipU 
eestimationem. 

T I T U L U S I V . 

D E NOXALIBUS ACTIONIBUS. 

1. Gains lib. 2 ad Edictum provinciale. 

N< Defîniiia. o x A L E s actiones appellantur, quœ 
non ex contractu, sed ex noxa atque ma-
leficio servorum adversus nos instituun-
tur : quarum actionum vis et potestas 
hsec est , ut si damuati fueiimus , li-
ceat nobis deditione ipsius corporis quod 
deliquerit, evitare litis sestimationem. 

2. Vlpianus lib. 18 ad Edictum. 
Si servus sciente domino occidit, in De scieniia do-

solidum dominum obligat : ipse enim v i - mMU 

detur dominus occidisse. Si autem ins-
ciente , noxalis est : nec enim debuit ex 
maleficio servi in plus tener i , quàm ut 
noxse eum dedat. 

%. 1. Is qui non prohibuit, sive do- s; domïnui 
minus manet , sive desiit esse dominus , mancat> a"' \n 

. . ' _. . ' totum , vel in 
nac actione tenetur : suthcit enim, si eo partem esse desi-
tempore dominus quo non prohibeat, nat-
fuit : in tantùm ut Celsus putet , si fue
rit alienatus servus in totum , vel in 
partem , vel manumissus, noxam caput 
non sequi: nam servum nihil deliquisse, 
qui domino jubenti obtemperavit. Et sanè 
si jussit, potest hoc dici : si autem non 
prohibuit, quemadmodùm factum servi 
excusabimus ? Celsus lamen differentiam 
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facit inter legem Aquiliam, et legem duo-
decim tabularum. Nam in lege antiqua, 
si serçus sciente domino Jiirium fecit, vel 
aliam noxam commisit, servi nomine ac-
tio est noxalis : nec dominus suo nomine 
tenetur. At in lege Aquilia, inquit, domi
nus suo nomine tenetur,non servi. Utrius-
que legis reddit rationem : duodecim ta-
buîarum , quasi voluerit servos dominis 
in hac re non obtemperare : Aquiliœ , 
quasi ignoverit servo qui domino pa-
rui t , periturus si non fecisset. Sed si pla-
ceat , quod Julianus libro octogesimo-
sexto scribit, si servus furtum faxit, no-
xiamve nocuit, etiam ad posteriores le-
ges pertinere, polerit dici , etiam servi 
nomiue cum domino agi posse noxali 
judicio : ut quod detur Aquilia adversus 
dominum , non servum excuset, sed do
minum oneret. Nos autem secundùm Ju-
lianum probavimus : quee sententia habet 
rationem, et à Marcello apud Julianum 
probatur. 

De scientia 
doniini. 

3. Idem lib. 3 ad Edictum. 
In omnibus noxalibus aclionibus, ubi-

cunque scienlia exigitur domini , sic ac-
cipienda est, si cîim proliibere posset , 
non prohibuit. Aliud est enim , auclorem 
esse servo delinquenti : aliud, pati de-
liuquere. 

4- Paulus lib. 5 ad Edictum. 
In delictis servorum , scienlia domini 

quemadmodùm accipienda est ? utrùm 
cum consilio , an et si viderit tantùm , 
quamvis proliibere non potuerit? Quid 
enim si ad libertatem proclamans , do
mino sciente faciat ? aut qui condemnat 
dominum ? Vel cùm trans flumen sit 
sei'vus vidente quideni, sed invito do
mino , noxiam noceat ? Rectiùs itaque 
dicitur, scientiam ejus accipiendam . qui 

proliibere 
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vrai sans doute quand le maître a donné des 
ordres exprès ; mais s'il s'éloit contenté de 
ne pas empêcher le délit, peut-on excuser 
l'action de l'esclave ? Celse fait cependant 
une différence sur ce point entre la loi 
Aquilia et celle des douze tables. Car,suivant 
cette loi antique,lorsqu'un esclave s'est rendu 
coupable d'un vol ou qu'il a commis quel
que délit au su de son maî t re , Faction se-
roit noxale , et le maître ne seroit pas tenu 
en son nom. Mais dans la loi Aquilia , dit-
il , le maître est tenu en ce cas en son pro
pre nom, et non pas au nom de son esclave. 
Il marque l'esprit différent de ces deux lois. 
La loi des douze tables a eu en vue d'em
pêcher les esclaves d'obéir à de pareils or
dres ; la loi Aquilia a cru devoir user d'in
dulgence envers un esclave qui n'a fait 
qu'exécuter les ordres de son maître , et qui 
au 1 oit couru risque de sa vie s'il n'a voit point 
obéi. Mais si 011 veut étendre aux lois pos
térieures , ce que dit Julien au livre qua
tre-vingt-six, au sujet du vol ou d'un délit 
commis par un esclave, on pourra dire qu'on 
a droit en ce cas d'intenter faction noxale 
contre le maître , outre faction Aquilienne ; 
en sorte que l'action accordée contre le maî
tre en conséquence de la loi Aquilia pèsera 
sur lui sans décharger l'esclave. Pour moi 
j'adopte cet avis de Julien , qui me paroît 
fondé,et qui est d'ailleurs approuvé par Mar-
cellus au rapport de Julien. 

3. Le même au liv. 5 sur l'Edit. 
Dans toutes les actions noxales qui deman

deront de la part du maître une connoissance 
du délit, il sera censé avoir eu cette con
noissance, lorsque, pouvant empêcher le délit, 
il ne l'aura pas fait ; car autre chose est 
d'ordonner à un esclave de commettre un 
délit, ou de souffrir simplement qu'il le com
mette. 

4. Paul au liv. 3 sur l'Edit. 
Pour que le maître soit censé avoir eu 

connoissance du délit de son esclave , faut-
il qu'il ait eu intention de l'approuver ? 
ou sulfil-il qu'il l'ait vu, quoiqu'il fût dans 
l'impuissance de l'empêcher ? Par exemple , 
si le délit est commis au su du maître par 
un esclave qui réclame sa liberté, ou qui 
ne veuille point écouter son maître , 
ou qui étant séparé de lui par un fleuve 
commet le délit a sa vue , mais malgré lui. 

Il 
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Il est donc plus juste de n'imputer au maî
tre la connoissance qu'il a eue du délit, que 
quand il a pu l'empêcher , et il faut don
ner ce sens au mot de connoissance du maî
t re , toutes les fois qu'il se rencontre dans 
l'édit. 

i . Si l'esclave d'un autre commet un délit 
à ma connoissance, et qu'ensuite je l'achète , 
il n'y aura lieu contre moi qu'à l'action 
noxale; parce qu'il n'est pas censé avoir com
mis ce délit au su de son maître , puis
qu'il ne m'appartenoit pas au temps du délit. 

2. Lorsque le maître est obligé personnel
lement à cause de la connoissance qu'il a 
eue du délit , y a-t-il encore lieu contre lui 
à l'action noxale au nom de son esclave , ou 
dira-t-on que le préteur ne veut le punir 
qu'une fois? Mais le délit de l'esclave res-
teroit alors impuni; ce qui est injuste. Il 
vaut mieux dire qu'on a contre le maître 
Ses deux actions, et que c'est au deman
deur à choisir celle qu'il voudra intenter ; 
de manière qu'après son choix l'autre ac 
tion sera éteinte. 

3 . Si on a intenté l'action contre le maî
tre qu'on croyoit avoir eu connoissance du 
délit , moyennant quoi on n'a pas fait men
tion de la clause noxale, ei que le maître 
ait été absous parce qu'il a prouvé qu'il 
xi'avoit point eu cette connoissance , dans 
le cas où le demandeur voudroit après le 
jugement intenter l'action noxale, on lui op
posera l'exception de la chose jugée ; parce 
qu'il ne poursuit par cette nouvelle action que 
le même délit sur lequel on a prononcé. Mais 
tant que la première instance est pendante, 
si le demandeur se repent d'avoir accusé le 
maître comme ayant connoissance du délit, 
il peut reprendre l'action noxale. Par la 
raison contraire, s'il a intenté l'action noxale 
contre un maître qui a eu connoissance du délit 
de son esclave , il ne peut plus intenter eu^ 
suite une action personnelle contre le maître, 
sans y comprendre l'action noxale : mais s'il 
veut dans le cours de l'instance prouver la 
connoissance que le maître a eue du délit f 

on ne doit pas l'en empêcher. 

5. Ulpien au liv. 3 sur l'Edit. 
Si un esclave commun à plusieurs maî

tres a commis un délit à l'insu de tous , il 
y aura lieu à l'action noxale contre chacun 
d'eux. Si tous les maîtres en ont eu con-

Tome II. 
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prohibere potest : et hoc in toto edicto 
intelligendum est circa scientise verbum. 

g. i . Si extraneus servais sciente me si e\tran<m,« 
fecerit, eumque redemero , noxaiis ac- ««-vus, sciente 
tio in me dabitur : quia non videtur 
domino sciente fecisse, cùm eo tempore 
dominus non fuerim. 

nie fectt, eum
que redemero. 

§. a. Cùm dominus ob scientiam te-
neatur, an servi quoque nomme danda 
sit actio , videndum est ; nisi forte prae-
tor unam pœnam à domino exigi voiuit. 
Ergo dolus servi impunitus erit? quod 
est in-iquum. Imô utroque modo dominus 
tenebilur: una autem pœna exacta quam 
actor elegerit, altéra tollitur. 

§. 3. Si detracta noxsc deditione , 
quasi cum conscio domino actum sit, qui 
non erat conscius , absolutione f'acta, et 
finito judicio, amplius agendo cum noxœ 
deditione , exceptione rei judicatœ sum-
movebitur : quia res in superius judi
cium deducta, et finita est. Donec autem 
prius judicium agitatur , licentia agenti 
es t , si eum de scientia domini arguenda 
pœniteat, tune ad noxalem causam tran-
sire. Contra quoque , si cum eo qui 
scit, cum noxœ deditione actum sit , am
plius in dominum , detracta noxae dedi
tione , danda actio non est. In ipso au
tem judicio , si voluerit et scientiam do
mini arguere, nou est prohibendus. 

De concutN» 
actiouis MI soh— 
duin et uoxalis. 

5. Ulpîanus lib. 3 ad Edictum. 
Si plurium servus deliquerit omnibus ne serve plu-

ignorantibus , noxale judicium in quem- n u m > 

vis dabitur. Sed si omnibus scientibus , 
quivis eorum tenebitur , detracta noxee 
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deditione , quemadmodùm si plures de-
liquissent : nec altero convento alter li-
berabitur. Sed si alter scit, alter ignora-
vit , qui scit, detracta noxse deditione , 
convenitur : qui nescit, cum noxœ de
ditione. 

Différenteac- S- r- Differentia autem harum actio-
tioms nexalis, num non solùm illa est , quod qui scit, 
et son noxalis. j solidum tenetur ; verùm illa quoque , 
De hereae. Ue , . , . • • • 
«eivonianumùso quod sive alienavent servum qui scit , 

sive manumiserit, sive decesserit servus, 
dominus tenetur. Sed si ipse dominus 
decesserit, hères ejus non tenetur. 

6. Idem. lib. 18 ad Edictum. 
Sed et ipse servus manumissus tenetur. 

De eo apud 
queni est servus. 

De emptore ; 
venditore. 

De serve- com
muni, vel familia 
communi. 

7. Idem lib. 5 ad Edictum. 
Noxalis autem non alias datur , nisi 

apud me sit servus : et si apud me si t , 
licet eo tempore non fuit, quo delinque-
ba t , teneor ; et hères meus tenetur , si 
noxius vivat. 

§. i. Pomponius ait , si emptor servi 
noxali conventus sit , venditorem quo 
sciente factum est , conveniii jam non 
posse. 

8. Idem lib. 37 ad Edictum. 
Si servus communis ftirtum fecerit, 

quivis ex dominis in solidum noxali ju-
dicio tenetur : eoque jure utimur. Sed 
non alias poteiit is qui conventus est, 
evadere litis eestimationem, nisi in soli
dum noxae dederit servum : nec feren-
dus , etsi partem dedere fuerit paratus. 
Plane si propter hoc quod socii dedere 
parati non fuerint, in solidum fuerit con-
demuatus, communi dividundo , vel fa-
milke erciscundœ judicio adversus eos 
experietur. Antè noxale sanè judicium 
acceptum poteiit sua parte cedendo se-
curitalem consequi, ne necesse habeat 
suscipere judicium : quanquam quis pos-
sit dicere evenire , ut dùm pais ei ce-
dalur , amittat aclionem : dominus enim 
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noissance, on aura une action personnelle 
contre chacun d'eux, sans y ajouter la clause 
noxale, comme dans le cas où plusieurs pe r 
sonnes libres"auraient commis ce délit ; d'où 
il s'eusuit que si l'un d'eux est actionné , les 
autres ne sont pas libérés. Mais si de deux 
maîtres, l'un a eu connoissance du dél i t , et 
que l'autre l'ait ignoré, le premier sera tenu 
personnellement sans pouvoir se libérer en 
abandonnant l'esclave ; le second en sera 
quitte pour l'abandonner . 

1. Ces deux actions différent non-seule
ment en ce que celui qui a eu connoissance 
du délit doit exécuter la condamnation en 
entier, mais encore en ce qu'il est tenu 
même après l'aliénation , l'affranchissement 
ou la mort de l'esclave. Néanmoins si le 
maître vient à décéder, son héritier n'est 
pas obligé. 

6. Le même au liv. 18 sur l'Edit. 
L'esclave affranchi est aussi tenu de l'action. 

7. Le même au liv. 3 sur l'Edit. 
Mais l'action noxale n'est intentée contre 

le maître de l'esclave , que lorsque celui-ci 
est en sa possession. Elle a aussi lieu contre 
celui qui l'a acquis depuis son délit ; et l'hé
ritier du maître est obligé tant que l'esclave 
coupable existe. 

1. Pomponius écrit que si celui qui a 
acheté un esclave coupable a été condamné 
en conséquence de l'action noxale , on ne 
peut plus attaquer le vendeur sous prétexte 
qu'il a eu connoissance du délit. 

8. Le même au liv. 07 sur l'Edit. 
Si un esclave commun à plusieurs maî

tres a commis un vol, chacun d'eux est sou
mis à l'action noxale ; et cela est confirmé 
par l'usage. Mais celui qui a été actionné 
seul, ne pourra éviter de subir la condam
nation entière qu'en livrant au demandeur 
l'esclave en entier , et on ne doit pas l'ad
mettre s'il n'offre que d'abandonner sa por
tion. Mais s'il a payé la condamnation en
tière à cause du refus qu'ont fait les autres 
d'abandonner leurs portions, il a contre eux, 
pour se faire indemniser, l'action en par
tage. Mais avant de défendre contre fac
tion noxale , il peut se libérer en faisant 
offre d'abandonner sa portion, auquel cas on 
ne pourra le forcer à défendre sur l'ac
tion noxale. On pourroit cependant dire que 
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si le demandeur se contente de la cession 
d'une portion, il perd son action ; parce 
qu'en acquérant cette portion , il devient 
l'associé des autres, contre lesquels il ne peut 
plus par cette raison intenter l'action noxale. 
Peut-être ne pourroit-il pas même en for
çant ses associés au partage, se taire indem
niser par eux d'un délit qu'il a souffert de 
l'esclave avant qu'il fût en société avec eux ; 
et en ce cas il souffrira un tort évident. 
Mais on doit dire qu'il aura pour se faire 
indemniser l'action en partage contre ses 
nouveaux associés. 

g. Paul au liv. 3q sur l'Edit. 
Si un certain nombre d'esclaves , ou un 

seul esclave appartenant à deux maîtres a 
fait un vol dont un des deux maîtres a eu 
connoissance , celui-ci sera obligé au nom 
de tous les esclaves , et sa condamnation 
libérera son associé , sans qu'il puisse avoir 
aucun recours contre lui , parce qu'il porte 
la peine d'un délit qui lui est propre. Si 
celui qui n'a point eu connnoissance du vol 
a été actionné et a payé le double du vol , 
il se fera rendre par son associé la moitié 
de ce qu'il aura payé. 

îu. Le même au liv. 22 sur l'Edit 
Il a aussi une action contre son asso

cié , par la raison qu'il a rendu l'esclave 
d'une moindre valeur , comme il l'auroit 
contre tout étranger qui auroit diminué la 
valeur d'un esclave qu'il a en commun avec 
un autre. Mais si la société a cessé parce 
que l'esclave aura été abandonné en répara
tion de son délit, il conserve contre son 
ancien associé l'action de la société , et il 
a contre un étranger une action expositive 
du tait. 

11. Ulpien au liv. 7 sur l'Edit. 
Si l'esclave que je possède de bonne foi 

commet un vol , son délit m'oblige moi-
même , et non pas son maître. Cependant 
si je l'abandonne en réparation de son délit, 
je n'en transmets point la propriété au deman-' 
deur ; mais si je voulois ensuite le revendi
quer sur lu i , il m'opposeroit une exception 
tirée de ma mauvaise foi , et le juge me 
feroit assurer mon indemnité pour le délit 
commis par l'esclave. 

la. Paul au liv. 6 sur l'Edit. 
Si celui qui possède de bonne foi l'esclave, 

le renvoie pour qu'on ne puisse pas intenter 
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pro parte factus, non potest cum socio 
noxali experiri : fortassis nec communi 
dividundo agere possit ejus maleficii no
mine , quod antè communionem admis-
sum est : quod si non potest, evidenti 
injuria adficietur. Sed me'ius est dicere, 
competere ei communi dividundo ju-
dicium. 

q. Paulus lib. 5q ad Edictum. 
Si communis familia, vel communis .Su! facti n°* 

i- . *• "•. 1, 1 * • mine solvens . 
servus turtum tecent altero ex domnus n o n r epe t; t i t 4 . 
sciente, is qui scit , omnium nomiue cio. 
tenebitur ; et conventus , alterum quo-
que libérât : nec à socio quioquam de-
bebit consequi ; sui enim facti nomine 
pœnam mernit. Quôd si is qui ignora-
vit , duplum prœsiiterit, à socio simplum 
consequetur. 

1 o. Idem lib. 11 ad Edictum. 
Sed et eo nomine agere cwm socio po-

teri t , quôd servum communen détério
rera fecit : quemadmodùm cum quolibet 
alio qui rem communem deteriorem fe-
cisset. Caeterûm si nihil prœtereà -post 
noxœ deditionem commune habebit, pro 
socio, vel si socii non fuerunt, in fac-
tum agi poterit. 

11. Ulpianus lib. 7 ad Edictum. 
Bona fide servi possessor, ejus no- D e s e r v o b o M 

mine, furti actione tenebitur: dominus fideposse»s». 
non tenetur. Sed noxœ dedendo, non 
facit quidem actoris : cum autem cœpe-
rit istum servum dominus vindicare , doli 
exceptione summovebitur : vel oificio ju-
dicis consequetur, ut indemnis maneat. 

12. Paulus lib. 6 ad Edictum. 
Si bona fide possessor eum servum si bon» fidei 

quem bona fide possidebat, dimiserit, possessor servum 
* dimiserit. 
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ne agi cum eo ex noxali causa possit, 
cbligati eum actione quœ datur adver-
sus eos qui servum in polestate ha-
beaut, aut dolo fecerint quominùs ha-
berent : quia per hoc adliue possidere 
videntur. 

i5 . Gaius lib. i 3 ad Edîctum provinciale. 
Non solùm adversus bona fide pos-

sessorem , sed etiam adversus eos qui 
mala fide possident, noxalis. aclio da
tur. Nam et absurdum videtur, eos qui-
dem qui bona fide possiderent , exci-
pere actionem , prœdones verd securos 
esse. 

i4- Vlpianus lib. 18 ad Edictum. 
De phtiibus Si quis à multis conveniatur ex noxa 

*fjUs cJus<leni ejusdem servi, vel si ab uno , ex plu-
ribus tamen delictis , non necesse habet, 
quia omnibus debere non potest , litis 
uestimationem ofïërre his quibus dedere 
non potest. Quid ergo est, si à pluri-
bus conveniatur ? Si quidem unus ocçu-
paverit, an melior sit conditio, ut ipsi 
soli dedatur? An verô vel omnibus dedi 
debeat, vel cavere debeat defensum iri 
adversus cœteros ? Et verius est, occupan-
tis meliorem esse conditionem. Et itaque 
debetur,non quiprior egit, sed qui prior 
ad sententiam pervenit : et ideù ei qui 
posteà vicerit, actionem denegari judi-
cati. 

De statailÈero. $• 1. Sed' et si statuliber sit, et antë de-
De servo kgato ditionem exstiteritconditio, vel per fidei-

" J ' commissum libertas fuerit antè praestita, 
vel existente conditione legati dominium 
fuerit translatum , arbitrio judicis absolvi 
eum oportet. Et officii judicis hoc quoque 
erit , ut caveatur ei cui deditur , ob 
evic.tionem. ob suum factura contingentera. 

.sub condit;one. 
I)e cautionc ac-
tari praestanda. 

E I X , T I T R E I V . 

contre lui à son occasion l'action noxale, il 
est obligé comme s'il possédoit encore l'es
clave , ou comme ayant cessé de le posséder 
de mauvaise foi ; parce que sa mauvaise foi 
fait qu'il est toujours regardé comme posses
seur. 

i 3 . Gaïus auliv. i 3 sur l Edit provincial. 
L'action noxale a lieu contre le posses

seur de mauvaise foi, aussi bien que contre 
le possesseur de bonne foi : car il serait 
absurde que les possesseurs de bonne foi 
fussent soumis à cette action, et que les pos
sesseurs de mauvaise foi en fussent exempts. 

14. Ulpien au liv. 18 sur l'Edit. 
Si un maître est attaqué par plusieurs pe r 

sonnes à l'occasion du délit de son esclave, 
ou par une seule personne à l'occasion de 
plusieurs délits, quoiqu'il ne puisse pas aban
donner son esclave à chacun en particulier 
pour leur tenir lieu de réparation , il n'est 
point obligé pour cela d'offrir la somme que 
demandent ceux à qui il ne peut abandon
ner son esclave. Que doit-on donc décider 
s'il est attaqué par plusieurs personnes? La 
préférence sera-t-elle accordée au plus di
ligent , en sorte que ce soit à lui qu'il faille 
abandonner l'esclave ; ou bien faut-il l'aban
donner à tous, ou faire donner caution à celui 
à qui on l'abandonne, qu'il se chargera de vous 
défendre contre tous les autres demandeurs ? 
La vraie réponse est que la préférence est 
due au plus diligent. Ainsi l'abandon de l 'es
clave doit être fait non pas à celui qui a 
formé le premier sa demande , mais à celui 
qui a obtenu le premier un jugement; moyen
nant quoi celui qui en obtiendra un autre 
après n'aura point d'action pour le mettre à 
exécution. 

1. Si l'esclave qui a commis le délit a t 
tend sa liberté de l'événement d'une condi
tion, et que cette condition arrive avant qu'il 
soit abandonné en réparation, ou que la 
liberté lui ait été donnée en vertu d'un fidéi-
commis avant le jugement, ou bien si cet 
esclave ayant été légué sous condition, son 
maître a été obligé de le livrer au léga
taire , parce que la condition est arrivée , 
le maître contre lequel on a intenté l'action 
à l'occasion du délit, doit être absous. Dans 
le cas où un, esclave sera abandonné pour 
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tenir lieu de réparation, le maître doit don
ner caution au demandeur pour le garantir 
de toute éviction qui pounoit survenir , et à 
laquelle il auroit donné lieu par son t'ait. 

i5. Gaïus au liv. 6 suri'Editprovincial. 
Dans le cas où la liberté laissée sous con

dition aura été due et accordée avant le ju
gement , le préteur doit ordonner que l'ins
tance sera recommencée contre l'esclave 
aS'ranchi. Mais si la condition n'étant pas 
encore arrivée au jour du jugement , la li
berté est en suspens , Sabin et Cassius pen
sent que l'héritier est libéré en abandon
nant l'esclave ; parce qu'il doit céder tous les 
droits qu'il a sur lui. Et cela est vrai. 

16. Julien au liv. 22 du Digesfe. 
Si l'héritier, pour faire tort au demandeur, 

a fait en sorte que l'esclave aS'ranchi sous con
dition ne fût point en sa puissance , et que 
par cette raison il ait défendu sur l'action 
intentée contre lui sans la clause noxale , 
dans le cas de l'événement de la condition 
sous laquelle la liberté est laissée, il doit 
être condamné à payer la somme à laquelle 
la réparation est estimée par le jugement, 
comme il y seroit condamné en cas de mort 
de l'esclave. 

1 7. Paul au liv. 22 sur l'Edit. 
Si un esclave qui appartenoit k deux maî

tres a commis un délit dont l'un avoit con-
noissance , et que l'autre, ignorant si ce der
nier a été attaqué le premier par l'action 
noxale, ait abandonné l'esclave pour tenir 
lieu de réparation, il seroit absurde que le 
maître qui a eu connoissance du délit de
meurât déchargé de l'action par l'abandon-
nement qui aura été fait d'un esclave de 
peu de valeur. 11 y aura donc lieu à l'ac
tion contre l'autre maître , et le demandeur 
aura sur lui ce dont le dommage excède 
la valeur de l'esclave abandonné. Quant 
à la compensation qui devra avoir lieu en
tre les associés lorsqu'ils viendront à par
tage , elle doit se faire de manière que si le 
maître qui a eu connoissance du délit a 
exécuté la condamnation , il ne doit pas re 
prendre sur son associé la moitié de tout 
ce qu'il a payé , mais seulement la moitié du 
prix de l'esclave. Si la condamnation a été 
exécutée par l'autre , il reprendra sur son 
copropriétaire la moitié de ce qu'il aura 
payé. Mais il seroit injuste que celui qui a 

i5 . Gaius lib. 6 ad Edictum provinciale. 
Prœtor decernere débet translationem 

judicii in statuliberum fieri. Si verô rei 
judicandge tempore adhuc in suspenso sit 
statuta libeitas , Sabinus et Cassius libe
rari heredem putant, tradendo servum ; 
quia loto suo jure cederet; quod et verum 
est. 

16. Julianus lib. 32 Digestorum. 
Si hères dolo malo fecerit ne statu- Dolus cas* non-

liberum in polestate haberet , et propter purgatur. 
hoc judicium sine noxae deditione acce-
perit , et impleta conditione statu tœ li-
ÏDertatis, condemnari debebit, sicuti mor-
tuo servo condemnaretur. 

17. Paulus lib. 22 ad Edictum. ' 
Si ex duobus dominis uno sciente , al

tero ignorante , servus deliquit, si antè 
cum altero qui nesciebat, actum sit, et 
noxae dederit servum, iniquum est, vi-
lissimi hominis deditione alterum quoque 
liberari. Igitur agetur et cum altero : et 
si quid amplius est in damni persecu-
tione , consequetur , computato pretio 
hominis noxae dediti. Ipsi tamen inter 
se sic debent pensare communi divi-
dundo judicium, ut si ille quo sciente fo-
cit , prsestiterit, non totius partem ferat, 
sed partem e jus , quanti servus est. Sic 
et si alter aliquid prœstiterit, ejus par
tem fieri. Illud iniquum est , eum qui 
jussit servum facere , consequi aliquid à 
socio : cùm ex suo delicto damnum pa»» 
tiatuiv 

Deservo com
muni, 
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Yelfructuario. g. i . Si plures, ejusdem servi nomine, 
noxali mecum agere velint, vel si unus 
pluribus judiciis ejusdem servi nomine 
agat, in quo ususfructus tuus , proprie-
tas mea sit , officio judicis continebitur, 
cùm eum noxse dedero , ut etiam usum-
fructum actoris faciam: sed per prsetorem 
id consequar ego dominus proprietatis , 
ut aut cogat praetor te pro œstimatione 
ususfructus conferre ad litis œstimatio-
nem , aut usufructu cedere , si hoc ex
pédia. Et si ego dominus proprietatis 
eum servum nolui defendere , defensio 
tibi permittenda est : et si danmatus 
hominem tradas, et adversus me tueris. 

De 
muni. 

î 8 . Pomponïus Ub. 18 ad Sabmum. 
Is qui usumfructum in servo habet , 

perindè cum domino habet actionem 
îur t i , atque si quilibet alius esset : sed 
cum eo non est , quamvis serviat ei. Et 
ideù dominus damnatus fructuario noxse 
dedens liberabitur. 

ïg. Paulus lib. 22 ad Edictum. 
Si in re communi mea et tua danmum 

nobis dederit Titii servus , si cum eo 
agemus , erit noxali Aquilise actioui lo-
cus : ne damnatus in solidum singulis 
noxœ dedere cogaturi Sed potest dici , 
quasi unius damnum sit et una obliga
tion aut utrisque pecuniam offerendam , 
aut officio judicis simul utrisque noxae 
dedendum. Sed et si alteiutri nostrnm 
in solidum ucxœ deditus f'uerit, et ob id 
ab utroque dominus sit absolutus , rectè 
dicitur eum cui noxœ deditus sit, al-
teri teneri communi dividundo judicio , 
ut commimicet servum noxse sibi dedi-
t u m , cùm ob rem communem aliquid 
ad sociuin pervenerit. 

E I X , T I T R E I V . 

donné à l'esclave l'ordre de commettre le 
délit pût retirer sur son copropriétaire, une 
partie de ce qu'il a payé à cette occasion ; 
parce qu'il a été condamné en conséquence 
de son délit personnel. 

1. Si plusieurs intentent contre moi l'ac
tion noxale au nom du même esclave, ou si 
un seul intente à raison de plusieurs délits, 
plusieurs actions au nom d'un esclave dont 
j'ai la propriété et vous l'usufruit, le juge 
me condamnera , dans le cas où je choisirai 
d'abandonner l'esclave, à le livrer au de
mandeur avec l'usufruit ; mais \e- préteur 
m'accordera en même temps une action 
contre vous , pour vous forcer à entrer dans 
la somme que je dois payer pour 1 exécution 
de la condamnation , ou à abandonner votre 
usufruit si vous l'aimez mieux. Si j'ai refusé 
de défendre en justice cet esclave au nom 
duquel l'action étoit intentée , il doit vous 
être permis de le défendre ; et si par l'évé
nement vous êtes condamné , et que vous 
abandonniez l'esclave pour servir de répa
ration , le préteur vous défendra contre la 
propriétaire. 

18. Pomponius au liv. 18 sur Sabin. 
Celui qui a l'usufruit sur un esclave a 

l'action de vol contre son maître comme l'au-
roit tout autre ; mais on n'a point celte ac 
tion contre lui, quoique l'esclave soit à ses 
ordres. Ainsi , si le maître est condamné à cet 
égard envers l'usufruitier , il en sera quitte 
en lui abandonnant l'esclave. 

19. Paul au lii>. 22 sur l'Edit. 
Si l'esclave de Titius ayant causé du dom

mage sur une chose qui appartient à vous 
et à moi en commun, nous intentons notre 
action contre lui, il y aura lieu à l'action 
noxale de la loi Aquilienne ; car s'il étoit 
condamné pour le tout envers chacun de 
nous , il scroit obligé de nous abandonuer 
à cliacun l'esclave en entier pour la r é 
paration du dommage. Mais on peut dire 
qu'il sera condamné ou à nous payer à tous 
les deux la réparation , ou à nous aban
donner à tous les deux l'esclave , comme 
s'il n'y a voit qu'un seul dommage et une 
seule obligation ; et en ce cas s'il a aban
donné l'esclave à l'un de nous, et qu'il ait été 
conséquemment libéré vis-à-vis des deux , 
celui qui aura reçu l'esclave , sera obligé 
par l'action en partage à rendre commua 
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l'esclave qui lui a été abandonné, puisqu'il 
ne lui a été livré qu'à l'occasion d'une chose 
commune. 

i . Si le maître de la propriété a loué les 
services d'un esclave dont l'usufruit appar
tient à un autre, il doit être condamné avec 
la clause de pouvoir abandonner l'esclave. 

a. Si votre esclave est préposé à un vais
seau , et qu'un esclave qu'il a sous lui , et 
qui est en même temps matelot, cause quel
que dommage dans le vaisseau, il y a ac
tion contre vous comme si le premier es
clave étoit un homme libre qui eût un es
clave sous lui , et vous devez être condamné 
à distraire l'esclave en sous-ordre du pé
cule de votre esclave pour l'abandonner en 
forme de réparation; de manière cependant 
que si cet esclave en sous-ordre avoit com
mis ce délit par l'ordre de votre esclave, 
ou que ce dernier en eût eu connoissance 
et l'eût souffert , il y auroit contre vous une 
action noxale au nom de l'esclave en chef. 
Il en est de même si l'esclave a ordonné 
à un matelot de commettre ce délit. •»• 

20. Gaïus au liv. 7 sur l'Edit provincial. 
Celui qui aura intenté en différens temps 

l'action noxale contre le maître d'un esclave, 
à raison de plusieurs délits par lui commis , 
ne pourra plus conserver aucune action con
tre ce maître lorsqu'il aura acquis la pro-
priétéde cet esclave par lacession que lemaî-
tre lui aura faite en réparation d'un de ces 
délits; parce que , comme l'action noxale suit 
1 esclave dans toutes les mains où il passe , 
les autres actions qu'avoit le demandeur se 
sont confondues en sa personne au moment 
que la propriété de l'esclave lui a été trans
mise. Mais si le maître a préféré de payer 
la somme portée dans la première condam
nation , il n'en est pas moins obligé envers 
le même demandeur ou envers tout autre 
qui poursuit la réparation d'un délit diffé
rent. 

a i . Ulpien au liv. 2 5 sur Y Edit. 
Lorsqu'un maître contre lequel on inlente 

l'action noxale refuse de répondre sur la 
demande en réparation formée contre lu i , 
il doit abandonner l'esclave qu'il refuse de 
défendre , et s il ne le fait point, il est abso
lument obligé à défendre sur la demande ; 
mais il ne sera condamné qu'autant qu'il aura 
l'esclave en sa possession ou qu'il aura cessé 
de le posséder par mauvaise foi. 
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%.\. Si servi in quo ususfructus alie- De servo in 
nus est , dominus proprietatis opéras %uo usufructus 

1 .. , ,y.L • L. . L alienus est. 
conduxent, verba eliiciunt,ut cum noxae 
deditione damnetur. 

§. 2. Si setvus tuus navem exercue- Deservovica-
r i t , ejusque vicarius et idem nauta in ea- r"> nauui. 
dem nave damnum dederit, perindè in 
te actio danda est , ac si is exercitor li
ber, et hic vicarius servus ejus esset, 
ut de peculio servi tui ad noxam de -
dere vicarium. damneris : ut tamen si 
servi tui jussu , vel sciente et patiente 
eo , damnum vicarius deder i t , noxalis 
actio servi tui nomine esse debeat. Idem-
que fit etiam, si nautam facere jusserit. 

20. Galus lib. 7 ad Edictumprovinciale.. 
Qui ex pluribus noxis , diversis tem- De servo qui 

poribus experitur, ex una noxia servi sœPlus d e h ' iu l t-
dominium nactus , nullam amplius ac-
tionem habet adversus eum qui domi
nus fuerat : cum actio noxalis caput se-
quatur. At si maluit dominus priori ju-
dicio litis sesiimationem suflerre , vel ei-
dem , vel alii ex alio maleficio agenti 
nihilommùs tenetur. 

s i . Tllpianus lib. a3 ad Èdictum. 
Quotiens dominus ex noxali causa con- s; dominus ju. 

venitur, si nolit suscipere judicium, in âicium recuset. 
ea causa res est , ut debeat noxae dedere 
eum cujus nomine judicium non sus-
cipitur , aut si id non facial, judicium 
suscipietur omnimodo: sed non alias con-
demnabitur, quàm si in potestate habeat, 
dolove maSo fecerit quomiuùs haberet. 
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§. i . Eos quorum nomine noxali ju-
dicio agitur,etiam absentes defendi posse 
placuit :sed hoc ita demùm,s i proprii 
sint servi : nam si a f e n i , présentes esse 
«portet : aut si dubitetur , utrùni proprii 
s int , an alieni. Quod ita puto accipien-
<lum, ut si constet, vel bona fide ser-
vire , etiam absentes possint defendi. 

EdictumJeeo §. 2. Pnetor ait : Si is in oujus potes-
2*' negat se ha- fafe esse dicetuf, negavit se in sua po

testate servum habere , utrùm actor volet, 
vel dejerare jubebo , in potestate sua non 
esse , neque se dolo tnalo Jècisse quomi-
nùs esset, vel judicium dabo sine noxm 
deditione. 

Veiium in po- §.5. In potestate sic accipere debemus, 
tesiate quomodô u t f a c u i t a tem et potes.talem exhibendi 

ejus habeat. Laeterum si m tuga sit , 
vel peregrè , non videbitur esse in po
testate. 

s; reus jurare §. 4. Quod si reus jurare nolit, simi
lis est ei qui neque défendit absentem, 
neque exhibet : qui condemnantur quasi 
contumaces. 

Detutore.cu- g. 5. Si tutor , vel curator extent., 

ralote'e 'pr0CU" *PS' j - u r a r e debent, in potestate domini 
non esse. Si autem procurator sit , do-
minus ipse ju re t , necesse est. 

TJtrùmpostjus- g. 6. Si jusjurandum exegit actor , 
S i Z l k ' " r e u s c l u e juravit , deindè posteà noxali 

velit actor experiri , videndum est an 
exceptio jurisjurandi debeat adversus ac-
torem dari? Et Sabinus putat , non esse 
dandam , quasi de alia re sit juratum , 
hoc est , tune non fuisse in potestate : 
modo vero, cùm in potestatedeprehenda-
tur , de facto ejus posse agi. Neratius quo-
que dicebat, post exàctum jusjurandum 
posse actorem , detracta noxœ deditione , 
exDeriri : si modo hoc contendat, postea-
quam juratum est ,cœpisse in potestate 
habere. 

2 2 . 
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1. On a décidé qu'on pourrait défendre 
même en leur absence , les esclaves au nom 
desquels l'action noxale seroit iutentée. Ce qui 
n'a lieu cependant qu'à l'égard de leurs maî
tres; car si on veut défendre les esclaves 
d'un autre, ils doivent être présens. Il en 
est de même quand il y a des raisons de 
douter s'ils appartiennent ou n'appartiennent 
pas à celui qui se charge de les défendre. 
Je pense cependant que celui qui prouve qu'il 
est possesseur de bonne foi de ces esclaves, 
peut les défendre même eu leur absence. 

2. L'édit du préteur porte : « Si celui en 
la puissance duquel on dira qu'est l'esclave, 
nie l'avoir en sa puissance, j 'ordonnerai, au 
choix du demandeur, que le défendeur assure 
avec serment qu'il ne l'a point en sa puis
sance , ou j'accorderai une action dans la
quelle je ne mettrai point la clause noxale ». 

3. En sa puissance, c'est-à-dire, '"e ma
nière qu'il ait le pouvoir et le droit de le re
présenter. Si l'esclave est en fuite ou fort 
éloigné , le défendeur ne sera point censé 
l'avoir en sa puissance. 

4. Si le défendeur refuse de prêter ce ser
ment , il sera condamné comme contumace, 
à l'exemple de celui qui ne veut ni défen
dre un esclave absent, ni le représenter. 

5. Si le maître est impubère ou mineur , 
ayant tuteur ou curateur , c'est au tuteur 
ou curateur à jurer que l'esclave n'est point 
en la puissance du maître. Mais un fondé 
de procuration ne peut pas faire ce serment ; 
il faut que l'affirmation soit faite par le maî
tre lui-même. 

6. Si le demandeur a exigé le serment , 
et que le maître l'ait fait, pourroit-il op
poser l'exception du serinent au demandeur, 
s'il vouloit ensuite intenter l'action noxale ? 
Sabin pense que cette exception ne doit point 
avoir lieu, parce que l'objet du serment n'est 
pas le même que celui de l'action noxale , 
et quoiqu'on ait juré qu'on n'avoit pas l'es
clave en sa puissance , rien n'empêche que 
quand il sera revenu en la puissance du maî
tre , celui qui a souffert de son délit n'in
tente l'action noxale pour en demander la 
réparation. Neratius disoit aussi qu'après 
avoir exigé le serment, le demandeur pou-
voit intenter son action sans faire mention 
de la clause noxale, pourvu qu'il soutînt que 
l'esclave étoit revenu en la puissance du 
maître après le serment. »2. 
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23. Paul auliv. 18 sur l'Edit. 
Si l'esclave qui a commis le délit a été 

prêté ou mis en dépôt , on peut intenter 
l'action noxale contre le maître, car il est 
censé le servir; et en ce qui concerne l'édit 
que nous interprétons, il est en sa puis
sance , surtout si le maître est en état de se 
le faire rendre. 

i . Celui qui possède un esclave à titre de 
gage ou de précaire n'est point soumis à l'ac
tion noxale; car , quoique sa possession soit 
juste , il ne possède cependant pas à titre de 
maître. Un tel esclave est censé être toujours 
en la puissance de son maître s'il a la fa
culté de le reprendre. 

a. Qu'entend-on, lorsqu'on dit s'il a la fa
culté de le reprendre ? Cela signifie s'il a de 
l'argent pour retirer l'esclave des mains d'un 
autre ; car on ne doit pas le forcer à vendre 
ses effets pour payer la somme pour laquelle 
l'esclave est engagé et reprendre son es
clave. 

3. Si le maître convient que l'esclave est 
en sa puissance , il doit le représenter ou le 
défendre s'il est absent. &il refuse de le faire, 
il est condamné comme s'il refusoit de l'a
bandonner pour réparation. 

4. Si le maître nie avoir l'esclave en sa 
puissance , le* préteur laisse au demandeur 
le choix ou d'exiger le serment du maître , 
ou d'intenter son action, sans ajouter dans 
sa demande que le maître soit condamné à 
lui abandonner l'esclave. Il réussira dans 
cette action, s'il prouve que le défendeur a 
l'esclave en sa puissance, ou que c'est par 
mauvaise foi qu'il a cessé de le posséder. S'il 
ne prouve pas que l'esclave est en la puis
sance du défendeur , il est débouté de sa 
demande. 

25. Gaï'us au liv. 6 sur l'Edit provincial. 
Mais dans le cas où l'esclave reviendra 

en la puissance du maître , sa nouvelle 
possession autorisera à former une nouvelle 
demande, sans qu'il puisse opposer l'exception 
de la chose jugée. 

24. Paul au liv. 18 sur l'Edit.. 
On peut douter si l'action noxale n'a lieu 

contre le maître, lorsqu'il a cessé par sa 
mauvaise foi de posséder l'esclave, que quand 
cette mauvaise foi de sa part a anéanti abso
lument l'action noxale ; par exemple, s'il a 
conseillé à son esclave de prendre la fuite j 

Tome IL 
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22. Paulus lib. 

57 
r 8. ad Edictum. 

Si servus depositus vel commodatus De scrvo Se-
s i t , cum domino agi potest noxali ac- posito, connu»-
tione : ei enira servire intelligitur : et a t 0 ' 
quod ad hoc edictum âttinet, in potes-
tate ejus est , maxime si copiam habeat 
recuperandi hominis. 

§. 1. Is qui pignori accepit , vel qui Pîgnori <îat», 
precariô rogavit ,non tenetur noxali ac- P r e c a n 0 <=°nce«j-
tione : licet enim juste possideant, non 
tamen opinione domini possident : se.d 
hos quoque in potestate domini intelligi, 
si facultatem repetendi eos dominus 
habeat. 

§. 2. Qiîid est habere Jacultatem repe- Qnid s t̂halie-
tendi ? Habeat pecuniam , ex qua libe- r e fac" l t a ;em »«-
rari potest : nam non débet cogi ven-
dere res suas , ut solvat pecuniam, et 
répétât servum. 

Si domiaus fa* 
teatur , 

§. 5. Dominus qui servum in sua po
testate esse confitetur , aut exhibere eu m 
débet , aut absentem defendere : quod 
nisi faciat, punitur , atque si prœsentem 
non noxse dederit. 

§. 4. Si negavit dominus in sua potes- A.ut neget se 
tate esse servum , permittit prsetor actori *>abere m P°t«-
ajvitnum , utrum jurejurando id decidere} 

an judicium dictare sine noxœ deditione 
velit : per quod vincet , si probaverit 
eum in potestate esse , vel dolo ejus fac
tura quominùs esset. Qui aulem non 
probaverit in potestate adversarii esse 
servum , rem amittit. 

23. Gaius lib. 6 ad Edictum provinciale. 
Sed et si posteà adversarius ejus inpo- ne eogni p o 

testate habere cœperit servum , tenetur îea CKPn hâtera 
• 1 , m potestate. 

ex nova possessione , denegata ei excep- r 

tione. 
24. Paulus lib. 18 ad Edictum. 

De illo videndum , utrùm adversus DeeoquiJolo 
eum tantùm , qui dolo fecit, quominùs des i l t h"11*" m 
in potestate haberet, actio locum habeat p° 
noxalis , si ex dolo ejus acciderit ut ces-
set noxalis actio, forte si servo suo fu-
garu mandavit : au et si possit nihilomi-

8 
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nùs cum alio agi : quod accidit,cùm alié
nants manumissusve est ? Quod est ve 
nus : in quo casu electio est actoris, cum 
quo velit agere. Julianus autem ait de 
eo qui manumisit , si paratus sit de -
fendere se manumissus , exceptionem 
dandam ei qui manumisit. Hoc et Labeo. 

a5. Gaius lib. 6 ad Edictum provinciale. 
Idem est, et si novus dominus servi 

judicium patiatur. 

26. Paulus lib. 18 ad Edictum. 
Electio verè alterumliberabit: id enim 

prsetor introduxit , ne eluderetur actor , 
non vit etiam lucrum faceret : ideoque ex-
ceptione à scquenti summovebitur. 

Si pluies dolo §. i. His consequens e s t , ut si plu-
desierint Uabere r e s (\0\0 f'ecerint quominùs iu potes-
înpotestate. , , 1 1 . i- 11 . . 

tate habereiit,ehgere debeat actor quem 
velit convenire. 

Si ex piunhus §. 2. Item , si ex pluribus dominis 
do.'innis. iu,d*m quidam dolo malo parles suas desierint 
dolo desierit pos- * . \ . v ,. 
sidère. possidere , electio ent actons, utrum di

recte agere velit cum eo qui possidet, 
an prsetoria cum eo qui desiit possi
dere. 

s; quissemmi S' 5- Si servum alieiium alius in jure 
alicnum suum suum esse responderit, altero sol vente, 

esse responderit. a l t e r Hbeiatur. 

Do morte servi 
deiinqueniis. g. 4. Si is quem desieris dolo pos

sidere , decesserit . prius quàm hac ac-
tione conv'enireris, liberaris : quia haec 
actio in locum directae actionis succe-
dit. Diversum dicemus, si moram feceris 
in judicio acccipieudo. 

Si quis (also ne- §. 5. Neque heredi, neque in liere-
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ou si elle a lieu même dans le cas où l'ac
tion noxale peut encore être intentée contre 
un autre que lui ; ce qui arrive quand il 
a aliéné ou affranchi l'esclave. Je pense que 
l'action noxale doit avoir lieu encore dans 
ce second cas contre l'ancien maître de l'es
clave , et que le demandeur peut choisir ce 
lui contre qui il voudra intenter son action. 
Julien pense, à l'égard d'un esclave qui au-
roit été affranchi dans cette circonstance , 
qu'on doit accorder une exception à son an
cien maître, si l'affranchi offre de se dé
fendre lui-même. C'est aussi le sentiment de 
Labéon. 

25. Gdius au liv. 6 sur VEditprovincial. 
Il en est de même si le nouveau maître 

à qui l'esclave aura passé oSre de le dé 
fendre. 

26. Paul au liv. 18 sur l'Edît. 
Lorsque le demandeur aura choisi celui 

contre qui il voudra intenter son action , 
l'autre sera libéré : car le préteur n'a intro
duit ce choix que pour que le demandeur 
ne pût être trompé, et non pas pour qu'il 
y gagnât. Ainsi s'il veut agir contre l'autre, 
sa demande sera rejetée par une fin de non-
recevoir. 

1. De ce que nous avons dit , il s'ensuit 
que si l'esclave appartient à plusieurs maîtres 
qui aient cessé de le posséder par mauvaise 
foi, le demandeur doit choisir celui contre 
qui il voudra intenter son action. 

2. De même si l'esclave appartenant à 
plusieurs maîtres , quelques-uns d'entre eux 
ont cessé par mauvaise foi de le posséder, 
c'est au demandeur à choisir s'il veut inten
ter son action directe contre celui qui le 
possède, ou l'action prétorienne contre ceux 
qui ont cessé de le posséder par mauvaise foi. 

3. Si quelqu'un a déclaré en juslice que 
l'esclave d'un autre lui appartenoit, dès que 
l'un aura satisfait le demandeur, l'autre sera 
libéré. 

4. Si l'esclave que le maître a cessé de 
posséder par mauvaise foi, meurt avant que 
l'action soit intentée contre lui, il est libéré, 
parce que cette action tient lieu de l'action 
directe. Il n'en seroit pas de même si l'es
clave étoit mort après que son maître au-
roit été en demeure de défendre sur la de 
mande. 

5. L'action qui a lieu contre le maître qui 
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a nié faussement que l'esclave fût en sa puis
sance , n'est point accordée contre son hé 
ritier ; elle ne passe point non plus à l'hé
ritier de celui qui a droit de l'intenter. Elle 
ne peut pas même être intentée contre le 
maître en tout temps ; car il lui est permis, en 
offrant de défendre l'esclave absent, d'éviter 
la peine portée par cet édi t , qui consiste 
en ce que le maître est déchu du droit d'a-
bandonner l'esclave. Ainsi si le maître a nié 
que l'esclave fût en sa puissance , il peut en 
convenir ensuite, pourvu que ce soit avant la 
contestation en cause ; car, suivant Labéon, 
il n'y sera plus admis après. Octavénus 
pense qu'on pourroit en connoissance de 
cause , recevoir cet aveu du maître même 
après la contestation ; par exemple , si le 
maître est d'un âge qui mérite cette indul
gence. 

6. Si le maître est absent, ou qu'étant pré
sent il soit dans le cas d'obtenir la restitu
tion en entier sur ce qui aura été fait contre 
l u i , et que son esclave ait été emmené , 
il lui est permis de prendre la défense de 
cet esclave ; car le préteur admet ceux 
qui demandent en pareil cas que l'esclave 
leur soit représenté , dans l'intention de le 
défendre. On doit accorder de même la per
mission de défendre l'esclave, au refus du 
maître, à celui qui le possède à titre d'u
sufruit ou à titre de gage ; autrement la 
mauvaise foi ou la négligence du proprié
taire leur porteroit préjudice. On doit dire 
la même chose à l'égard d'un esclave com
mun qu'un des deux maîtres, qui se trou-
voit présent , a refusé de défendre. Mais , 
dans ces cas , on doit aussi rendre au de 
mandeur son action qui a été éteinte par 
l'acquisition qu'il a faite du domaine ; parce 
que l'esclave emmené par le demandeur sur 
l'ordonnance du préteur , fait partie de ses 
biens. 

2 7. Gaïus au liv. 6 sur l'Edil provincial. 
Si on intente l'action noxale à l'occasion 

d'un esclave que quelqu'un possède à titre 
de gage ou d'usufruit, on doit observer que 
si le créancier ou l'usufruitier qui se trouve 
présent ne veut pas le défendre, le pro
consul interviendra, et l'empêchera d'in
tenter contre le demandeur qui se sera saisi 
de l'esclave , aucune action pour poursuivre 
le gage ou l'usufruit} et ou peut dire en ce 
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dem, de eoquod defunctus mentitus est, guérit leliahn-
actio danda est: nec in ipsum quolibet r e i n p o cs â e' 
tempore : nam liberum esse débet défen
dent! absentem servum, hujus edicli pœ-
nam evitare , id est, ut sine noxee dedi-
tione conveniatur. Et ideà si negaveùs 
servum in tua potestate esse , posteà fa-
teri poteris : nisi si jam lis adversus te 
contestata est, nam tune audiri non de-
bebis, ut Labeo ait. Octavénus ex causa 
etiam lite contestata tibi succurrendum 
ait : utique si œtas tua ea sit , ut ignosci 
tibi debeat. 

%. 6. Si absente domino ductus sit De servo <iuct« 
servus , vel etiam praesente , et in eadem jussu piston», 
causa sit, ut in integrum reslitui pos-
sit , defensio permittitur ejus nomine 
qui ductus est : postulantibus enim ex-
hiberi eum ad det'endendum, indulgere 
prsetor débet. Idem concedendum est 
fructuario , vel cui pignoris nomine obli-
gatus est , si pra?sens dominus défend ère 
noluerit : ne alterius dolus , aut desidia 
aliis noceat. Idem praestandum est in 
servo communi , quem alter ex dominis 
prœsens noluit defendere. Sed et aclori 
his casibus succurrendum est : quia pla-
cet dominii adquisitione extingui actio-
nem: jussu enim prsetoris ductus, in bo
nis fit ejus qui duxit. 

E7. Gaius lib. 6 adEdictwn provinciale. 
Si noxali judicio agitur de servo qui 

pignoris jure tenetur, aut de eo cujus 
ususfruclus alterius est , admonendi su-
mus , si creditor vel usufructuarius prœ
sens defensionem suscipere noluerit, pro-
consulem interventurum , et pignoris per-
secutionem, vel ususfructus actionem 
negaturum. Quo casu dici potest, ipso 
jure piguus liberari : nullum enim pignus 

S * 

De servo pi— 
gnerato, vel cu
jus ususfructus 
alienus est. 
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est , cujus persecutio negatur. Ususfruc-
tus autem, etiamsi persecutio ejus de-
negettir , ipso jure durâ t , eo usque do-
nec non utendo constituto tempore pè
re at. 

De eo qui «er- e r . Ex his quœ diximus de servo 
TUin .ihenuni , . . . . . . .* . ,. 
suuni esse rcs- 1 l u ahcui pignons jure obligatus est, 
pondit. cleque statulibero , et de eo cujus usus-

fructus alienus es t , apparet eum qui 
alienum servum in jure suum esse res-
ponderit , quamvis noxali judicio tenea-
tur , non iameu posse noxae deditione 
ipso jure liberari : quia nullura ad ac-
torem dominium transferre possunt, cùm 
ipsi domini non sint. Certè tamen , si ex 
ea causa traditum posteà dominus vin-
dicet , nec lilis sestimationem oiferat, 
poterit per exceptionem doli mali repelli. 

28. Africanus lib. 6 Qucestionum. 
Descrvohona ]?t generaliter si alieni servi nomine , 

qui iini justam servitutem serviret, no
xali tecnm egerim, tuque eum mihi noxœ 
dederis ; sive me possidente dominus 
eum vindicet, exceptione doli mali, nisi 
litis œstimationem offerat, eum summo-
veve possum : sive ipse^ possideat, P u -
bliciana milii datur ; et adversus excipien-
iem , si dominus ejus sit, utilem mihi re-
plicationem doli mali profuturam : et se-
cundùm hsec, usu quoque me capturum, 
quamvis sciens alienum possideam : alio-
quin , si aliter constituatur , futunim ut 
sumnia ' iniquitate bonœ fidei possessor 
adiieiatur , si cùm ipso jure noxalis ac-
lio adversus eum competit, nécessitas ei 
inipouatur , ut litis «eslimationem sufferat. 
Eademque dicenda sunt, et si cùm ab eo 
non deienderetur , jussu prœtoris eum 
duxerim : quoniam isto quoque casu jus
tam causant possidendi habeo. 
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cas, qu'il n'y a plus de gage; parce qu'en 
effet il n'y a plus de gage dès que le créan
cier n'a point d'action pour le revendiquer. 
L'usufruit dure toujours quoiqu'il n'y ait point 
d'action pour demander la chose qui en est 
l'objet jusqu'à ce qu'il s'éloigne par le temps 
fixé pour le perdre par le non-usage. 

1. D'après ce que nous avons dit au sujet 
de l'esclave donné en gage , de celui qui at
tend sa liberté de l'événement d'une con
dition , et de celui dont l'usufruit est séparé 
de la propriété, on voit que celui qui a dé
claré en justice que l'esclave d'un autre lui 
appartenoit, quoiqu'il soit soumis à l'action 
noxale , ne peut cependant pas se libérer 
de plein droit en abandonnant l'esclave , 
parce qu'il ne peut point transférer au de
mandeur la propriété qu'il n'a pas. Mais si 
le maître voidoit réclamer son esclave qui 
auroit été ainsi abandonné au demandeur, 
sans offrir la réparation du délit qu'il a com
mis , sa demande seroit rejetée sur la fin de 
non-recevoir que proposerait celui à qui 
l'esclave a été abandonné pour cette raison. 

28. Africain au liv. 6 des Questions. 
En général , si j'intente l'action noxale 

contre vous à l'occasion d'un esclave que 
vous possédez de bonne foi, et que vous me 
l'ayez abandonné pour me tenir lieu de r é 
paration , en cas que le maître vienne à le 
réclamer sur moi qui en serai en possession, 
sans m'ofliir la réparation du dommage que 
j'ai souffert, je lui opposerai l'exception de 
la mauvaise foi , en conséquence de laquelle 
il sera débouté de sa demande ; et s'il est 
lui-même en possession de l'esclave, je pour
rai le réclamer sur lui par l'action Publi-
cienne ; et s'il oppose que l'esclave lui ap
partient, je pourrai me servir utilement d'une 
réplique tirée de sa mauvaise foi. En con
séquence, je pourrai acquérir par la pres
cription cet esclave qui m'a été abandonné 
parle possesseur de bonne foi, quoique j'aie 
connoissance qu'il appartient à un autre ; 
autrement on commeltroit la plus grande 
injustice contre les possesseurs de bonne foi, 
en les mettant dans la nécessité de payer la 
réparation toutes les fois qu'on intenteroit 
contre eux l'action noxale. Il en faut dire de 
même si je me suis saisi de cet esclave par 
l'ordonnance du préteur, le possesseur r e 
fusant de le défendre, parce qu'en ce cas ma 
possession est légitime. 
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29. Ga'ius au liv. 6 sur VEdit provincial. 
Non-seulement ce'.ui qui n'a pas l'esclave 

en sa puissance, peut refuser de répondre 
à l'action noxale, mais celui même qui l'a 
en sa puissance peut éviter cette action en 
laissant l'esclave sans le défendre. Mais alors 
il doit transporter sa propriété au deman
deur comme s'il étoit condamné. 

5o. Le même au liv. sur l'Edit du préteur de 
la ville, au titre du dommage qu 'on craint. 

Dans les actions noxales, le droit de ceux 
qui sont absens de bonne foi n'est pas perdu ; 
on leur permet , suivant l'équité , de défen
dre l'esclave à leur retour, soit qu'ils en aient 
la propriété , ou qu'ils aient quelque droit 
sur la chose, comme sont l'usufruitier, le 
créancier- à qui l'esclave a été donné en 
gage. 

01. Paul au liv. 7 sur Plauùus. 
Le préteur dit : « Que quand tous les es

claves de quelqu'un auront commis un vol, 
il donnera une action conçue de manière 
que, le demandeur aura la même chose que 
si le vol lui eût été fait par une personne 
libre. » Cette disposition doit-elie être res
treinte au cas où la condamnation sera exé
cutée en argent , ou même à celui où elle 
sera exécutée par l'abandonnement des es
claves qui auront commis le déli t , en sorte 
que si, par exemple,le demandeur a retiré par 
la valeur des esclaves qui lui ont été aban
donnés le double du prix de la chose qui 
lui a été volée, les actions qui lui restoient 
soient éteintes ? Sabin et Cassius pensent qu'on 
doit avoir égard à la valeur des esclaves 
abandonnés. Ce sentiment est aussi approuvé 
par Pomponius , et il est juste : car on de
vrait avoir égard à la valeur de l'esclave dans 
le temps même où n'étant défendu par per
sonne , le demandeur s'en seroit saisi. Ce
pendant Julien pense qu'il ne faut pas seule
ment prendre sur la valeur de ces esclaves le 
double de la cho^e volée, mais qu'on doirmissi 
en déduite la condiction furtive, par laquelle 
on a en outre le droit de se faire rendre 
la chose volée. Il dit qu'il faut remonter au 
temps où le vol a été fait pour examiner si 
les esclaves étaient de la même maison; car 

D e jui l ic lo ne* 
xali r e c u s a u d o . 

An sentei:-».*3 
un ta t a b s e n t i " 

bus. 
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zg. Gaius lib. 6 ad Edictum provinciale. 
Non solùm autem qui in potestate non 

habet, recusare potest noxale judicium, 
verumetiam habenti in potestate libe-
rum est evitare judicium, si indefensam 
eam personam relinquat. Sed huic ne -
cesse est , jus suum ad actorem trans
f e r t , perindè ac si damnatus esset. 

3o. Idem lib. ad Edictum pj-œtoris urbani, 
titulo de damno infecto. 

In noxalibus actionibus, eorum qui 
bona fuie absunt, jus non corrumpitur : 
sed reversis defendendi ex bono et œquo 
potestas da tu r , s i domini sint, sive ali-
quid in ea re jus habeantj qualis est cre-
di tor , et fructuarius. 

51. Paulus lib. 7 ad Plautium. 
Quod ait prretor, cùm Jamilia j'urtum si famiï'ia 

faciat, ad eu/n modum se actionem datu- t u m feceris. 
rum, ut tantùm actor consequatur, quan~ 
tùm si liber fecisset, consequeretur: quae-
r i tur , utrùm ad pecuniœ praestationem 
respiciat, an etiam ad noxse deditionem, 
ulputà , si ex pretiis noxœ deditorum du-
plum coliigatur, sequentes actiones in-
hibeantur ? Sabinus , et Cassius putant, 
pretinm quoque noxœ deditorum impu-
tari debere. Quod Pomponius probat ,e t 
est verum ; nam et si servus indefênsus 
ductus sil, uestimatio ejus imputanda est. 
Certè non tantùm duplicationis, sed et 
condictionis rationem habendam , Julia-
nus putat : furti faciendi tempus spec-
tandum esse, an ejusdem familiae sint 
servi : nam si hi qui plurium dominorum 
erunt , unius esse posteà cœperint, locus 
edicto non erit. 

l'édil n'auroit pas heu si les esclaves qui 
avoient plusieurs maîtres au temps où le vol 
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Si serrai non 
defendatur. 

52. Callistraluslib. 2 Edlctl monitorii. 
Is qui in aliéna potestate est, si noxam 

commisisse dreatur, si non defendatur , 
ducitur : et si prœsens est dominus , tra-
dere eum , et de dolo malo promittere 
débet. 

55. Pomponius lib. i4 adSabinum. 
Deeoquinon Noxali iudicio invitus nemo cogitur 

volt defendere i- j c j j j u i. 
De liberis qui ahum detendere ; sed carere débet eo , 
•uniinpotestate. quem non défendit, si servus est. Quod 

si liber est qui in potestate sit, indis
tincte ipsi sui defensio danda est : 

34. Julianus lib. 4 ad Vrseium Ferocem. 
Quotiens enim nemo filiumfamilias ex 

causa delicti défendit, in eum judicium 
datur. 

55. XJlpianus lib. 41 ad Sabinum. 
Et si condemnatus fuerit filius, ju-

dicatum facere débet : tenet enim con-
demnatio. Quinimo etiam illud dicen-
dum est , patrem quoque post condem-
nationem filii, duntaxat de peculio posse 
conveniri. 

De eo cui pe -
test servus avo-
cari. 

56. Idem lùb. 57 ad Edictum. 
Si quis servum pigneratum , deindè à 

debitore subreptum, einerit à debitore , 
nomine ejus fiuti tenebitur , dominio 
servi adquisito. Nec oberit, quôd ser-
viana potest ei homo avocari. ldemque , 
et si à minore quis vigintiquinque annis 
emerit, vel in fraudera creditorumsciens: 
hi enim , quamvis auferri eis dominium 
possit, intérim tamen conveniendi sunt. 

37. Tryphoninuslib. i5 Disputationum. 
Si alienns servus furtum mihi fecerit, 

, qui posteà in meum dominium pervene-
tor vel eïtraneus \ r . .. . » . . . 
emerit. r i t , extinguitur lurti actio quse mini com-

Si servum qui 
furtum fecit, ac-
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a été commis ont passé depuis en la puis
sance d'un seul. 

52. Callistrate au liv. 1 de l'Edit monitoire. 
Celui qui est en la puissance d'autrui, et 

qui est accusé d'avoir commis quelque délit 
est emmené par le demandeur si personne 
ne se présente pour le défendre ; et si le 
maître est présent, il doit lui en faire la tra
dition , et lui promettre de le garantir et 
indemniser de tout ce qu'il pourroit souf
frir à cette occasion de sa mauvaise foi. 

35. Pomponius au liv. 14 sur Sabin. 
Personne ne peut être forcé à défendre en 

justice celui au nom duquel l'action noxale 
est intentée ; mais il est privé de son esclave 
s'il ne le défend point. Si l'action est intentée 
au nom d'une personne libre qui est sous la 
puissance d'autrui, on doit toujours lui per
mettre de se défendre elle-même ; 

34. Julien au liv. 4 sur Urséius Férox. 
Car , quand personne ne se présente pour 

défendre un fils de famille en matière de dé
lit , l'action est intentée contre le fils de fa
mille lui-même. 

35. Vlpien au liv. 41 sur Sabin. 
Si le fils de famille est condamné , il doit 

exécuter le jugement , car la condamnation 
a son effet. On peut même dire que si le fils 
de famille est condamné, on a action contre 
son père, au moins jusqu à la concurrence du 
pécule du fils. 

36. Le même au liv. 37 sur l'Edit. 
Celui qui a acheté un esclave donné en 

gage , du débiteur qui 'l'avoit enlevé au 
créancier , sera soumis à l'action noxale in
tentée pour cause de vol contre cet esclave ; 
parce qu'il en a acquis la propriété. On ne peut 
pas objecter que le créancier a droit de re
vendiquer sur lui cet esclave par l'action 
hypothécaire. Il en est de même de celui 
qui a acheté un esclave d'un mineur de vingt-
cinq ans , ou d'un débiteur qu i , en aliénant 
l'esclave, fraude ses créanciers au su de 
l'acheteur ; c a r , quoique dans tous ces cas 
ces acquéreurs puissent être évincés , l 'ac
tion noxale n'en a pas moins lieu contre eux 
avant l'éviction. 

57. Trjphoninusau liv. i 5 . des_ Disputes. 
Si l'esclave d'autrui m'a volé , et qu'en

suite j'en aie acquis la propriété , l'action de 
vol qui m'appartenoit est éteinte, si je ne 
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l'avois pas encore intentée , et je ne recou
vrerai point cette action dans le cas où je 
viendrois à aliéner cet esclave. Mais si j'avois 
acheté l'esclave après avoir intenté ma de
mande , le défendeur qui me Tauroit vendu 
n'en subirait pas moins la condamnation , 

38. XJlpien au liv. 57 sur l'Edi't. 
Comme- s'il avoit vendu cet esclave à un 

étranger ; car peu importe qu'il l'ait vendu 
au demandeur ou à un autre; et c'est par sa 
faute qu'il paiera l'estimation du dommage, 
puisqu en vendant l'esclave il s'est privé de la 
faculté de l'abandonner pour la réparation. 

1. Julien écrit, au livre vingt-deux du 
digeste , que si j'avois abandonné l'esclave 
qui vous a volé , de manière quil ne fit 
plus partie de mes biens , je ne serois point 
soumis à l'action noxale, parce qu'il a cessé 
d'être à moi , et que cette action ne peut 
être intentée au nom d'un esclave qui n'a 
pas de maître. 

2. Si mon esclave , après avoir volé une 
chose qui vous appartenoit l'a vendue,et que 
vous lui ayez pris l'argent qu'il en avoit re
tiré , il y a lieu à l'action de vol de part 
et d'autre ; car vous aurez l'action noxale 
contre moi à cause du vol commis par mon 
esclave , et j'aurai directement contre vous 
l'action du vol , parce que vous avez pris 
de l'argent à mon esclave. 

3. Si j'ai payé à l'esclave de mon créancier 
l'argent que je devois pour qu'il le rendit à 
son maître , il y aura lieu contre le maître 
à l'action du vol si cet esclave détourne l'ar
gent que je lui ai donné. 

3g. Julien au lit>. o, du Digeste. 
Si un esclave appartenant à plusieurs, 

commet un vol, et que tous ses maîties aient 
par leur mauvaise foi cessé de le posséder, 
le préteur doit,à l'exemple de l'action noxale, 
accorder au demandeur l'action prétorienne, 
qu'il promet en ce cas , contre celui des maî
tres qu'il voudra attaquer; car le deman
deur ne peut exiger autre chose que la 
faculté d'intenter contre lui soit action sans 
y ajouter Inaction noxale ; au lieu que si 
le maître qui est'actionné eût représenté l'es
clave, il eût été libéré de la condamnation en 
l'abandonnant. 

1. Celui qui déclare que l'esclave d'un 
autre lui appartient, quoique soumis à l'ac
tion noxale, doit néanmoins, en connoissance 
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petierat, nondùm in judicium deducta: 
née si posteà alienavero eum quem antè 
litem contestatam emeram , furti actio 
restaurabitur. Quôd si post litem con
testatam eum redemero, condemnandus 
erit venditor : 

38. Ulpianus lib. 7>-j ad Edictum. 
Quemadmodùm , si alii vendidisset ; 

parvi enim refert cui vendiderit, a d -
versario , an alii : suaque culpa litis œsti-
mationem subiturum , qui vendendo, 
noxse deditionem sibi ademit. 

§. 1. Julianus autem libro vigesimo-
secundo digestorum scribit , si servura 
pro derelicto habeam, qui tibi furtum 
fecerat , liberari me : quia statim meus 
esse desinit; ne ejus nomine qui sine 
domino sit, furti sit actio. 

De servo lia-
h to pro dere
licto. 

$. 2. Si servus meus rem tuam sub- si qui» num-
traxerit , et vendiderit , tuque nummos mos ex r« sibi à 
quos ex pretio habebat , ei excusseris , r X t o s l T » -
locus erit furti actioni ultrô citroque : eussent, 
nam et tu adversus me furti âges n o -
xali servi nomine, et ego adversus te 
nummorum nomine. 

$. 5. Sed et si servo çrediloris mei s; semis crê -
solverim nummos, ut is eos domino suo ditor=s nummo* 
det , œquè locus erit furti actioni, si is. ^cep*';!!05 *"' 
nummos acceptos interceperit. 

3p. Julianus lib. 9 Digestorum. 
Si plurium servus furtum fecerit , et si bmnes Ao-

omnes dolo fecerint quominùs eum in mi»i dolo desie-
potestate haberent, subsequi débet prse- r i n l l l a W i a 

tor juris civilis actione , et judicium ho-
norarium quod ex hac causa pollicetur, 
in eum dare quem actor elegerit : ne-
que enim amplius praestare aclori débet, 
quàm ut detracta noxse cleditioné"agere 
possit eum eo : cùm noxali judicio ex-
periri potuisset, si servus exliiberetur. 

potcslate. 

$. 1. Qui alienum servum, suum esse An «us sat'u-
fatetur, quamvis noxali actione oblige- «l̂ e deb«at 
t u r , nihilominùs, causa cognita , salis-
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dare débet. Qui autem pro servo con-
venitur , satisdatione onerandus non est ; 
non enim offert se defensioni alieni servi. 

Si dominas 
dolo desjil habef-
re in potestate. 

Si post Judi
cium acceplUm 
CRIH domino ser
vus dirctus sit. 

§. 2. Si quis dicet dominum dolo fe-
cisse quominùs in potestate ejus servus 
esset, ille autem contendat eum servum 
ab alio defendi cum satisdafione, doli 
niali exceptioni locus erit. 

$. 3. Sed et si post judicium accep-
tum cum domino , servus apparuerit, et 
quia non def endebatur , ductus sit, ex-
ceptioue doli malj po^ita, dominus ab -
solvetur. 

De morte servi. g. 4. Sed et mortuo servo , antequàm 
judicium accipiatur , omnino hac actione 
non tenebitur dominus. 

R E I X , T I T R E I V . 

de cause, être obligé à donner caution d'exé
cuter le jugement. Mais celui qui est actionné 
au nom de son esclave ne doit pas donner 
cette caution ; parce qu'il ne se propose pas 
de défendre l'esclave d'autrui. 

2. Si le demandeur avance que le maître 
a cessé par mauyaise foi de posséder l'es^ 
clave, et que le maître réponde qu'il est en 
la possession d'un autre qui offre de le dé 
fendre en donnant caution d'exécuter le ju
gement , cette exception sera admise. 

5. Si après l'action intentée contre le maî
t re , l'esclave reparaît, et que n'étant défendu 
par personne , le demandeur s'en soit saisi , 
le maître doit être absous , en opposant l'ex
ception de la mauvaise foi au demandeur qui 
qui persiste à demander jugement. 

4. Le maître ne sera point soumis à cette 
action, si l'esclave meurt avant que l'ins
tance soit commencée. 

Si servus lega » 
tus antè adilam 
hsreditaleni ser-
vatus sit. 

De servo com-
muui . 

Si 
le m p 
lit is 
mine 
»«eba 

ad l'berta-
roclaiiune-

c u j u s 110-

noxaliter 
tur. 

De judicioac-

40. Idem lib. 22 Digestomm. 
Si servus legatus, antè aditam liere-

ditatem rem heredis futuri subtraxerit, 
poterit is cum legatario qui legatum 
agnoverit, furti ageie. Sed si idem ser-
yus heieditariam rem subtraxerit, furti 
actio cessabit : quia hujusmodi îerum 
furtum non fit : ad exhibendum autem 
actio competit. 

41 . Idem. lib. 2 ad Vrseium Ferocem. 
Cùm servus communis alteri domino-

rum damnum injuria dédit , idcircô le-
gis Aquiliae actio non est ; quia si extra-
neo damnum dedisset, cum altero in so-
lidum lege Aquilia agi posset : sicuti cùm. 
servus communis furtum fecerit, cum 
altero domino furti agi non potest ; sed 
pommuni dividundo agi potest. 

4». Vlpianus lib. 37 ad Ediclum. 
Si ad libertatem proclamaveiit is cujus 

nomine noxale judicium susceptum est , 
siistineri débet id judicium, quoad de 
statu ejusjudicetur : et sic , si quidem ser
vus fueiit pronunciatus , noxale judicium 
exercebitur : si liber, inutile videbitur. 

§. 1. Si quis pio servo mortuo igno--
rans 

40. La même au liv. 22 du Digeste. 
Si un esclave qui étoit légué, vole une 

chose appartenante aufutur héritier avant qu'il 
ait accepté la succession , cet héritier pourya 
intenter l'action de vol contre le légataire qui 
aura accepté le legs. Mais sj le même esclave 
avoit volé un effet de la succession , l'hé
ritier n'auroit point cette action contre le 
légataire , parce qu'un effet d'une succession 
vacante ne peut être volé. Il a seulement 
une action pour se faire représenter l'effet 
et le revendiquer. 

4. Le même au liv. 2. sur Urséius Férox. 
Si un esclave commun à deux maîtres 

cause quelque dommage à l'un d'eux, l'ac
tion Aquilienne ne peut point avoir lieu à cet 
égard j car s'il eût causé ce dommage à un 
étranger, un des maîtres aurait été soumis 
solidairement à l'action Aquilienne. De 
même si cet esclave a volé un de ses maî
t res , l'autre n'est pas soumis à l'action du 
vol. Il faut en ce cas recourir à l'action 
en partage d'une chose commune. 

42. Ulpien au liv. 37 sur l'Edit. 
Si l'esclave au nom duquel on a intenté 

l'action noxale réclame sa liberté, l'instance 
doit être suspendue jusqu'à ce que son état 
soit décidé ; et alors s'il est déclaré esclave, 
l'action noxale aura l ieu; s'il est déclaré 
libre , l'instance noxale tombera. 

1. Si quelqu'un répond sur une action 
noxale 
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noxale intentée au nom d'un esclave dont il 
ignore la mort , il doit être absous ; parce 
qu'il n'étoit pas vrai , lorsque l'action a été 
intentée , qu'il dût payer la réparation du. 
dommage causé par l'esclave. 

a. Ces actions sont perpétuelles et ont lieu 
tant qu'on est en état de céder l'esclave au 
demandeur ; elles sont aussi transmises aux 
héritiers de ceux à qui elles ont appartenu ; 
elles ont pareillement lieu contre les héritiers 
du maître , non pas à titre d'héritiers , mais 
parce qu'ils sont devenus maîtres de l'es
clave coupable. Par cette raison , si l'esclave 
a passé dans le domaine d'un autre, le nou
veau maître sera soumis à lac don ncxale. 

43. Pomponius au Uv. 8 des Lettres. 
Les esclaves que le délit suit par tout , 

doivent être défendus dans le lieu du délit. 
C'est dans l'endroit où les esclaves ont fait 
quelque violence que le maître doit les r e 
présenter ; et il pourra les perdre tous s'il 
refuse de les défendre. 
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rans eum decessisse, npxale judicium ac- C«P'° p™ «e"« 
ceperit, absolvi débet : quia desiit verum m<muo* 
esse, propter eum dare oportere. 

%. 2. Hae actiones perpétuée sun t , l o - Quandô, qui. 
mmque habebunt tandiù^ quandià servi bus- e t ?dversui 
ledendi facultatem habemus. Nec tan- u"0

cV.np°tît!>1*'' 
ùm npbis , verumetiam successoribus 

nostris compétent. Item adversus succes-
sores : sed non quasi in successores , sed 
jure dominii. Proindè et si servus ad 
alium pervenisse proponatur , jure do
minii noxa'i judicio 110vus dominus con-
venietur. 

43. Pomponius lib. 8 Epistoîarum. 
Servi quorum noxa caput sequitur , v\>\ semis <le-

ibi defendendi sunt , ubi deiiquisse a i - fe.idi, am exiù-
guentur. Itaque servos dominus eodem • ^ / ^ d t ™ 
loco exlnbere débet, ubi vim intulLsse nolit. 
dicentur : et carere omnium dominio po-
test, si eos non defendat. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
L I B E R D E C I M U S . 

DIGESTE OU PANDECTES, 
LIVRE DIXIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE L'ACTION EN BORNAGE 
D E T E R R E S . 

1. Paul au Uv. 25 surïEdit. 

JLi'A c T 1 o N en bornage est personnelle , 
quoiqu'elle ait pour objet la revendication 
d'une chose qui appartient au demandeur. 

2. Ulpien au liv. 19 surl'Edit. 
Cette action concerne les fonds de terres, 

quoique séparés par des édifices; car il n'y 
a nulle différence en cette matière entre ceux 
qui placent sur les limites de deux terres 
des arbres ou des édifices. 

Tome H. 

T I T U L U S P RI M US, 

F I N I U M R E G U N D O R U M . 

1. Paulus lib. 23 ad Edictum. 

JT INITJM regundorum actio in personam Qualis sithse 
est , licet pro vindicatione rei est. actio. 

2. Ulpianus lib. 1,9 ad Edictum. 
Huec actio pertinet ad praedia rustica, Ad quœ prsedi» 

quamvis aedificia interveniant : neque pertinet. 
enim multùm interest , arbores quis in 
confinio, an œdificium ponat. 
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